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Note du Bureau international. 

Dans sa 9e skance plkniere (skance de cleture), le 25 Novembre 1927, la 
Confkrence radiotklkgraphique internationale de Washington a chargk le 
Bureau international des travaux suivants : 

10 de num6roter a nouveau les Articles et paragraphes de la Con- 
vention et  des deux Reglements et de donner un tjtre a chaque 
Article ; 

20 de reviser et de modifier kventuellement les renvois; 
30 dYinsCrer, dans le volume de la Convention et des Reglements 

de Washington, tous les v e u x  kmis par la Confkrence. 

La prksente kdition de la Convention de Washington et des Regle- 
ments y annexks tient compte de cette dkcision. 

Resume des divers veux emis par la Conference radio- 
telegraphique internationale de Washington, 1927. 

Fusion des Conventions radiotkle'graphique et tklkgraphique internationales. 

((La Confkrence radiot616graphique internationale de Washington 
. exprime le dksir que les Gouvernements contractants examinent la pos- 

sibilitk de fusionner la Convention radiotklkgraphique internationale 
avec la Convention tklkgraphique internationale et, le cas kchkant, 
prennent les mesures utiles a cet effet)). 

Ce v e u  a k tk  exprimk dans.la huitieme skance plkniere, le 22 No- 
vembre 1927. 

Rapport de Cortina. Confkrence tde'graphique de Bruxelles auancke de 
1930 l~ 1928. 

En ce qui concerne le rapport sur les travaux et les dkcisions de la 
Commission spkciale de la Confkrence chargke d'ktudier le Rapport de 
Cortina sur le laslgage convenu, y. le P~Bsideht de cette Commission 
a fait connaitre qu'apres un kchange de vues elle a estimk: 



10 que la Confkrence de Washington n'a pas qualitk pour traiter la 
question du langage convenu prkckdemment ktudike par le Comitb de 
Cortina dYAmpezzo ; 

20 que, vu les dispositions de 1'Art. 15 de la Convention tklk- 
graphique internationale de St-Pktersbourg et les r6serves formulkes par 
quelques Administrations tklkgraphiques non reprksentkes a Washington, 
la Commission constituke par la Confkrence radiotklkgraphique ne peut 
se transformer d'elle-mCme en Confkrence tklkgraphique internationale 
pour traiter la question du langage convenu; 

et, considkrant que la solution a donner aux propositions du Comitk 
de Cortina revet un caractbre d'urgence, elle kmet le vceu que la prochaine 
Confkrence tklkgraphique internationale, qui doit avoir lieu Bruxelles, 
en 1930, soit avancke suivant les rbgles de 1'Art. 88 du Rbglement ' 

tklkgraphique international (Paris 1925) et ait lieu en 1928, ktant entendu 
que la seule question du langage convenu y serait traitke. 

Ces conclusions ont k tk  adoptkes par la Confkrence radiotklkgraphique 
internationale de Washington en date du 10 Novembre 1927. 

Rapports devant exister entre la Convention radiote'le'graphique internationale 
et la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. 

La Commission du service mobile, dans sa deuxibme skance du 
20 Octobre 1927, a pris en considkration une proposition de vceu kmanant 
des Compagnies radio dont la teneur est la suivante: 

La Confkrence radiotklkgraphique internationale &met le vceu: 
que la Confkrence internationale pour la sauvegarde de la vie hu- 

maine en mer ktablisse dans le plus bref dklai possible une rkglementation 
internationale ; 

qu'il soit tenu compte dans cette rkglementation de la Convention 
radiotklkgraphique internationale et des Reglements y annexks, de maniere 
que, quant aux points qui leur sont communs, les deux rkglementations 
soient en harmonie dans leur texte comme dans leur esprit; 

que les Compagnies de t. s. f. soient invitkes a envoyer des reprb 
sentants a la Confkrence chargke d'ktablir la rkglementation sur la 
sauvegarde de la vie humaine en mer. 

La Confkrence a kgalement pris en considkration ou a pris acte de 
remarques gknkrales au sujet des rapports qui doivent exister entre la 



Convention radiotklkgraphique internationale et la Convention inter- 
nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. 

D'autre part, quelques inexactitudes ont kt6 relevkes dans les Actes 
signks a l'issue de la Confkrence. Conformkment aux prkckdents admis 
pour les Confixences antkrieures, le Bureau international a consultC a 
cet Cgard soit M. le Prksident de la Commission de rkdaction, soit M. le 
President ou M. le Rapporteur de la Commission intkresske et, d'entente 
avec eux, il a introduit dans cette kdition les rectifications suivantes, 
qui ne touchent d'ailleurs pas aux dispositions votCes a Washington et 
qui n'ont d'autre but que de rkparer des erreurs matkrielles, savoir: 

l o  Page 43. Article 17, 3 3, 3e ligne. L'indication ((160 a 194 kc/s 
(3000-1875 m), a Ctk remplacke par ((100 a 160 kc/s (3000-1875 m))). 

20 Page 59. Article 31, 1. Remplacer: c(Les messages m6teoro- 
logiques synoptiques de prevision et de situation gknkrale et ... )) par: 
((Les messages metkorologiques synoptiques, les messages de prevision 
et/ou de situation metkorologique genkrale, et ... )) 
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Convention 
radiotClCgraphique internationale 

conclue entre 

les Gouvernements de : 

1'Union de l'bfrique du Sud, 1'Afrique Bquatoriale franpaise et autres 
Colonies, l'dfrique occidentale franqaise, l'dfrique occidentale portugaise, 
1'Afrique orientale portugaise et les Possessions portugaises asiatiques, 
l'Allemagne, la RBpublique Argentine, la FBdBration Australienne, 1'Au- 
triche, la Belgique, la Bolivie, le BrBsil, la Bulgarie, le Canada, le Chili, 
la Chine, la RBpublique de Colombie, la  Colonie espagnole du Golfe de 
Guide, le Congo belge, Costa-Rica, Cuba, Curapao, la CyrBna'ique, le Dane- 
mark, la RBpublique Dominicaine, l'Egypte, la RBpublique de El Salvador, 
I'ErythrBe, I'Espagne, l'Estonie, les Etats-Unis d'AmBrique, la Finlande, 
la fiance, la Grande-Bretagne, la  Grbce, le GuatBmala, la RBpublique 
d'HaYti, la  RBpublique de Honduras, la Hongrie, les Indes britanniques, 
les Indes nkerlandaises, 1'Indochine franpaise, 1'Etat libre dYIrlande, l'ltalie, 
le Japon, Chosen, Taiwan, Sakhalin japonais, le Territoire 5 bail du 
Kouangtoung et le Territoire des Iles des Mers du Sud sous mandat japo- 
nais, la RBpublique de LibBria, Madagascar, le Maroc (B  l'exception de la 
Zone espagnole), le Mexique, le Nicaragua, la Norvbge, la Nouvelle-ZBlande, 
la RBpublique de Panama, le Paraguay, les Pays-Bas, le PBrou, la Perse, 
la Pologne, le Portugal, la Roumanie, le Royaume des Serbes, Croates et 
Slovbnes, le Siam, la Somalie italienne, la Subde, la Suisse, Surinam, les 
Territoires Syro-Libanais, la RBpublique de Saint-Marin, la TchBcoslova- 
quie, la Tripolitaine, la Tunisie, la Turquie, 1'Uruguay et le VBnkzuBla. 

Les soussignb, Plenipotentiaires des Gouvernements des Pays ci- 
dessus Cnumkr:rBs, s'Btant rBunis en ConfBrence a Washington, ont, d'un 
commun accord et sous rBserve de ratification, arrste la Convention 
suivante : 



('Art. 1) 

Dans la prksente Convention: 
le terme ctcommunication radioklectriquen ou ctradiocommunica- 

tion)) s'applique a la transmission sans fil d'kcrits, de signes, de signaux, 
d'images et de sons de toute nature, a I'aide des ondes hertziennes; 

le terme ctstation de radio communication^) ou simplement ((sta- 
tion)) dksigne une station outillke pour effectuer une radiocommuni- 
cation; 

le terme ctstation fixeo dksigne une station ktablie a demeure et 
communiquant avec une ou plusieurs stations ktablies de la meme 
manikre ; 

le terme ctstation mobile, dksigne une station susceptible de se 
dkplacer et qui habituellement se dkplace; 

le terme ctstation terrestres dksigne une station autre qu'une sta- 
tion mobile et utiliske pour la radiocommunication avec des stations 
mobiles ; 

le terme ctservice mobile* designe le service de radiocommunica- 
tion execute entre stations mobiles et stations terrestres et par les sta- 
tions mobiles communiquant entre elles; 

le terme ctservice international)) designe un service de radiocommu- 
nication entre une station dans un Pays et une station dans un autre 
Pays, ou entre une station terrestre et une station mobile qui se trouve 
au dela des limites du Pays dans lequel est situke la station terrestre, ou 
entre deux ou plusieurs stations mobiles sur ou au-dessus des hautes 
mers. Un service de radiocommunication intkrieur ou national, qui 
est susceptible de causer des brouillages avec d'autres services au dela 
des limites du Pays dans lequel il opkre, est considkrk comme service 
international au point de vue du brouillage; 

le terme ctrkseau gknkral des voies de communication)) dksigne 
l'ensemble des voies de communication tklkgraphiques et telkphoniques 
existantes, ouvertes au service public, avec fils et sans fil, a l'exclusion 
des voies de radiocommunication du service mobile; 

le terme ((service public)) dbigne un service i l'usage du public 
en gknkral; 



- 3 - (Art. 1-3) 

le tenne ((service restreintn dksigne un service ne pouvant &re 
utilisk que par des personnes spkcifikes ou dans des buts particuliers; 

le terme ctcorrespondance publique, dksigne toute communication 
radioelectrique qu'une station, par le fait de sa mise la disposition 
du service public, doit accepter du public pour transmission; 

le terme (tentreprise privke)) dksigne tout particulier et toute Com- 
pagnie ou Corporation qui exploite une ou plusieurs stations pour des 
communications radioklectriques ; 

le terme ctradiotklkgramme)) dksigne un tklkgramme originaire ou 
destination d'une station mobile, transmis, sur tout ou partie de son 

parcours, par des moyens radioklectriques. 

Etendue de la Convention. 

§ 1. Les Gouvernements contractants s'engagent a appliquer les 
dispositions de la prksente Convention dans toutes les stations de radio- 
communication ktablies ou exploitees par les Gouvernements contrac- 
tants et  ouvertes au service international de la correspondance publique. 
11s s'engagent kgalement 5 appliquer lesdites dispositions aux services 
spkciaux rkgis par les RBglements annexks a la prksente Convention. 

§ 2. 11s s'engagent, en outre, prendre ou a proposer a leurs lkgis- 
latures respectives les mesures nkcessaires pour imposer l'observation 
des dispositions de la prksente Convention et  des Rbglements y annexks, 
aux particuliers et  entreprises privkes autorisks a ktablir et a exploiter 
des stations de radiocommunication du service international ouvertes 
ou non A la correspondance publique. 

3 3. Les Gouvernements contractants reconnaissent le droit a deux 
Gouvernements contractants d'organiser entre eux des communica- 
tions radioklectriques, a la seule condition de se conformer a toutes les 
dispositions de la prksente Convention et  des Rbglements y annexks. 

Intercommunication. 

3 1. (1) En ce qui concerne les communications internationales entre 
slations fixes, la libertk de chaque Gouvernement contractant reste 
cxntiBre, relativement a l'organisation du service et  a la determination 



(Art. 3-5) - 4 - 

des correspondances a kchanger par les stations assurant ces communi- 
cations. 

(2) Toutefois, lorsque ces stations fixes effectuent un service inter- 
national de correspondance publique, soit de Pays a Pays, soit avec 
des stations du service mobile, elles doivent se conformer, respective- 
ment pour chacune de ces deux categories. de communications, aux 
prescriptions de la prksente Convention et des Rbglements y annexks. 

5 2. En ce qui regarde les communications entre stations participant 
au service mobile, les stations assurant ces communications sont tenues, 
dans les limites de leur affectation normale, dyechanger rkciproquement 
les radiot616grammes, sans distinction du systbme radioklectrique adopt6 
par elles. 

$ 3. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrbs scientifiques, les 
dispositions du paragraphe prkckdent n'empgchent pas I'emploi kven- 
tuel d'un systbme radioklectrique incapable de communiquer avec d'autres 
systbmes, pourvu que cette incapacite soit due a la nature spkcifique de 
ce systbme et qu'elle ne soit pas l'effet de dispositifs adoptes uniquement 
en vue dlemp&cher l'intercommunication. 

Service restreint . 
Nonobstant les dispositions de l'Article 3, une station de radio- 

communication peut &re affectke h un service international restreint 
de correspondance publique, dktermine par le but de la correspondance 
ou par d'autres circonstances, indkpendantes du systbme employe. 

Secret des correspondances. Signaux faux ou trompeurs. 

Les Gouvernements contractants s'engagent a prendre ou a proposer 
a leurs legislatures respectives les mesures utiles pour rkprimer: 

a) la transmission et  la rkception, sans autorisation, a l'aide d'instal- 
lations radioelectriques, de correspondances ayant un caractbre prive; 

b) la divulgation du contenu ou simplement de l'existence de corres- 
pondances qui auraient pu &tre captees a l'aide d'installations radio- 
electriques ; 



- 5 -  (Art. 5--9) 

c) la publication ou l'usage, sans autorisation, de correspondances 
recues a l'aide d'installations radioklectriques; 

d) la transmission ou la mise en circulation de signaux de dktresse ou 
d'appels de dktresse, faux ou trompeurs. 

Instruction des contraventions. 

Les Gouvernements contractants s'engagent a s'entr'aider dans 
l'instruction des contraventions aux dispositions de la prksente Con- 
vention et des Rkglements y annexks, ainsi que, eventuellement, dans 
la poursuite des personnes contrevenant a ces dispositions. 

Connexion avec le reseau general des voies de communication. 

Chacun des Gouvernements contractants s'engage a prendre les 
mesures utiles pour que les stations terrestres etablies sur son terri- 
toire et  ouvertes au service international de la correspondance publique 
soient relikes au rkseau gkneral des voies de communication ou tout 
au  moins a prendre des dispositions en vue d'assurer les kchanges rapides 
et directs entre ces stations et le reseau general des voies de communi- 
cation. 

Echange d'informations relatives aux stations et au service. 

Les Gouvernements contractants se donnent mutuellement con- 
naissance, par l'intermkdiaire du Bureau international de l'Union te18 
graphique, des noms des stations ouvertes au service international de 
la correspondance publique et  des stations assurant des services speciaux 
rkgis par les Rkglements annexb a la prksente Convention, ainsi que de 
toutes les indications propres a faciliter et  accklkrer les kchanges radio- 
Clectriques. 

Dispositifs spkciaux. 

Chacun des Gouvernements contractants se reserve la facult6 de 
prescrire ou d'admettre que, dans les stations viskes a l'Article 8, in- 



(Art. 9-13) - 6 -  

dkpendamment de l'installation dont les indications sont publikes par 
application de cet Article, d'autres dispositifs soient ktablis et exploitks 
en vue d'une transmission radioklectrique spkciale, sans que les dktails 
de ces dispositifs soient publib. 

Conditions impos6es aux stations. InterfBrences. 

3 1. Les stations viskes a 1'Article 2 doivent, autant que possible, 
&tre ktablies et exploitkes dans les meilleures conditions que la pratique 
du service aura fait connaitre et 6tre maintenues au niveau des progrks 
scientifiques et techniques. 

3 2. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent, autant que 
possible, &re ktablies et exploitks de manibre a ne pas troubler les 
communications ou services radioklectriques des autres Gouvernements 
contractants et des particuliers ou des entreprises privkes autorisks 
par ces Gouvernements contractants a effectuer un service public de 
radiocommunication. 

Priorit6 pour les appels de d6tresse. 

Les stations participant au service mobile sont obligkes d'accepter 
par prioritk absolue les appels de dktresse, quelle qu'en soit la prove- 
nance, de rkpondre de m6me a ces appels et d'y donner la suite qu'ils 
comportent. 

ARTICLE 12. 

Taxes. 

Les taxes applicables aux radiotklkgrammes et les divers cas dans 
lesquels ceux-ci bknkficient de la franchise radioklectrique sont ktablis 
conformkment aux dispositions des Rbglements annexks a la prksente 
Convention. 

Reglements. ConfBrences. 

3 1. Les dispositions de la prksente Convention sont complktkes 
par : 



- 7 - (Art. 13--16) 

l o  un Rkglement general qui a la m6me valeur et entre en vigueur 
en m6me temps que la Convention; 

20 un Rkglement additionnel qui engage seulement les Gouverne- 
ments qui l'ont sign& 

5 2. Les prescriptions de la prbente Convention et des Rbglements 
y annexes sont revisees par des Conferences de P16nipotentiaires des 
Gouvernements contractants, chaque Conference fixant elle:m6me le 
lieu et 1'6poque de la reunion suivante. 

5 3. Avant toute deliberation, chaque Conference etablit un Rkgle- 
ment intkrieur, indiquant dans quelles conditions sont organises et 
conduits les d6bats. 

ARTICLE 14. 

Arrangements particuliers. 

Les Gouvernements contractants se rkservent, pour eux-m6mes et 
pour les entreprises priv6es dfiment autorisees A cet effet, par eux, la 
facult6 de conclure des arrangements particuliers, sur les points du 
service qui nYintCressent pas la g6neralitC des Gouvernements. Toute- 
fois, ces arrangements devront rester dans les limites de la Convention 
et des Rkglements y annexes, pour ce qui concerne les brouillages que 
leur mise a execution serait susceptible de produire dans les services 
des autres Pays. 

ARTICLE 15. 

Suspension du service. 

Chaque Gouvernement se reserve la facult6 de suspendre le service 
international de radiocommunication pour un temps indktermink, s'il 
le juge necessaire, soit d'une manibre generale, soit seulement pour 
certaines relations et/ou pour certaines natures de radiocommunica- 
tions, a charge pour lui d'en aviser immediatement chacun des autres 
Gouvernements contractants par 17interm6diaire du Bureau international 
de 1'Union tklbgraphique. 

ARTICLE 16. 

Bureau international. 

3 1. Le Bureau international de 1'Union telegraphique est charge de 
reunir, de coordonner et de publier les renseignements de toute nature 
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relatifs aux services radioklectriques, d'instruire les demandes de modi- 
fication a la Convention et aux Rbglements y annexks, de faire promul- 
guer les changements adoptks et, en gknkral, de prockder a tous les 
travaux administratifs dont il serait saisi dans l'intkr6t des services 
radioklectriques internationaux. 

5 2. Les frais rksultant de ces attributions sont supportks par tous 
les Gouvernements contractants, dans la proportion fixke par le Rbgle- 
ment gknkral. 

ARTICLE 17. 

Cornit6 consultatif international technique des communications 
radioklectriques. 

5 1. Un Comitk consultatif international technique des communica- 
tions radioklectriques est instituk en vue d'ktudier les questions techniques 
et  connexes, affkrentes ces communications. 

5 2. Sa composition, ses attributions et  son fonctionnement sont 
dhfinis dans le Rbglement gknQal annex6 a la prksente Convention. 

Relations avec les stations des Pays non-contractants. 

5 1. Chacun des Gouvernements contractants se rkserve la facultk 
de fixer les conditions dans lesquelles il admet les tklkgrammes ou radio- 
tklhgrammes en provenance ou a destination d'une station qui n'est pas 
soumise aux dispositions de la prksente Convention. 

8 2. Si un tklkgramme ou un radiotklkgramme est admis, il doit 6tre 
transmis, et les taxes ordinaires doivent lui &tre appliqukes. 

Adhesions. 

$ 1. (1) Les Gouvernements qui n'ont point pris part a la prksentc 
Convention sont admis a y adhkrer sur leur demande. 

(2) Cette adhesion est notifike par la voie diplomatique a celui des 
Gouvernements contractants au sein duquel la dernibre ConfQence 
a kt6 tenue et par celui-ci a tous les autres. 

(3) Elle emporte de plein droit accession A toutes les clauses de la 
prksente Convention et  admission a tous les avantages y stipulks. 
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f j  2. (1) L'adhBsion B la Convention du Gouvernement d'un Pays 
ayant des Colonies, Protectorats ou Territoires sous souverainet6 ou 
mandat ne comporte pas l'adh6sion de ces Colonies, Protectorats ou 
Territoires sous souveraineti: ou mandat, h moins d'une declaration 
A cet effet de la part dudit Gouvernement. 

(2) L'ensemble de ces Colonies, Protectorats ou Territoires sous sou- 
verainet6 ou mandat, ou chacun d'eux sBpar6ment, peut faire l'objet 
d'une adhbion distincte ou d'une d6nonciation distincte dans les con- 
ditions prkvues au pr6sent Article e t  a 1'Article 23. 

Arbitrage. 

f j  1. En cas de dissentiment entre deux Gouvernements contrac- 
tants, relativement h l'interpr6tation ou a l'exkcution soit de la pr6- 
sente Convention, soit des Rkglements pr6vus par l'Article 13, la ques- 
tion doit, tt la demande de l'un de ces Gouvernements, 6tre soumise a 
un jugement arbitral. A cet effet, chacun des Gouvernements en cause 
en choisit un autre, non int6ress6 dans la question. 

f j  2. Si I'accord entre les deux arbitres ne peut 6tre obtenu, ceux-ci 
s'adjoignent un autre Gouvernement contractant Bgalement dCsint6ressB 
dans le diffbrend. A dCfaut, pour les deux arbitres, de s'entendre con- 
cernant le choix de ce troisibme Gouvernement, chaque arbitre propose 
un Gouvernement contractant d6sint6ress6 dans le conflit; il est tir6 
au sort entre les Gouveroements proposb. Le tirage au sort appartient 
au Gouvernement sur le territoire duquel fonctionne le Bureau inter- 
national mention116 a lYArticle 16. La d6cision des arbitres est prise 
A la majorit6 des voix. 

Echange de lois 'et de textes r6glementaires. 

Les Gouvernements contractants se communiquent, s'ils le jugent 
utile, par l'intermediaire du Bureau international de 1'Union t616gra- 
phique, les lois et les textes rkglementaires qui auraient dkja kt6 pro- 
mulgu6s ou qui viendraient A l'etre, dans leurs Pays, relativement a 
I'objet de la presente Convention. 

2 
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Installations navales et militaires. 

$ 1. Les Gouvernements contractants conservent leur entikre libertk 
relativement aux installations radioklectriques non prkvues A l'Article 2 
et, notamment, aux installations navales et militaires. 

$ 2. Toutes ces installations et stations doivent, autant que pos- 
sible, observer les dispositions rkglementaires relatives aux secours a 
preter en cas de dktresse et aux mesures a prendre pour emphcher le brouil- 
lage. EUes doivent aussi, autant que possible, observer les dispositions 
rkglementaires en ce qui concerne les types d'ondes et les frkquences 
i utiliser, selon le genre de service que lesdites stations assurent. 

$ 3. Toutefois, lorsque ces installations et stations font un kchange 
de correspondance publique ou participent aux services spkciaux rkgis 
par les Rkglements annexes i la prksente Convention, elles doivent se 
conformer, en gknkral, aux prescriptions rkglementaires pour l'exk- 
cution de ces services. 

Mise B exkcution, dur6e et d6nonciation. 

$1. La prksente Convention sera mise a execution i partir du le* Jan- 
vier 1929; elle demeurera en vigueur pendant un temps indktermink 
et jusqu'i l'expiration d'une annke a partir du jour oh la denonciation 
en sera faite. . 

$ 2. La dknonciation ne produit son effet &'a I'kgard du Gouverne- 
ment au nom duquel elle a k tk  faite. Pour les autres Gouvernements con- 
tractants, la Convention reste en vigueur. 

Ratification. 

5 1. La prksente Convention sera ratifike et les ratifications en seront 
deposees A Washington dans le plus bref dklai possible. 

$ 2. Dans le cas oh un ou plusieurs des Gouvernements contractants 
ne ratifieraient pas la Convention, celle-ci n'en sera pas moins valable 
pour les Gouvernements qui l'auront ratifike. 
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En foi de quoi, les Pl6nipotentiaires respectifs ont sign6 la Con- 
vention en un exemplaire qui restera d6pos6 aux archives du Gouverne- 
~nent  des Etats-Unis d'AmCrique et dont une copie sera remise B chaque 
Gouvernement. 

Faii a Washingiotl, le 25 Novembre 1927 

(Suivent les signatures.) 
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RBglement general annex6 2i la Convention 
radiotelegraphique internationale. 

Dans le prksent Rbglement, complkmentairement aux dkfinitions 
mentionnkes a 1'Article premier de la Convention: 

le terme {(station mobile)) dCsigne une station mobile quelconque; 

le terme ((stations mobiles)) dksigne l'ensemble des stations mobiles, 
quel que soit leur emplacement; 

le terme ctstation de bord)) dksigne une station placke a bord d'un 
navire qui n'est pas amarrk en permanence; 

le terme ctstation d'akronefo dksigne une station placke a bord d'un 
aQonef ; 

le terme ctstation cbtibre)) dksigne une station terrestre affectke 
aux communications avec les stations de bord. Ce peut 6tre une station 
fixe affectke aussi aux communications avec les stations de bord; elle 
n'est alors considkrrCe comme station c6tibre que pendant la durke de 
son service avec les stations de bord; 

le terme ctstation akronautiqueo dksigne une station terrestre affectke 
aux communications avec les stations d'akronef. Ce peut 6tre une station 
fixe affectke aussi aux communications avec les stations d'akronef; elle 
n'est alors considkrke comme station akronautique que pendant la durke 
de son service avec les stations d'akronef; 

le terme {(station)) dksigne une station quelconque, sans egard pour 
son affectation; 

le terme ctstation terrestre)) a une signification gknkrale; il est utilisk 
quand les relations envisagkes portent en m6me temps sur les com- 
munications avec les stations de bord, sur les communications avec 
les stations d'akronef et sur les communications avec d'autres stations 



- 13 - (Art. 1)  

mobiles quelconques. I1 dksigne alors tout la fois une station c6tikre 
pour ce qui est des communications avec les stations de bord, une station 
akronautique pour ce qui est des communications avec les stations 
d'akronef, et une station sur terre ferme quelconque destinke aux com- 
munications avec les autres stations mobiles quelconques; 

le terme ((service de radiodiffusion, dksigne un service assurant la 
diffusion de communications radiotklkphoniques destinkes a 6tre regues 
par le public, directement ou par l'intermkdiaire de stations-relais; 

le terme ctservice fixe)) dbigne un service assurant des communica- 
tions radioklectriques de toute nature entre points fixes, a l'exclusion 
du service de radiodiffusion et  des services spkciaux; 

le terme ((service mobile)) dksigne un service de radiocommunication 
exkcutk entre stations mobiles et  stations terrestres et par les stations 
mobiles communiquant entre elles, a l'exclusion des services spkciaux; 

le terme ((services spkciaux)) dksigne les services de radiophares, 
tde radiogoniomktrie, les kmissions de signaux horaires, d'avis aux navi- 
gateurs, d'ondes ktalonnkes, les kmissions destinkes a des buts scienti- 
fiques, etc.; 

le terme ((radiophare)) dksigne une station spkciale dont les kmis- 
sions sont destinkes a permettre a une station de rkception de dkter- 
miner son relkvement, ou une direction, par rapport au radiophare; 

le terme ((station radiogoniomktrique)) dksigne une station pourvue 
d'appareils spkciaux, destines a dkterminer la direction des kmissions 
d'autres stations; 

le terme ((station de radiodiffusiono dksigne une station utiliske 
pour la diffusion des kmissions radiotklkphoniques destinkes a 6tre regues 
par le public; 

le terme ((station expkrimentale privke)) dksigne 10 une station 
privee destinke a des expkriences en vue du dkveloppement de la tech- 
nique ou de la science radioklectrique, 20 une station utiliske par un 
.ctamateur)), c'est-&-dire par une personne dfiment autoriske, s'intkressant 
a la technique radioklectrique dans un but uniquement' personnel e t  
sans intkrkt pkcuniaire; 

le terme ((Administrationo dksigne une Administration gouverne- 
mentale. 
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Licence. 

S 1. Aucune station radioklectrique kmettrice ne pourra &tre ktablie 
ou exploitke par un particulier ou par une entreprise privke, sans licence 
spkciale dklivrke par le Gouvernement du Pays dont relbve la station 
en question. 

$ 2. Le titulaire d'une licence doit s'engager h garder le secret des 
correspondances, tant  au point de vue tklkgraphique que tklkphonique. 
En outre, il doit rksulter de la licence qu'il est interdit de capter les 
correspondances radioelectriques autres que celles que la station est 
autoriske a recevoir et que, dans le cas oh de telles correspondances sont 
involontairement regues, elles ne doivent &re ni reproduites par kcrit, 
ni communiqu6es a des tiers, ni utiliskes dans un but quelconque. 

$ 3. Afin de faciliter la vkrification des licences, il est recommand6 
d'ajouter, s'il y a lieu, au texte rkdigk dans la langue nationale, une 
traduction de ce texte en une langue dont l'usage est trbs rkpandu dans 
les relations internationales. 

Choix et Btalonnage des appareils. 

1. Le choix des appareils et  des dispositifs radioklectriques a 
employer par une station est libre, a condition que les ondes kmises 
soient conformes aux stipulatipns de ce Rbglement. 

$ 2. (1) Les Administrations doivent prendre les mesures nkcessaires 
pour s'assurer que les frkquencem&tres (ondemktres) employks pour 
le rkglage des appareils de transmission soient ktalonnb d'une fagon 
aussi precise que possible, par comparaison avec leurs instruments- 
ktalons nationaux. 

(2) En cas de contestation internationale, les comparaisons sont 
faites par une mkthode de mesure absolue des frkquences. 

Classification et emploi des Bmissions radioBlectriques. 

5 1. (1) Les kmissions radioklectriques sont rkparties en deux 
classes : 
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A. Ondes entretenues, 
B. Ondes amorties, 

dkfinies comme suit : 
Classe A: Ondes dont les oscillations successives sont identiques 

en rkgime permanent. 
Classe B: Ondes compos6es de trains successifs dans lesquels l'ampli- 

tude des oscillations, aprbs avoir atteint un maximum, dkcroit ensuite 
graduellement. 

(2) Les ondes de la Classe A comprennent les types ci-aprbs, qui 
sont dkfinis comme suit: 

Type  A 1: Ondes entretenues non modulkes. Ondes entretenues 
dont l'amplitude ou la frkquence varie sous l'effet d'une manipulation 
tklkgraphique. 

T y p e  A 2: Ondes entretenues modulkes h frkquence audible. Ondes 
entretenues dont l'amplitude ou la frkquence varie suivant une loi 
pkriodique de frkquence audible combinke avec une manipulation tk16- 
graphique. 

T y p e  A 3: Ondes entretenues modulkes par la parole ou par la 
musique. Ondes entretenues dont l'amplitude ou la frkquence varie 
suivant les vibrations caractkristiques de la parole ou de la musique. 

(3) La classification qui prkcbde, en ondes A 1, A 2 et A 3, n'em- 
p&che pas l'emploi, dans des conditions fixkes par les Administrations 

' 

intkressbes, d'ondes modulkes et/ou manipulkes, par des prockdb ne 
rentrant pas dans les dkfinitions des types A 1, A 2 et A 3. 

(4) Ces dkfinitions ne sont pas relatives aux systbmes des appareils 
d'kmission. 

(5) Les ondes seront dksignkes en premier lieu par leur frkquence en 
kilocycles par seconde (kc/s). A la suite de cette designation sera in- 
diquke, entre parenthbses, la longueur approximative en mbtres. Dans 
le prbent  Rbglement, la valeur approximative de la longueur d'onde 
en mbtres est le quotient de la division du nombre 300000 par la frkquence 
exprimke en kilocycles par seconde. 

$ 2. Les ondes kmises par une station doivent &tre maintenues a la 
frkquence autoriske, aussi exactement que le permet l'ktat de la tech- 
nique, e t  leur rayonnement doit &tre aussi exempt qu'il est pratique- 
ment possible de toute 6mission qui n'est pas essentielle au type de la 
communication effectuke. 
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$ 3. Les Administrations intkresskes fixent la tolkrance admissible 
pour l'kcart entre la frkquence moyenne des kmissions et la frkquence 
notifike; elles s'efforcent de profiter des progrbs de la technique, pour 
rkduire progressivement cette tolkrance. 

$ 4. La largeur d'une bande de frkquences occupke par l'kmission 
d'une station doit rkpondre raisonnablement aux progrbs techniques, 
pour le type de communication dont il s'agit. 

5 5. Dans le cas oh des bandes de frkquences sont attribukes a un 
service dktermink, les stations de ce service doivent employer des frk- 
quences suffisamment kloignkes des limites de ces bandes, pour ne pas 
produire de brouillage nuisible dans le travail des stations appartenant 
aux services auxquels sont attribukes les bandes de frkquences i m m 4  
diatement voisines. 

Distribution et emploi des frhquences (longueurs d'onde) et des types 
d'hmission. 

$ 1. Les Administrations des Pays contractants peuvent attribuer 
une frkquence quelconqne et un type d'ondes quelconque a toute station 
radioklectrique sous leur autoritk, a la seule condition qu'il n'en rksulte 
pas de brouillages avec un service quelconque d'un autre Pays. 

$ 2. Toutefois, ces Administrations sont d'accord pour attribuer, 
aux stations qui, en raison de leur nature meme, sont supposkes ca- 
pable~ de causer de skrieux brouillages internationaux, des frkquences 
et  des types d'ondes en conformitk avec les rbgles de rkpartition et  d'emploi 
des ondes, telles qu'elles sont indiqukes ci-dessous. 

$ 3. Les Administrations sont aussi d'accord pour considkrer le 
tableau de rkpartition des bandes de frkquences (voir $ 7) comme un 
guide donnant, pour les diffkrents services, les limites devant &tre res- 
pectkes pour toutes les stations nouvelles et  auxquelles devront &tre 
adaptkes toutes les stations existantes, dans un dklai aussi court qu'il 
sera pratiquement possible de l'obtenir, sans diminuer la qualitk du ser- 
vice que ces stations existantes assurent, e t  compte tenu de l'ktat actuel 
de leurs installations. 

$4. Cependant, les frkquences de toutes les stations de radiodiffusion 
travaillant actuellement avec des frkquences infkieures A 300 kc/s 



Services 

Services fixes. 
Services fixes et services mobiles. 
Services mobiles. 

Services mobiles. 
a )  Radiodiffusion. 
b )  Services fixes. 
c )  Services mobiles. 

a) Services mobiles. , 
b )  Services fixes. 
c )  Radiodiffudon. 
Les conditions d'utilisation de cette bande sont soumises aux arrange- 

ments r6gionaux suivants: 
a )  Services mobiles adriens exclusiuemenY. 

des ondes amorties et de la radiotdl6phonie). . 

9600-11000 
11000-11400 
11400--11700 
11700-11900 
11900-12300 
12300-12825 
1282543350 
13350-14000 
14000-14400 
14400-15100 
15100-15350 
15350-16400 
16400-17100 
17100-17750 
17750-17800 
17800-21450 

23000-28000 
28000-30000 
30000-56000 
56000-60000 

l) L'onde de 143 kc/s (2100 m) est l'onde d'appel des stations mobiles utilisant des ondes longues entretenues. 
9 L'onde de 333 kc/s (900 m) est l'onde internationale d'appel des services aeriens. 
3 L'onde de 500 kc/s (600 m) est l'onde internationale d'appel et de d6tresse. Elle peut &re employee pour 

d'autres usages B condition de ne pas brouiller les signaux d'appel et de dktresse. 
4) Les services mobiles peuve,pt utiliser la bande 550-1300 kc/s (545-230 m) B condition de ne pas brouiller 

1es services d'un Pays qui utilise cette m&me bande exclusivement pour la radiodiffusion. 

Note. 11 est reconnu que les ondes courtes (frkquences de 6000 B 23000 kc/s approximativement - longueurs 
d'onde de 50 B 13 m environ) ont une grande efficacit6 pour les communications B grande distance. I1 est recom- 
mandd de rkserver, en rbgle gdnerale, cette bande d'ondes pour cet objet, dans les services entre points fixes. 
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(longueurs d'onde supkrieures a 1000 m) devront, en principe, 6tre 
ramenees, au plus tard un an aprbs la mise en vigueur du prksent Rbgle- 
ment, soit dans la bande comprise entre 160 et 224 kc/s (longueurs d'onde 
1875 1340 m) soit dans la bande comprise entre 550 et  1500 kc/s (lon- 
gueurs d'onde 545 a 200 m). 

$ 5. Aucune nouvelle station de radiodiffusion ne sera autoriske 
a travailler dans la bande de frkquences comprise entre 160 et  224 kc/s 
(longueurs d'onde 1875 a 1340 m), a moins qu'il n'en rksulte pas d'in- 
convenient pour les services de radiocommunication existants, y compris 
les services de radiodiffusion effectuks par les stations qui utilisent dkja 
des frkquences entrant dans ladite bande, et les stations dont les f r 4  
quences seraient ramenkes a l'intkrieur de cette m8me bande, par appli- 
cation des dispositions du 8 4 ci-dessus. 

$6. La puissance des stations de radiodiffusion existantes qui utilisent 
des frkquences infbrieures a 300 kc/s (longueurs d'onde supkrieures a 
1000 m) ne doit pas 6tre augmentke, a moins qu'il n'en resulte pas d'in- 
convknient pour les services de radiocommunication existants. 

5 7. Le tableau ci-contre donne la rkpartition des frkquences (lon- 
gueurs d'onde approximatives) entre les divers services. 

$ 8. (1) L'usage des ondes du type B d'une frkquence infkrieure 
a 375 kc/s (longueur d'onde supkrieure 800 m) sera interdit a partir 
du ler Janvier 1930, sous reserve des dispositions du $ 1 du prbent  
Article, et sauf pour les stations terrestres existantes. 

(2) Aucune nouvelle installation d'kmetteurs d'ondes du type B 
ne pourra &re faite sur des navires ou des akronefs partir du ler Jan- 
vier 1930, sauf quand ces kmetteurs, travaillant a pleine puissance, dk- 
penseront moins de 300 watts mesurks a l'entrke du transformateur 
d'alimentation a frkquence audible. 

(3) L'usage des ondes du type B de toutes frkquences sera interdit 
A partir du l e r  Janvier 1940, sauf pour les kmetteurs remplissant les 
conditions de puissance indiqukes en (2) ci-dessus. 

(4) Aucune nouvelle installation d'kmetteurs du type B ne pourra 
6tre faite dksormais dans une station terrestre ou fixe. Les ondes de 
ce type seront interdites dans toutes les stations terrestres a partir du 
l e r  Janvier 1935. 

9. L'emploi du type d'ondes A 3 n'est pas autorise entre 100 et  
160 kc/s (3000 et  1875 m). 
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5 10. L'emploi du type d'ondes A 2 n'est pas autorisk entre 100 
et 150 kc/s (3000 et 2000 m), sauf dans la bande 100 a 125 kc/s (3000 a 
2400 m) pour les signaux horaires exclusivement. 

5 11. Dans la bande 460 a 550 kc/s (650 a 545 m) aucun type d'kmis- 
sion susceptible de rendre inopkrants les signaux de dktresse, d'alarme, 
de skcurite ou d'urgence, kmis sur 500 kc/s (600 m), n'est autorisk. 

§ 12. En  principe, toute station qui assure un service entre points 
fixes sur une onde de frkquence infkrieure a 110 kc/s (longueur d'onde 
superieure a 2725 m) doit employer une seule frkquence, choisie parmi 
les bandes attribukes audit service (5 7 ci-dessus), pour chacun des kmet- 
teurs qu'elle comporte, susceptibles de fonctionner simultankment. 
I1 n'est pas permis a une station de faire usage, pour un service entre 
points fixes, d'une frkquence autre que celle attribuke comme il est 
dit  ci-dessus. 

§ 13. En principe, les stations emploient les m6mes fr6quences 
et les m6mes types dYCmission pour les transmissions de messages par 
la mkthode unilatkrale que pour leur service normal. Toutefois, des 
arrangements rkgionaux peuvent 6tre rkalisks, en vue de dispenser les 
stations intkressies de se soumettre a cette rkgle. 

5 14. Afin de faciliter l'kchange des messages m6teorologiques 
synoptiques, dans les regions europkennes, deux frkquences entre 37,5 
et 100 kc/s (longueurs d'onde entre 8000 et 3000 m) seront attribukes 
a ce service par des arrangements rkgionaux. 

§ 15. Pour faciliter la transmission et la distribution rapides des rensei- 
gnements utiles 5 la dkcouverte des crimes et a la poursuite des criminels, 
une frkquence entre 37,5 et 100 kc/s (longueur d'onde entre 8000 et 
3000 m) sera rkservke, pour cet objet, par des arrangements rkgionaux. 

5 16. (1) Les frkquences assignkes par les Administrations a toutes 
nouvelles stations fixes, terrestres ou de radiodiffusion dont elles ont 
autorisk ou entrepris l'installation doivent 6tre choisies de manikre 
a kviter, autant qu'il est possible, de brouiller les services internationaux 
effectuks par les stations existantes, dont les frkquences ont dkjA kte 
notifikes au Bureau international. Dans le cas d'un changement de la 
frkquence d'une station existante fixe, terrestre ou de radiodiffusion, la 
nouvelle frkquence assignke a cette station doit satisfaire a la condition 
mentionnke ci-dessus. 
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(2) Les Gouvernements interessb s'entendent, en cas de besoin, pour 
\:I fixation des ondes a attribuer aux stations dont il s'agit ainsi que 
[)our la determination des conditions d'emploi des ondes ainsi attribukes. 
Si aucun arrangement en vue d'eviter les brouillages ne peut 6tre realise, 
Ics prescriptions de l'hrticle 20 de la Convention peuvent &re appliquees. 

5 17. (1) Chaque Administration avise promptement le Bureau inter- 
national, lorsqu'elle decide ou autorise 1'Ctablissement d'une station 
tle radiocommunication dont l'exploitation necessite l'attribution, en 
vue d'un service rkgulier, d'une frequence dkterminee, inferieure a 
37,5 kc/s (d'une longueur d'onde superieure a 8000 m), dans le cas oh 
l'emploi de cette frequence pourrait causer des brouillages internationaux 
sur des regions etendues. Cet avis doit parvenir au Bureau international 
quatre mois avant la construction de la station envisagee, de manibre . 
a permettre de regler les objections qu'une quelconque des Administra- 
tions pourrait soulever contre l'adoption de la frkquence proposke. 

(2) Dans le cas d'une station fixe a ondes courtes, destinee a effectuer 
un service regulier et  dont le rayonnement serait susceptible de causer des 
brouillages internationaux, l'administration interessee doit, en rbgle 
gknerale, avant l'achbvement de la station et en tout cas avant qu'elle 
soit ouverte au service, notifier au Bureau international la frequence 
assignee a cette station. 

(3) Une telle notification n'est faite, toutefois, que lorsque 1'Adminis- 
tration interesske a acquis la certitude que le service dont il s'agit pourra 
Ctre Btabli dans un d6lai raisonnable. 

18. (1) Chaque Administration peut attribuer aux stations d'ama- 
teurs des frequences choisies dans les bandes allouees aux amateurs, 
dans le tableau de repartition (5 7 ci-dessus). 

(2) La puissance maximum que ces stations peuvent utiliser est fix6e 
par les Administrations interesskes, en tenant compte des qualites 
techniques des operateurs et des conditions dans lesquelles lesdites 
stations doivent travailler. 

(3) Toutes les rbgles generales fixees dans la Convention et dans ce 
Rbglement s'appliquent aux stations d'amateurs. En  particulier, la 
frequence des ondes Bmises doit &re aussi constante et  aussi exempte 
d'harmoniques que l'etat de la technique le permet. 

(4) Au cours de leurs emissions, ces stations doivent transmettre 
leur indicatif d'appel a de courts intervalles. 
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Service des stations exphrimentales privhes. 

5 1. L'kchange de communications entre stations expkrimentales 
privkes, de Pays differents, est interdit, si I'Administration de l'un des 
Pays intkressks a notifie son opposition a cet kchange. 

§ 2. Lorsque cet kchange est permis, les communications doivent, 
a moins que les Pays intkressks n'aient pris d'autres arrangements entre 
eux, s'effectuer en langage clair et se limiter aux messages ayant t rai t  
aux expkriences et  a des remarques d'un caractkre personnel pour les- 
quelles, en raison de leur manque d'importance, le recours au service 
tklkgraphique public ne saurait entrer en consideration. 

5 3. Dans une station expkrimentale privke, autoriske effectuer des 
kmissions, toute personne m a n ~ u v r a n t  les appareils, pour son propre 
compte ou pour celui de tiers, doit avoir prouvk qu'elle est apte ?I trans- 
mettre les textes en signaux du Code Morse et a lire, a la reception 
radioklectrique auditive, les textes ainsi transmis. Elle ne peut se faire 
remplacer que par des personnes autoriskes, posskdant les m6mes aptitudes. 

$ 4. Les Administrations prennent telles mesures qu'elles jugent. 
necessaires pour vkrifier les capacitks, au point de vue technique, de  
toute personne manc~uvrant les appareils. 

Certificats des ophrateurs. 

$ 1. (1) Le service de toute station mobile, radiotklkgraphique om 
radiotklkphonique, doit &re assurk par un opkrateur radiotklkgraphiste, 
possesseur d'un certificat dklivre par le Gouvernement dont dkpend 
cette station. Toutefois, dans les stations mobiles pourvues d'une ins- 
tallation de radiotklkphonie de faible puissance (d'une puissance ne 
dkpassant pas 300 watts alimentation), utilisable seulement pour la 
tklkphonie, le service peut 6tre assure par un opkrateur titulaire du 
seul certificat de radiotklkphoniste. 

(2) Dans le cas dYindisponibilit6 absolue de l'opkrateur, au couw 
d'une traverske, d'un vol ou d'un voyage, le Commandant ou la personne 
responsable de la station mobile peut autoriser, mais a titre tempo- 
raire seulement, un opkrateur posskdant un certificat dklivre par un autre 



-- 21 - (Art. 7) 

(iouvernement contractant, a assurer le service radioklectrique. Lorsqu'il 
ilcvra 6tre fait appel, comme opkrateur provisoire, B une personne ne 
posskdant pas de certificat suffisant, son intervention devra se limiter 
aux cas d'urgence. De toutes faqons, l'opkrateur ou la personne susvisks 
devront 6tre remplacb, aussit6t que possible, par un opkrateur en posses- 
sion du certificat prkvu au $ 1 (1) ci-dessus. 

$ 2. I1 y a deux classes de certificats et  des certificats spkciaux pour 
les opkrateurs radiotklkgraphistes et  une classe de certificat pour les 
opkrateufs radiotklkphonistes. 

Certificats de radiot616graphiste. 

$ 3. (1) Chaque Gouvernement reste libre de fixer le nombre des 
examens jugks nkcessaires pour acckder au certificat de 1'8 classe. 

(2) Le certificat de Ire classe constate obligatoirement que l'opkrateur 
possbde les aptitudes requises pour l'obtention du certificat de radio- 
tklkphoniste. Chaque Gouvernement demeure libre d'exiger ou non ces 
m6mes aptitudes pour le certificat de 2e classe. 

(3) Les conditions minima a imposer pour l'obtention de ces certificats 
sont les suivantes: 

A. Premitre classe. 

Le certificat de ire classe constate la valeur professionnelle et 
technique de l'opkrateur en ce qui concerne: 

a) La connaissance des principes gknkraux d'klectricitk et de la 
thkorie de la radiotklkgraphie et de la radiotklkphonie, ainsi que la con- 
naissance du fonctionnement pratique de tous les appareils utilisks 
dans le service mobile. 

b) La connaissance thkorique et  pratique du fonctionnement des 
appareils accessoires, tels que groupes klectrogbnes, accumulateurs, 
etc., utilisb pour la mise en czuvre et le rkglage des appareils indiquks 
au  littera a). 

c) Les connaissances pratiques nkcessaires pour effectuer, par les 
moyens du bord, les rkparations d'avaries pouvant survenir aux appareils, 
en cours de voyage. 

d) La transmission correcte et la rkception auditive correcte de 
groupesde code (mklange de lettres, de chiffres et  de signes de ponctuation), 
A une vitesse de 20 (vingt) groupes par minute, et  d'un texte en langage 
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clair maternel, 5 une vitesse de 25 (vingt-cinq) mots par minute. Chaque 
groupe de code doit coinprendre cinq caractbres, chaque chiffre ou signe 
de ponctuation comptant pour deux caractbres. Le mot moyen du texte 
en langage clair maternel doit comporter cinq caractbres. 

e) La connaissance detaillee des Rbglements s'appliquant a l'echange 
des communications radioelectriques, la connaissance des documents 
relatifs a la taxation des radiotCl6grammes, la connaissance de la partie 
des Rbglements sur la s6curit6 de la vie humaine en mer se rapportant 

la radiotelegraphic, et, pour la navigation akrienne, la connaissance 
des dispositions spkciales regissant le service radioklectrique de la navi- 
gation akrienne. 

f) La connaissance de la gkographie gkn6rale des cinq parties du 
monde, notamment des principales liaisons Clectriques par fil et  ((sans fil)). 

B. Deuxitme classe. 

Le certificat de 2 e  classe constate la valeur professionnelle de l'op6ra- 
teur en ce qui concerne : 

a) La connaissance thkorique e t  pratique 616mentaire de 17Clectricit6 
et de la radiotkIC?graphie, ainsi que la connaissance du reglage et du 
fonctionnement des appareils utilisks dans le service mobile. 

b) La connaissance th6orique e t  pratique klementaire du fonctionne- 
ment des appareils accessoires, tels que groupes 6lectrogbnes, accumu- 
lateurs, etc., utilis6s pour la mise en ceuvre et le reglage des appareils 
lnentionnks au littera a). 

c) Les connaissances pratiques suffisantes pour pouvoir effectuer 
les petites reparations, en cas d'avaries survenant aux appareils. 

d) La transmission correcte et la reception auditive correcte de 
groupes de code (melange de lettres, de chiffres et de signes de ponctua- 
tion), a une vitesse de 16 (seize) groupes par minute, et d'un texte en 
langage clair maternel, a une vitesse de 20 (vingt) mots par minute. 
Chaque groupe de code doit comprendre cinq caractbres, chaque chiffre 
ou signe de ponctuation comptant pour deux caractbres. Le mot moyen 
du texte en langage clair maternel doit comporter cinq caractbres. 

e) La connaissance des Rkglements s'appliquant a 1'6change des 
communications radio6lectriques, la connaissance des documents relatifs 

la taxation des radiot61Cgrammes, la connaissance de la partie des 
Rkglements sur la sCcuritk de la vie humaine en mer se rapportant A la 
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rndiotklkgraphie, et, pour la navigation akrienne, la connaissance des 
dispositions spkciales rkgissant le service radioklectrique de la navigation 
aerienne. 

f) La connaissance des notions de gkographie genkrale s'appliquant 
aux communications par fil et ((sans fil)). 

C. Ceriif icat spe'cial. 

(1) Le service radiotklkgraphique des petits navires (auxquels la 
Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer n'est pas applicable) 
peut 6tre assurk par des opkrateurs pourvus d'un certificat special 
rkpondant aux conditions suivantes : 

a) Les ophateurs de celles de ces stations mobiles qui participent 
au service international de la correspondance publique et au travail . 
gknkral des stations mobiles, doivent &re capables d'assurer les com- 
munications radioklectriques a la vitesse de transmission et de rkception 
prkvue pour l'obtention du certificat de 2e classe. 

b) Lorsque ces stations ne participent pas audit service, mais 
agissent naturellement en cas de detresse, et qu'elles travaillent sur une 
onde particulibre, en ne g6nant pas les autres services radioklectriques, 
il appartient a chaque Gouvernement intkresse de fixer les conditions 
d'obtention du certificat. 

(2) A titre exceptionnel, il est conckdk provisoirement au Gouverne- 
ment de la Nouvelle-Zklande d'accorder un certificat special, dont 
il fixe les conditions d'obtention, aux opkrateurs de petits bhtiments 
de sa nationalitk, qui ne s'kloignent pas des c6tes dudit Pays, et ne 
participent au service international de la correspondance publique et  
au travail gknkral des stations mobiles que d'une manibre restreinte. 

$ 4. (1) Avant de devenir chef de poste d'une station mobile a bord 
d'un navire de la premibre catkgorie (Art. 20, $ 2), un opkrateur de lre 
classe doit avoir au moins une annke d'expkrience comme opkrateur a 
bord d'un navire ou dans une station c6tibre. 

(2) Pour devenir chef de poste d'une station mobile a bord d'un 
navire de la deuxibme catkgorie (Art. 20, $ 2), un opkrateur de ire classe 
doit avoir au moins six mois d'expkrience comme opkrateur a bord d'un 
navire ou dans une station c6tibre. 

(3) Pour assurer le service comme opkrateur de ire classe sur un 
akronef, l'opkrateur doit justifier d'un nombre d'heures de vol dans 
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le service radioklectrique, fix6 par 1'Administration qui dklivre le 
certificat. 

$ 5. Les opkrateurs qui ont pass6 avec succb l'examen pour l'ob- 
tention du certificat de 2e classe recoivent de leur Gouvernement un 
certificat provisoire qui les autorise a embarquer comme chef de poste 
sur les bstiments de la troisibme catkgorie (Art. 20, $ 2). Aprhs avoir 
justifik d'un service de six mois a bord d'un navire, ils peuvent recevoir 
le certificat dkfinitif de 2e classe, les autorisant a exercer les mkmes 
fonctions sur des bstiments de la deuxibme catkgorie. 

Certificat de radiot616phoniste. 

5 6. (1) I1 n'y a qu'une classe de certificat pour les opkrateurs de la 
radiotklkphonie. 

(2) Ce certificat constate la valeur professionnelle de l'opkrateur en 
ce qui concerne: 

a) La connaissance du rkglage et  du fonctionnement des appareils 
de radiotklkphonie. 

b) L'aptitude a la transmission et  a la rkception, d'une facon claire, 
de la conversation par l'appareil tklkphonique. 

c) La connaissance des Rbglements s'appliquant a l'kchange des 
communications radiotklkphoniques et  de la partie des Rbglements 
radiotklkgraphiques concernant la skcuritk de la vie humaine. 

(3) Les titulaires du certificat de radiotklkphoniste ne peuvent &tre 
utilisks que sur les navires, akronefs, etc., pourvus d'une installation de 
radiotklkphonie faible puissance (300 watts alimentation, au maximum) 
e t  seulement pour le service tklkphonique. 

(4) Les opkrateurs radiotklkphonistes du service akronautique doivent 
justifier d'un minimum d'heures de vol a bord d'un akronef, fix6 par les 
Administrations intkresskes. 

(5) Le titulaire d'un certificat de radiotklkgraphiste de l*e classe, 
ainsi que le titulaire d'un certificat de radiotklkgraphiste de 2 e  classe 
pourvu du certificat de radiotklkphoniste, peuvent assurer le service radio- 
tklkphonique sur toute station mobile. 

$ 7. Chaque Administration prend les mesures nkcessaires pour 
soumettre les opkrateurs h l'obligation du secret des correspondances 
e t  pour kviter, dans la plus grande mesure possible, l'emploi frauduleux 
des certificats. 
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$ 8. Les Gouvernements intkressks prendront les dispositions nkces- 
saires pour que le bknkfice des certificats dklivrb sous le prkckdent 
rkgime soit maintenu aux titulaires de ces certificats, susceptibles de 
satisfaire, d'une manibre gknBrale, aux nouvelles conditions de dklivrance. 

$ 9. Les dispositions du prbent  Article deviendront obligatoires 
dans un dklai maximum de trois ans aprbs la mise en vigueur du present 
Rbglement. 

Autorite du Commandant. 

§ 1. Le service radioklectrique d'une station mobile est place sous 
l'autoritk supkrieure du Commandant ou de la personne responsable 
du navire, de I'akronef ou de tout autre vkhicule portant la station 
mobile. 

$ 2. Le Commandant ou la personne responsable, ainsi que toutes les 
personnes qui peuvent avoir connaissance du texte ou simplement 
de l'existence des radiotklkgrammes, ou de tout renseignement quel- 
conque obtenu au moyen du service radioklectrique, sont soumis a 
l'obligation de garder et d'assurer le secret des correspondances. 

Procedure ghnerale dans le service mobile. 

$ 1. Dans le service mobile, la prockdure detaillke ci-aprhs est obliga- 
toire, sauf le cas d'appel de dktresse ou de correspondance de dktresse, 
auquel sont applicables les dispositions de l'Article 19. 

2. (1) Avant de prockder i toute transmission, la station kmettrice 
doit s'assurer qu'il ne se produira pas de brouillage excessif avec d'autres 
communications s'effectuant dans son rayon d'action, sur l'onde qu'elle 
va employer; s'il y a probabilitk qu'un tel brouillage sera occasionnk, 
elle attend le premier arr&t dans la transmission qu'elle pourrait troubler. 

(2) Si, malgrk cette prBcaution, une transmission radioklectrique en 
cours est entravke par l'appel, celui-ci doit cesser a la premibre demande 
d'une station terrestre ouverte au service international de la correspon- 
dance publique ou d'une station ahonautique quelconque. La station 
qui demande cette cessation doit indiquer la durke approximative de 
l'attente imposke a la station dont elle arr&te l'appel. 

3 



(Art. 9) - 26 - 

§ 3. Dans les relations radiotklkgraphiques du service mobiie, la 
marche ci-aprbs est suivie pour appeler une station: 

(1) a) La station appelante effectue l'appel en transmettant, au plus, 
trois fois l'indicatif d'appel de la station appelke et le mot DE suivi de 
trois fois, au plus, son propre indicatif d'appel. 

b) Pour produire cet appel, la station appelante utilise l'onde sur 
laquelle veille la station appelke. 

(2) La station appelke rkpond en transmettant, au plus, trois fois 
l'indicatif d'appel de la station appelante, le mot DE, son propre indicatif 
d'appel, et, si elle est pr6te a recevoir le trafic, la lettre K (invitation 
a transmettre), suivie, si elle le juge utile, de l'abrkviation approprike 
et d'un chiffre indiquant la force des signaux reps.  

(3) Si la station appelke est empCch6e de recevoir, elle remplace, 
dans la formule de rkponse, la lettre K par le signal - (attente), 
suivi d'un nombre indiquant en minutes la durke probable de l'attente. 
Si cette durke probable exckde 10 minutes, l'attente doit 6tre motivke. 

(4) Lorsqu'il y a plusieurs radiotklkgrammes transmettre dans le 
m6me sens, ils peuvent &re transmis par skries, avec le consentement 
de la station qui doit les recevoir. 

8 

(5) Cette dernibre station, en donnant son assentiment, indique le 
nombre de radiotklkgrammes qu'elle est pr6te h recevoir en une skrie 
et fait suivre cette indication de la lettre K. 

(6) En principe, tout radiotklkgrarnme contenant plus de 100 mots 
est considkrk comme formant une skrie, ou met fin a une skrie en cours. 

(7) En rkgle gknkrale, les longs radiotklkgrammes, tant ceux en 
langage clair que ceux en langage convenu ou chiffrk, sont transmis par 
tranches, chaque tranche contenant 50 mots dans le cas du langage clair 
et 20 mots ou groupes lorsqu'il s'agit de langage convenu ou chiffrk. 

(8) A la fin de chaque tranche, le signal . - - (?), signi- 
fiant: ctAvez-vous bien r e p  le radiotklkgrarnme jusqu'ici?)) est transmis. 
Si la tranche a kt15 correctement recue, la station rkceptrice donne la 
lettre K et la transmission du radiotklkgramme est poursuivie. 

(9) a) La transmission d'un radiotklkgramme se termine par le signal 
= - (fin de transmission), suivi de l'indicatif d'appel de la station 

transmettrice et de la lettre K. 
b) Dans le cas de la transmission par skrie, l'indicatif d'appel de la 

station transmettrice et la lettre K ne sont donnks qu'a la fin de la skrie. 
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(10) a) L'accusk de reception d'un radiotklkgramme est donne au 
moyen de la lettre R suivie du numkro du radiotklkgramme; cet accuse 
de rkception est prkcedk de la formule ci-aprbs: indicatif d'appel de la 
station qui a transmis, mot DE, indicatif d'appel de la station qui a r e p .  

b) L'accusk de rkception d'une skrie de radiotklkgrammes est donnk 
au moyen de la lettre R suivie du nombre des radiotklkgrammes recus, 
ainsi que des numkros du premier et du dernier tklkgramme composant 
la skrie. Cet accusk de rkception est prkckdk de la formule dkfinie ci- 
dessus. 

(11) La fin du travail entre deux stations est indiquke par chacune 
d'elles, au moyen du signal . --. -- (fin de travail) suivi de son 
propre indicatif d'appel. 

§ 4. (1) Si la station appelante a l'intention de transmettre son trafic 
avec un type d'onde ou/et sur une frkquence autres que ceux employks 
pour effectuer l'appel, elle fait suivre son propre indicatif d'appel des 
indications de service dkfinissant le type d'onde ou/et la frkquence qu'elle 
se propose d'utiliser pour sa transmission. L'absence de ces indications 
de service signifie qu'elle n'a pas l'intention de changer de type d'onde 
ni de frkquence. 

(2) Si la station appelke dksire que la station appelante transmette 
avec un type d'onde ou/et sur une frkquence autres que ceux utilisks 
pour l'appel, elle ajoute a la formule de rkponse les indications de service 
dkfinissant le type d'onde ou/et la frkquence dont elle demande l'emploi. 
L'absence de ces indications de service signifie qu'elle ne dksire pas que le 
type d'onde ou/et la frkquence utilisks pour l'appel soient changks. 

(3) Si la station appelante a indiquk qu'elle va utiliser pour la 
transmission un type d'onde ou/et une frkquence autres que ceux avec 
lesquels eUe a effectuk l'appel, la station appelke, dans la formule de 
rkponse, fait prkckder la lettre K des abrkviations permettant d'indiquer 
qu'a partir de ce moment, elle kcoute sur le type d'onde ou/et la f r 4  
quence annoncks et qu'elle emploiera elle-m&me lesdits type d'onde ou/et 
frkquence pour toute la durke de la communication. 

(4) Si la station appelante est une station terrestre pouvant, con- 
formkment aux dispositions du prbent Rkglement, employer une onde 
autre que celles qu'il est possible a la station mobile d'kmettre, elle peut, 
aprbs avoir ktabli le contact, utiliser cette onde pour transmettre son 
trafic. Dans ce cas, la marche a suivre est celle dkfinie ci-aprks: 
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a) La station terrestre appelle la station mobile en employant l'onde 
sur laquelle celle-ci veille et, aprks avoir obtenu rkponse, l'informe au 
moyen de l'abrkviation approprike d'avoir a l'kcouter par la suite sur 
l'onde qu'elle compte utiliser. 

b) Si la station mobile peut recevoir l'onde annoncke, elle donne la 
lettre K. Dans le cas contraire, elle informe la station terrestre, a l'aide de 
l'abrkviation approprike, de ce qu'il ne lui est pas possible de recevoir 
l'onde proposke et les deux stations s'entendent pour adopter une autre 
onde de travail. 

(5) La station terrestre conserve l'onde qu'elle a employke jusqu'aprks 
la transmission du signal - - (fin de travail), suivi de son indi- 
catif d'appel. Ce signal, suivi de l'indicatif d'appel, est rkpktk par la 
station mobile sur l'onde internationale d'appel attribuke son service. 

(6) Lorsque la station terrestre qui reqoit une demande de changer 
le type d'onde ou/et la frkquence ne peut pas ou ne dksire pas donner suite 

cette demande, elle ne transmet pas le signal K, mais propose, en em- 
ployant les abrkviations approprikes, I'emploi d'un autre type d'onde 
ou/et d'une autre frkquence. 

$ 5. (1) Sur l'onde de 500 kc/s (600 m) (ou sur une onde autoriske, 
dans le cas de communications avec une station d'akronef), les pkriodes 
de travail continu entre deux stations ne doivent pas dkpasser dix 
minutes environ; aprbs chacune de ces pkriodes, un temps d'arrCt doit 
etre observk, afin de permettre, kventuellement, Si une autre station de 
lancer un appel de prioritk ou de transmettre un message de prioritk. 

(2) Sur les autres ondes affectkes au service mobile maritime, la 
durke des pkriodes de travail continu est sous le contrble de la station 
cbtibre. Dans le cas de communications entre deux stations de bord, c'est 
la station rkceptrice qui dktermine la durke des pkriodes de travail continu. 

(3) Dans les communications entre stations d'akronef, la durke des 
pkriodes de travail continu est soumise au contrble de la station d'akronef 
qui reqoit, sous rkserve de l'intervention, pour cet objet, de la station 
akronautique. Dans les relations entre stations akronautiques et stations 
d'akronefs, c'est la station akronautique qui contrble la durke des pkriodes 
de travail continu. 

5 6. Lorsqu'une station regoit un appel sans Ctre certaine que cet 
appel lui est destink, elle ne doit pas rkpondre avant que I'appel n'ait 
ktk rkpktk et compris. Lorsque, d'un autre cbtk, une station reqoit un 
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appel qui lui est destink, mais a des doutes sur l'indicatif d'appel de 
la station appelante, elle doit rkpondre immkdiatement en utilisant 
le signal - - en lieu et place de l'indicatif d'appel de cette 
dernikre station. 

$ 7. (1) Lorsqu'il est nkcessaire de faire des signaux d'essai, aux fins 
de rkgler l'appareil avant de prockder a I'appel ou a la transmission, ces 
signaux ne doivent pas Ctre produits pendant plus de 10 secondes environ, 
et ils doivent Ctre constituks par une skrie de V, suivie de l'indicatif d'appel 
de la station qui opkre. 

(2) Si une station kmet des signaux d'essai a la demande d'une autre 
station, pour permettre a celle-ci de r6gler son appareil rkcepteur, ces 
signaux doivent kgalement &tre constituks par une skrie de V, dans 
laquelle s'intercale plusieurs fois l'indicatif d'appel de la station kmettrice. . 

Appel general iL toutes les stations mobiles. 

$ 1. Les stations qui dksirent entrer en communication avec des 
stations mobiles, sans toutefois connaitre les noms des stations mobiles 
qui sont dans leur rayon d'action, peuvent employer le signal de recherche 
C Q, remplaqant l'indicatif de la station appelke dans la formule d'appel, 
cette formule ktant suivie de la lettre K (appel gknkral a toutes les stations 
mobiles, avec demande de rkponse). 

$ 2. Dans les rkgions oh le trafic est intense, l'emploi de l'appel C Q 
suivi de la lettre K est interdit, sauf en combinaison avec des signaux 
d'urgence. 

$ 3. L'appel CQ non suivi de la lettre K (appel gknkral A toutes 
les stations mobiles, sans demande de rkponse) est employ6 pour les 
radiotklkgrammes d'information gknkrale, pour les signaux horaires, 
pour les informations mktkorologiques rkgulikres, pour les avis gknk- 
raux de skcuritk et pour les informations de toute nature destinks a Ctre 
lus par quiconque peut les redevoir. 

ARTICLE 11. 

Brouillage. 

5 1. (1) L'kchange de signaux superflus est interdit aux stations 
mobiles. Des essais et des expkriences ne sont tolkrks, dans ces stations, 
qu'autant qu'ils ne troublent point le service d'autres stations. 



(2) Chaque Administration apprkcie, en vue de leur autorisation, si 
les essais ou les expkriences proposks sont susceptibles de troubler le 
service des autres stations. 

5 2. Les essais et rkglages, dans une station quelconque, doivent &tre 
conduits de fagon a ne pas troubler le service des autres stations engagkes 
dans une correspondance autoriske. Les signaux d'essai et de rkglage 
doivent Ctre choisis de telle manikre qu'aucune confusion ne puisse se 
produire avec un signal, une abrkviation, etc., d'une signification parti- 
culikre, dkfinie par le Rkglement. 

5 3. Une station quelconque effectuant des kmissions pour des essais, 
des rkglages ou des expkriences doit transmettre son indicatif d'appel 
a de frkquents intervalles, au cours de ces kmissions. 

5 4. L'Administration ou l'exploitation privke qui formule une 
plainte en matikre de brouill'age doit, pour ktayer et justifier celle-ci, 
dkclarer qu'elle emploie rkgulikrement des appareils de reception d'un 
type kquivalant au type le meilleur, utilisk dans la pratique courante du 
service dont il s'agit. 

ARTICLE 12. 

Rapport sur les infractions. 

5 1. Si une Administration a connaissance d'une infraction a la Con- 
vention ou a ce Rkglement, commise dans une des stations du service 
mobile qu'elle a autoriskes, elle constate les faits, fixe les responsabilitks, 
et prend les mesures nkcessaires. 

5 2. Les infractions aux rkgles du service mobile sont signalkes, par 
les stations quiles constatent, a l'hdministration dont elles-mCmes relkvent, 
et ce au moyen d'ktats conformes au modkle reproduit a l'Appendice 2. 

5 3. Dans le cas d'infractions rkitkrkes de la part d'une m&me station, 
des representations doivent Ctre faites h YAdministration du Pays dont 
depend cette station. 

ARTICLE 13. 

Publication de documents de service. 

§ 1. Le Bureau international dresse et publie les documents de 
service suivants : 

a) un tableau et une carte destinks &tre annexks a la Nomen- 
clature des stations de bord, et indiquant les zones et les heures de 
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service a bord des navires classes dans la deuxibme catkgorie (voir Ap: 
pendices 5 et 6); 

b) une Liste alphabktique des indicatifs d'appel de toutes les stations 
fixes, terrestres et mobiles pourvues d'un indicatif d'appel de la skrie 
internationale. Cette liste est dresske sans considkration de nationalitk; 
elle est prkckdke d'un tableau de rkpartition des indicatifs d'appel, 
mentionnant les Pays auxquels une ou plusieurs skries d'indicatifs d'appel 
sont attribukes, dans les conditions fixkes 5 l'Article 14; 

c) des Nomenclatures de toutes les stations fixes, terrestres et 
mobiles ayant un indicatif d'appel de la skrie internationale et ouvertes 
ou non a la correspondance publique, et une Nomenclature des stations 
de radiodiffusion. 

5 2. La Nomenclature relative i chaque catkgorie de stations est 
publike en fascicules skparks, comme suit: 

I .  Stations fixes et terrestres. 

(1) Nomenclature des stations par Pays, les noms des Pays ktant 
rangks par ordre alphabktique et les noms des stations d'un m&me Pays 
ktant, a leur tour, rangks par ordre alphabktique sous le nom de ce Pays. 
Cette Nomenclature est prkckdke d'un index alpliabktique indiquant 
les noms des stations, les indicatifs d'appel, les indices caractkristiques 
et les numkros des pages oh se trouvent les dktails relatifs a ces stations. 

(2) Le mot RADIO est imprimk skparkment aprbs le nom de chaque 
station c6ti8re. 

I I .  Stations effectuant des services spkciaux. 

(1) Nomenclature des stations par Pays, avec index alphabktique 
analogue a celui du fascicule prkckdent. Les stations mentionnkes dans 
cette Nomenclature sont celles qui assurent des services spkciaux a 
l'usage de la navigation maritime et akrienne (radiogoniomktrie, radio- 
phares, signaux horaires, avis aux navigateurs, informations mktkoro- 
logiques rkguli&res, informations de presse adresskes tous, etc.). 

(2) Les mots GONIO et PHARE sont inscrits respectivement a la 
suite du nom des stations radiogoniomktriques et des stations radio- 
phares. 
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I I I .  Stations de bord. 

Nomenclature des stations rangkes par ordre alphabktique, sans 
considkration de nationalitk, et mentionnant, sous une forme abrkgke, 
le nom du Pays auquel appartient chaque station. 

IV.  Siations d'ae'ronef. 

Nomenclature des stations rangkes par ordre alphabktique, sans 
considkration de nationalitk, et  mentionnant, sous une forme abrkgke, 
le nom du Pays auquel appartient chaque station. 

V .  Stations de radiodiffusion. 

Nomenclature des stations par Pays, avec index alphabktique ana- 
logue B celui des fascicules I et 11. 

9 3. Les supplkments A la liste des indicatifs d'appel et aux Nomen- 
clatures respectives contiennent les additions, modifications et sup- 
pressions, publikes dans un ordre alphabktique. Ces supplkments sont 
mensuels et rkcapitulatifs. 

Nomenclature des stations fixes et terrestres. 

5 4. (1) L'ktat signalktique des stations fixes et  terrestres doit com- 
porter les renseignements suivants : 

a) nom de la station; 
b) indicatif d'appel; 
c) position gkographique exacte de l'antenne kmettrice indiquke 

par la subdivision territoriale et par la longitude et la latitude en degrks, 
minutes et  secondes, la longitude ktant calculke par rapport au mkridien 
de Greenwich; 

d) types et frkquences (longueurs d'onde) d'kmission pour lesquels 
les rkglages sont faits, l'onde normale de transmission ktant soulignke; 

e) pouvoir normal de rayonnement exprimk en mktres-ampkres ou, 
i dkfaut, hauteur de l'antenne et  intensit6 du courant a la base de celle-ci; 

f) nature des services effectuks; 
g) heures de service (temps moyen de Greenwich); 
h) le cas kchkant, pour les stations terrestres, nom de l'entreprise 

privke qui ktablit les comptes de taxes; 



- 33 - (Art. 13) 

i) taxe ou taxes de la station terrestre; 
j) renseignements particuliers concernant les heures d'appel pour 

la transmission des listes de trafic ou pour la transmission des radio- 
tC16grammes sans accuse de reception ou avec accuse de rkception diffkri?. 

(2) La taxe t61Cgraphique int6rieure du Pays dont depend la station 
terrestre et la taxe appliquee par ce Pays aux tClCgrammes B destination 
des Pays limitrophes sont indiqukes dans la Nomenclature. 

Nomenclature des stations effectuant des services sp6ciaux. 

5 5. En plus des indications concernant les stations fixes et terrestres, 
les renseignements publies doivent mentionner 

A. Pour les stations radiogoniomBtriques : 
a) si la station est dotCe d'un Bmetteur ou non et, dans ce dernier 

cas, la station transmettrice conjuguee; 
b) l'onde sur laquelle la station radiogoniomktrique doit 6tre appelee, 

l'onde sur laquelle les stations mobiles doivent 6mettre les signaux prCvus 
pour la prise des relkvements, l'onde sur laquelle la station radiogonio- 
mktrique (ou la station transmettrice conjuguCe) doit transmettre les 
relbvements vrais obtenus et  les secteurs dans lesquels les relkvements 
sont normalement exacts; 

c) kventuellement, le pouvoir normal de rayonnement, exprime en 
mktres-ampbres, de la station transmettrice conjuguke (ou, a dkfaut, 
hauteur de I'antenne et  intensite du courant a la base de celle-ci). 

B. Pour les stations radiophares: 
a) les signaux caractkristiques de la station; 
b) si, en plus de son emission de radiophare, la station peut trans- 

mettre ou recevoir des communications normales; 
c) Bventuellement, le nom des stations avec lesquelles il faut se 

mettre en communication pour correspondre avec le radiophare, si 
ce dernier ne peut pas transmettre ou recevoir des communications; 

d) les secteurs dans lesquels les &missions du radiophare donnent 
lieu a des relbvements normalement exacts. 

C. Pour les stations transmettant des signaux horaires: 
le schema des signaux employ6s et  les heures d'kmission. 

D. Pour les stations transmettant des avis aux navigateurs ou des 
observations mCtCorologiques r6gulikres : 
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les heures d'kmission et, s'il y a lieu, la dksignation du ou des docu- 
ments oh se trouvent les dktails concernant ces kmissions. 

Nomenclature des stations de bord. 

$ 6. L'ktat signalktique doit comporter les renseignements suivants: 
a) norn du navire, suivi de l'indicatif d'appel en cas d'homonymie; 
b) indicatif d'appel; 
c) Pays dont relkve la station (indication abrkgke); 
d) types et frkquences (longueurs d'onde) d'kmission pour lesquels 

les rkglages sont faits, l'onde normale de transmission ktant soulignke; 
e) pouvoir normal de rayonnement exprimk en mbtres-ampkres ou, 

Q dkfaut, hauteur de l'antenne et intensitk du courant h la base de 
celle-ci ; 

f)  nature des services assurks (si la station est munie-d'un radio- 
goniombtre, il y a lieu de l'indiquer) et heures de service; 

g) norn de 1'Administration ou de l'entreprise privke a laquelle les 
comptes de taxes doivent &re adressks; 

h) taxe de bord. 

$ 7. En cas d'homonymie entre deux stations de bord de m&me 
nationalitk, ainsi que dans les cas oh les comptes de taxes doivent 
etre adressks directement au propriktaire du navire, il est fait mention 
du norn de la Compagnie de navigation ou de l'armateur auquel appartient 
le navire. 

Nomenclature des stations d'a6ronef. 

$ 8. L'ktat signalktique doit comporter les renseignements suivants: 
a) indicatif d'appel de la station et kventuellement norn de l'akronef ; 
b) norn du Pays dont depend la station (indication abrkgke); 
c) marque et type de l'akronef; 
d) types et frkquences (longueurs d'onde) d'kmission pour lesquels 

les rkglages sont faits, l'onde normale de transmission ktant soulignke; 
e) parcours habitue1 ou port d'attache de l'akronef; 
f) nature des services assures et heures de service; si la station est 

munie d'un radiogoniomktre, il y a lieu de l'indiquer; 
g) norn de l'administration ou de l'entreprise privke avec laqueue 

les comptes de taxes doivent &re kchanges; 
h) le cas kchkant, taxe de la station d'akronef. 
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Nomenclature des stations de radiodiffusion. 

$ 9. L'ktat signalktique doit comporter les renseignements suivants: 

a) nom de la station; 

b) le cas kchkant, indicatif d'appel; 

c) position gkographique exacte de l'antenne kmettrice, indiquke 
par la subdivision territoriale et par la longitude et la latitude en degrks, 
minutes et secondes, la longitude ktant calculke par rapport au mkridien 
de Greenwich ; 

d) frkquence (longueur d'onde) d'kmission; 

e) pouvoir normal de rayonnement exprimk en mktres-ampbres ou, 
a dkfaut, hauteur de l'antenne et intensitk du courant a la base de celle-ci; 

f)  facultativement, jours et heures d'kmission; les heures sont 
indiqukes en temps moyen de Greenwich, et les pays utilisant une heure 
d'ktk font connaitre l'heure pour chacune des deux pkriodes de l'annke; 

g) nom de lYAdministration ou de l'entreprise privke qui effectue 
l'kmission. 

Notations indiquant la nature et 1'6tendue du service des stations. 

$ 10. Les notations suivantes sont employkes dans les documents de 
service : 

PG station ouverte a la correspondance publique; 
P R  station ouverte a la correspondance publique restreinte; 

N station ayant un service permanent, de jour et de nuit; 
Y station ouverte du lever au coucher du soleil; . 

X station n'ayant pas de vacations dkterminkes; 
Z 1 station de bord de 2 e  catkgorie, a 8 heures de service; 
Z 2 station de bord de 2 e  catkgorie, a 16 heures de service; 

FA station akronautique; 
FC station c6tikre; 
FS station terrestre ktablie dans le seul but de la skcuritk de la 

vie humaine ; 
F X  station effectuant un service de communications entre points 

fixes ; 
R F  station de radiophare fixe; 
RG station radiogoniomktrique; 
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R S  station rkceptrice seulement, relike au rCseau gCnCral des voies 
de communication ; 

RW station de radiophare tournant. 

5 11. La forme g6nCrale a donner aux diverses nomenclatures est 
indiquke B 1'Appendice 3. Les Administrations ou entreprises privCes 
doivent adopter des formules identiques, pour les Ctats signalCtiques 
a transmettre au Bureau international. 

ARTICLE 14. 

Indicatifs d'appel. 

5 1. Les stations fixes, terrestres et mobiles vis6es au 5 1 de 1'Article 2 
de la Convention, ainsi que les stations expkrimentales privCes doivent 
posskder un indicatif d'appel de la sCrie internationale attribuke a chaque 
Pays dans le tableau de rkpartition ci-dessous. Dans ce tableau, la premibre 
lettre ou les premibres lettres prkvues pour les indicatifs d'appel distinguent 
la nationalit6 des stations. 

Tableau de rdpartition des indicatifs d'appel. 

Indicatifs 

ELA-ELZ 
ESA-ESZ I 
ETA-ETZ 

F 
G 
HAA-HAZ 
HBA-HBZ 
HCA-HCZ 
HHA-HHZ 

HIA-HIZ 

HJA-HKZ 

Pays 

Chili . . . . . . 
Canada . . . . . 11 Cuba. . . . . . 

I Maroc . . . . . 
Bolivie . . . . . 
Colonies portu- 

gaises. . . . . 
Portugal . . . . 
Roumanie. . . . 
Uruguay . . . . 
Monaco. . . . . 
Allemagne. . . . 
Espagne . . . . 
Etat  libre d'Ir- 

lande. . . . . 

Indicatifs 

CAA-CEZ 
CFA-CKZ 
CLA-CMZ 
CNA-CNZ 
CPA-CPZ 

CRA-CRZ 
CSA-CUZ 
CVA-CVZ 
CWA-CXZ 
CZA-CZZ 
D 
EAA-EHZ 

EIA-EIZ 

RCpublique de Li- 
bCria . . . . . 

Estonie . . . . . 
Ethiopie . . . . 
France et Colonies 

e t  Protectorats 
Grande-Bretagne. 
Hongrie. . . . . 
Suisse . . . . . 
Equateur . . . . 
RCpubliquedYHa'iti 
RCpublique Domi- 

nicaine . . . . 
RCpublique de Co- 

lombie . . . . 
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Indicatifs P Pa, -[-I 
RBpublique de Grbce. . . . . .  SVA-SZZ 

Honduras. . .  HRA-IIRZ Turquie. . . . .  TAA-TCZ I 
Siam . . . . . .  HSA-HSZ Islande . . . . .  TFA-TFZ 
Italie e t  Colonies I GuatCmala . . .  TGA-TGZ 
Japon . . . . .  J Costa-Rica . . .  TIA-TIZ 
Etats-Unis d'Amk- Territoire de la 

rique . . . . .  K Sarre . . . . .  TSA-TSZ 
Norvkge . . . .  LAA-LNZ Hedjaz . . . . .  UHA-UHZ 
RBpublique Argen- Indes nkerlan- 

tine . . . . .  LOA-LVZ daises. . . . .  UIA-UKZ 
Bulgarie . . . .  LZA-LZZ Luxembourg. . .  ULA-ULZ 
Grande-Bretagne . M Royaume des 
Etats-Unis d'AmB- Serbes, Croates 

rique . . . . .  N et Slovbnes . . UNA-UNZ 
PBrou. . . . . .  OAA-OBZ Autriche . . . .  UOA-UOZ 
Finlande . . . .  OHA-OHZ Canada. . . . .  VAA-VGZ 
TchBcoslovaquie . OKA-OKZ FBdBration Austra- 
Belgique e t  Co- lienne. . . . .  VHA-VMZ 

lonies . . . . .  ONA -0TZ Terre-Neuve . . .  VOA-VOZ 
Danemark . . .  OUA-OZZ Colonies et Protec- 
Pays-Bas . . . .  PAA-PIZ torats britanni- 
Curacao. . . . .  PJA-PJZ ques . . . . .  VPA-VSZ 
Indes nkerlandaises PKA-POZ Indes britanniques VTA-VWZ 
BrBsil. . . . . .  PPA-PYZ Etats-Unis dYAm6- 
Surinam . . . .  PZA-PZZ rique . . . . .  W 
(AbrBviations) . . Q Mexique . . . .  XAA-XFZ 

. . . . .  URSS . . . . .  RAA-RQZ Chine. XGA-XUZ 
. .  Perse. . . . . .  RVA-RVZ Afghanistan. YAA-YAZ 

RBpublique de Pa- Nouvelles-HBbrides YHA-YHZ 
. . . . . .  nama . . . . .  RXA-RXZ Iraq YIA-YIZ 

Lithuanie . . . .  RYA-RYZ Lettonie . . . .  YLA-YLZ 
Subde . . . . .  SAA-SMZ Ville libre de 
Pologne. . . . .  SPA-SRZ Dantzig. . . .  YMA-YMZ 

. . .  Egypte . . . . .  SUA-SUZ Nicaragua YNA-YNZ 

. 
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Indicatifs Indicatifs 

Rkpublique de El Nouvelle-Zklande . ZKA-ZMZ 

Vknbukla. . . . YVA-YVZ Union de 1'Afrique 
Albanie. . . . . ZAA-ZAZ I I du Sud. . . . ZSA-ZUZ 

5 2. Les indicatifs d'appel sont formks de: 
a) trois lettres, dans le cas de stations fixes et  de stations ter- 

restres ; 
b) quatre lettres, dans le cas de stations de bord; 
c) cinq lettres, dans le cas de stations d'akronef; 
d) la lettre ou des lettres indiquant la nationalitk, e t  d'un seul 

chiffre suivi d'un groupe de trois lettres au plus, pour les stations expkri- 
mentales privkes. 

§ 3. Dans le service radioakrien, aprbs que la communication a 
kt6 ktablie au moyen de l'indicatif d'appel de cinq lettres, la station 
d'akronef peut employer un indicatif abrkgk constituk: 

a) en radiotklkgraphie, par les premibre et  dernibre lettres de l'indi- 
catif complet de cinq lettres; 

b) en radiotklkphonie, par tout ou partie du nom du propriktaire 
de l'akronef (Compagnie ou particulier), suivi des deux dernibres lettres 
de la marque d'immatriculation. 

§ 4. (1) Les 26 lettres de l'alphabet peuvent &re employkes pour for- 
mer les indicatifs d'appel; les lettres accentukes sont exclues. 

(2) Toutefois, les combinaisons suivantes de lettres ne peuvent &re 
employkes comme indicatifs d'appel : 

a) combinaisons commenqant par A ou par B, ces deux lettres 
ktant rkservkes pour la partie gkographique du Code international de 
signaux; 

b) combinaisons qui pourraient &tre confondues avec les signaux de 
dktresse ou avec d'autres signaux de m&me nature; 

c) combinaisons rkservkes pour les abrkviations a employer dans 
les transmissions radioklectriques ; 

d) en ce qui concerne les stations d'akronef, combinaisons com- 
portant la lettre W comme deuxibme lettre. 
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5 5 .  (1) Chaque Pays choisit les indicatifs d'appel de ses stations 
dans la s6rie internationale qui lui est allouCe et notifie au Bureau inter- 
national I'indicatif d'appel attribu6 A chacune d'elles. 

(2) Le Bureau international veille a ce qu'un m6me indicatif d'appel 
ne soit pas attribui: h plus d'une station, et  a ce que les indicatifs d'appel 
qui pourraient 6tre confondus avec les signaux de dktresse ou d'autres 
signaux de m6me nature ne soient attribu6s a aucune station. 

Inspection des stations. 

5 1. Les stations mobiles ayant leur port d'attache dans une Colonie, 
une Possession ou un Protectorat peuvent 6tre considQ6es comme d 4  
pendant de 1'Autoriti: de cette Colonie, de cette Possession ou de ce 
Protectorat, en ce qui concerne l'octroi des licences. 

5 2. Les Administrations comp6tentes des Pays oh une station 
mobile fait escale peuvent exiger la production de la licence; celle-ci 
doit 6tre conserv6e de telle fagon qu'elle puisse 6tre fournie sans dBlai. 
Lorsque la licence n'est pas produite ou que des anomalies manifestes 
sont constatkes, ces Administrations peuvent proc6der a l'inspection des 
installations radio6lectriques, en vue de s'assurer qu'elles rkpondent aux 
conditions impos6es par le prbent  Rkglement. 

5 3. (1) Lorsqu'une Administration s'est trouv6e dans l'obligation de 
recourir a la mesure pr6vue au 5 2 ci-dessus, elle en informe immkdiate- 
ment lYAdministration dont d6pend la station mobile en cause. Pour le 
surplus, il est proc6d6, le cas 6ch6antY ainsi que le prescrit 1'Article 12. 

(2) Le d616guC de l'hdministration qui a inspect6 la station doit, 
avant de quitter celle-ci, faire part de ses constatations au Commandant 
ou a la personne responsable (Article 8) ou a leur rempla~ant. 

$ 4. En ce qui concerne les conditions techniques et d'exploitation 
auxquelles doivent satisfaire, pour le service radio6lectrique inter- 
national, les stations mobiles titulaires d'une licence, les Gouverne- 
ments contractants s'engagent a ne pas imposer aux stations mobiles 
6trangkres qui se trouvent temporairement dans leurs eaux territo- 
riales ou s'arretent temporairement sur leur territoire, des conditions 
plus rigoureuses que celles qui sont pr6vues dans le pr6sent Rbglement. 
Ces prescriptions n'affectent en rien les dispositions qui, &ant du .ressort 
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de la Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, ne sont 
pas dktermin6es dans le prksent Rbglement. 

Conditions B remplir par les stations mobiles. 

$1.  (1) Les stations mobiles doivent $tre Btablies de manibre a se con- 
former, en ce qui concerne les frkquences et  les types d'ondes, aux dis- 
positions gCnBrales faisant l'objet de 1'Article 5. Suivant ces disposi- 
tions, l'emploi, par les stations mobiles, des ondes amorties (type B), 
d'une frkquence infkrieure a 375 kc/s (longueur d'onde supkrieure a 800 m) 
sera interdit a partir du ler Janvier 1930. 

(2) En outre, aucune nouvelle installation d'kmetteurs d'ondes du 
type B ne pourra &re faite dans les stations mobiles ?I partir du le* Jan- 
vier 1930, sauf quand ces Bmetteurs, travaillant B pleine puissance, 
dkpenseront moins de 300 watts mesurks a l'entrke du transformateur 
d'alimentation a frkquence audible. 

(3) Enfin, l'emploi des ondes du type B de toutes frBquences sera 
interdit a partir du le r  Janvier 1940, sauf pour les Bmetteurs remplissant 
les memes conditions de puissance que ci-dessus. 

$ 2. (1) Toute station installke a bord d'un navire ou d'un a6ronef 
effectuant un parcours maritime, navire ou akronef obligatoirement 
pourvus d'appareils radioklectriques a la suite d'un accord international, 
doit pouvoir Bmettre et  recevoir sur l'onde de 500 kc/s (600 m), types 
A 2 ou B. Les stations de bord doivent, en outre, pouvoir utiliser l'onde 
de 375 kc/s (800 m), type A 2 (ou B, sous r6serve des dispositions du $ 1 
ci-dessus). 

(2) Les stations d'a6ronef doivent pouvoir Bmettre et recevoir l'onde 
de 333 kc/s (900 m) types A 2 ou A 3 (ou B, sous reserve des dispositions 
du $ 1 ci-dessus). 

$ 3. (1) En plus des ondes fixes viskes ci-dessus, les stations mobiles 
BquipBes pour Bmettre des ondes des types A 1, A 2  ou A 3  peuvent 
employer toutes les ondes autoriskes a l'hrticle 5. 

(2) L'emploi des ondes du type B n'est autorisk que pour les fr6- 
quences (longueurs d'onde) ci-aprbs : 
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(3) L'usage de l'onde du type B de 665 kc/s (450 m) est interdit dbs 
maintenant dans les rkgions oh cette onde peut g6ner la radiodiffusion. 

(4) L'emploi de l'onde du type B de 1000 kc/s (300 m) pour le trafic 
est interdit, dbs maintenant, entre 18 h 00 et  00 h 00, heure locale, et  
sera complbtement interdit, a toutes heures, a partir du l e r  Janvier 1930, 
au plus tard. Toutefois, cette m6me onde du type B de 1000 kc/s (300 m) 
pourra continuer indkfiniment et sans restrictions horaires, a 6tre utiliske 
par les stations a bord des bateaux de p&che, pour les relbvements radio- 
goniomktriques entre elles, A condition de ne pas g6ner la radiodiffusion. 

5 4. Tous les appareils de stations mobiles ktablis pour la transmission 
d'ondes du type A 1, entre 125 et  150 kc/s (2400-2000 m), doivent per- 
mettre l'emploi de trois frkquences au minimum, choisies dans cette bande, 
et  pouvoir assurer le passage rapide de l'une a l'autre de ces frkquences. 

5 5. (1) Toutes les stations a bord des navires obligatoirement 
pourvus d'appareils radioklectriques, doivent &tre a m6me de recevoir 
l'onde de 500 kc/s (600 m) et, en outre, toutes les ondes nkcessaires a 
l'accomplissement du service qu'elles effectuent. 

(2) A partir du l e r  Janvier 1932, elles devront 6tre m6me de rece- 
voir facilement et efficacement, sur les m&mes frkquences, les ondes des 
types A 1 et A 2. 

5 6. Les appareils d'kmission utilisks dans le service mobile doivent 
6tre pourvus de dispositifs permettant d'en rkduire la puissance. Cette 
disposition ne s'applique pas aux kmetteurs dont la puissance d'alimen- 
tation ne dkpasse pas 300 watts. 

5 7. Les appareils rkcepteurs doivent 6tre tels, que le courant qu'ils 
induisent dans l'antenne soit aussi rkduit que possible et  n'incommode 
pas les stations du voisinage. 

5 8. Les changements de frkquence dans les appareils kmetteurs e t  
rkcepteurs de toute station mobile doivent pouvoir 6tre effectuks aussi 
rapidement que possible. Toutes les installations doivent 6tre telles, 
que, la communication ktant ktablie, le temps ~6cessaire au passage de 
l'kmission a la reception et  vice versa soit aussi rkduit que possible. 
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Ondes d'appel et d'dcoute. 

5 1. (1) Dans la bande comprise entre 360 et 515 kc/s (830-580 m), 
les seules ondes admises en type B sont les suivantes: 375, 410, 425, 
454 et 500 kc/s (800, 730, 705, 660 et 600 m). 

(2) L'onde gknkrale d'appel, qui doit Ctre employke par toute station 
mobile portCe par un navire obligatoirement Cquipk, et par les stations 
chtibres, est l'onde de 500 kc/s (600 m) (A 1, A 2 ou B). 

(3) En dehors de l'onde de 500 kc/s (600 m), l'usage des ondes de tous 
types comprises entre 485 et 515 kc/s (620-580 m) est interdit. 

(4) L'onde de 500 kc/s (600 m) est l'onde internationale d'appel et de 
dktresse. Elle peut &tre utiliske, mais avec discrktion, pour d'autres buts, si 
elle ne trouble pas les signaux de dktresse, d'urgence, de skcuritk ou d'appel. 

(5) Les stations chtibres doivent Ctre en mesure de faire usage au moins 
d'une onde en plus de celle de 500 kc/s (600 m). Cette onde addition- 
nelle est soulignke dans la Nomenclature, pour indiquer qu'elle est l'onde 
normale de travail de la station. Les ondes additionnelles ainsi choisies 
peuvent Ctre les mCmes que celles des stations de bord, ou peuvent Ctre 
differentes. En tous cas, les ondes de travail des stations c6tikres doivent 
&tre choisies de manibre a kviter les brouillages avec les stations voisines. 

(6) En dehors des ondes normales de travail soulignkes dans la Nomen- 
clature, les stations chtibres et de bord peuvent employer, dans la bande 
autoriske, les ondes supplCmentaires qu'elles jugent convenables. Ces 
ondes sont mentionnkes dans la Nomenclature, sans &tre soulignkes. 

5 2. (1) En vue d'augmenter la skcuritk de la vie humaine sur mer 
(navires) et au-dessus de la mer (akronefs), toutes les stations du ser- 
vice mobile maritime doivent, pendant la durke de leurs vacations, 
prendre les mesures utiles pour assurer l'kcoute sur l'onde de detresse 
(500 kc/s = 600 m) deux fois par heure, pendant trois minutes commenqant 
a la 15e minute et B la 45e minute de chaque heure, temps moyen de 
Greenwich. 

(2) Les stations qui assurent un service de correspondance radio- 
tklkgraphique, de presse, etc., avec les navires en mer doivent observer 
le silence pendant les intervalles indiquks ci-dessus. Seules les kmis- 
sions envisagkes 1'Article 19, 55 25 a 27, peuvent Ctre effectukes pendant 
ces intervalles. 
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(3) Toutefois, e t  a titre exceptionnel, les stations terrestres et de 
bord CquipCes pour correspondre B l'aide d'ondes entretenues peuvent 
continuer le travail pendant ces intervalles, si elles sont en mesure de 
maintenir en mCme temps une Ccoute satisfaisante suc l'onde de dC- 
tresse, ainsi qu'il est prkvu B l'alinCa (1) du present paragraphe. 

§ 3. Les rkgles ci-aprks doivent Ctre suivies dans l'exploitation des 
stations du service mobile employant des ondes du type A 1 de la bande 
de 100 a 160 kc/s (3000-1875 m), laquelle est attribuCe au service mobile: 

a) Toute station cbtikre assurant une communication sur une onde 
longue entretenue doit faire 1'Ccoute sur l'onde de 143 kc/s (2100 m) 
B moins qu'il n'en soit indiquC autrement dans la Nomenclature. La 
station cbtikre transmet tout son trafic sur l'onde ou sur les ondes qui 
lui sont spkcialement attribukes. 

b) Lorsqu'une station mobile dCsire Ctablir la communication sur 
une onde longue entretenue, avec une autre station du service mobile, 
elle doit employer l'onde de 143 kcis (2100 m), B moins qu'il n'en soit 
indiquk autrement dans la Nomenclature. Cette onde, dbignke comme 
onde de communication gCnkrale, doit Ctre employCe: 

l o  pour la production des appels et des r6ponses aux appels; 
20 pour la transmission des signaux prkalables a la transmission du 

trafic. 
c) Une station mobile, aprbs avoir Btabli la communication avec 

une autre station du service mobile, sur l'onde de communication gknC- 
rale, peut transmettre son trafic sur une onde quelconque de la bande 
autorisCe, B condition de ne pas troubler le travail d'une station cbtikre 
ou un travail en cours sur l'onde d'appel. 

d) En rkgle gknCrale, toute station mobile Cquipke pour le service 
sur ondes longues entretenues et  qui n'est pas engagke dans une communi- 
cation sur une autre onde doit, en vue de permettre 1'Cchange du trafic 
avec d'autres stations du service mobile, revenir sur l'onde de 143 kc/s 
(2100 m) pendant 10 minutes, du commencement de la 35e au com- 
mencement de la 45e minute de chaque heure, temps moyen de Green- 
wich, durant les heures prCvues, selon la catkgorie a laquelle appartient 
la station envisagke. 

e) (1) Les stations cbtikres transmettent leurs listes de trafic h 
des heures dBterminCes, publikes dans la Nomenclature, sur l'onde ou 
sur les ondes qui leur sont attribukes. 



(Art. 17-19) - 44 - 

(2) En dehors des heures ainsi fix6es pour cette transmission de 
leurs listes de trafic, les stations c6tihres peuvent appeler individuelle- 
ment les stations mobiles, a toute autre heure, selon les circonstances ou 
le travail qu'elles ont B effectuer. Ces appels individuels peuvent 6tre 
Cmis sur l'onde de 143 kc/s (2100 m), dans les rCgions oh il n'y a pas 
congestion de trafic. 

f) Les dispositions particulibres relatives au service assurC par les 
stations terrestres CquipCes en ondes longues entretenues sont p r b  
cisCes dans la Nomenclature par un renvoi spkcial. 

Installations de secours. 

$ 1. La Convention sur la sauvegarde de la vie humaine en mer 
determine quels sont les navires qui doivent 6tre pourvus d'une instal- 
lation de secours, et  dCfinit les conditions a remplir par les installations 
de cette catkgorie. 

$ 2. Pour l'utilisation des installations de secours, toutes les pres- 
criptions du present Rbglement doivent 6tre observbes. 

Signaux de dhtresse, d'alarme, d'urgence et de s6curit8. 

Signal de dBresse. 

$ 1. Le signal de dbtresse consiste dans 1e groupe -- - - 
. par lequel il est annonci! que le navire ou lYaCronef ou tout autre v6hicule 

portant la station qui l'envoie est sous la menace d'un danger grave 
et  imminent, e t  demande une assistance immkdiate. 

Appel de de'tresse. 

5 2. (1) L'appel de dCtresse comprend le signal de dCtresse transmis 
trois fois, suivi du mot DE et de l'indicatif d'appel de la station mobile 
en dCtresse, transmis trois fois. Cet appel a priorit6 absolue sur toutes 
autres transmissions. Toutes les stations mobiles ou terrestres qui l'en- 
tendent doivent cesser immkdiatement toute transmission susceptible 
de troubler les appels ou les messages de dktresse, et Ccouter sur l'onde 
d'kmission de l'appel de dktresse. Cet appel ne doit pas &re adressC une 
station dCtermin6e. 
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(2) Les mCmes rbgles. s'appliquent Q l'appel de dktresse radiotklk- 
phonique, qui consiste dans l'expression parlee MAYDAY (correspon- 
dant a la prononciation franqaise de l'expression ctm'aider))). 

Message de ditresse. 

$ 3. Le message de dktresse comprend l'appel de dktresse, suivi 
du nom du navire, de l'akronef ou du vkhicule en dktresse, et des indi- 
cations relatives a la position de celui-ci, a la nature de la dktresse et la 
nature du secours demandk. 

$4.  En rbgle gknkrale, et  quand il s'agit d'un navire ou d'un akronef 
au-dessus de ou sur la mer, la position doit Ctre exprimke en latitude 
et longitude (Greenwich), en employant des chiffres pour les degrks . 
et  les minutes, accompagnks de l'un des mots NORTH ou SOUTH et  
de l'un des mots EAST ou WEST. Un point skpare les degrks des minutes. 
Eventuellement, le vrai relbvement et  la distance en milles marins par 
rapport a un point gkographique connu peuvent Ctre donnks. 

$ 5. L'appel et le message de dktresse ne sont kmis qu'avec l'auto- 
risation du Commandant ou de la personne responsable du navire, de 
l'akronef ou de tout autre vkhicule portant la station mobile. 

$ 6. Une station a bord d'un navire en dktresse doit transmettre 
l'appel de dktresse sur l'onde de 500 kc/s (600 m), de preference du type 
A 2  ou B. Cet appel doit Ctre suivi aussitbt que possible du message de 
dktresse. 

$ 7. L'appel de dktresse et le message de dktresse doivent Ctre 
rkpkth par intervalles, jusqu'a ce qu'une rkponse soit reCue, et notamment 
pendant les pkriodes de silence prkvues i 1'Article 17, $ 2. Les inter- 
valles doivent, toutefois, Ctre suffisamment longs, pour que les stations 
qui se prkparent a rkpondre a l'appel aient le temps de mettre leurs 
appareils Bmetteurs en marche. Dans le cas oh la station de bord en dk- 
tresse ne r e ~ o i t  pas de rkponse a un appel de'dktresse ou a un message 
de dktresse transmis sur l'onde de 500 kc/s (600 m), l'appel et  le message 
peuvent Ctre rkpktks sur toute autre onde disponible, a l'aide de laquelle 
l'attention pourrait Ctre attirke. 

$ 8. De plus, une station mobile qui constate qu'une autre station 
mobile est en dktresse peut transmettre le message de dktresse, a con- 
dition que: 
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a) la station en dktresse ne soit pas m$me de le transmettre elle- 
meme ; 

b) le Commandant (ou son remplagant) du navire, akronef ou autre 
vkhicule portant la station intervenante juge que d'autres sebours sont 
nkcessaires. 

$ 9. (1) Les stations qui reqoivent un message de dktresse d'une sta- 
tion mobile se trouvant, sans doute possible, dans leur voisinage doivent 
en accuser rkception immkdiatement (voir $5  15 et 16 ci-dessous), en 
prenant soin de ne pas troubler la transmission de l'accusk de rkception 
dudit message effectuke par d'autres stations. 

(2) Les stations qui reqoivent un message de dktresse d'une station 
mobile qui, sans doute possible, n'est pas dans leur voisinage doivent 
laisser s'kcouler un court laps de temps avant d'en accuser rkception, 
afin de permettre a des stations plus proches de la station mobile en 
dktresse de rkpondre et d'accuser rkception sans brouillage. 

Trafic de de'tresse. 

$ 10. Le trafic de dktresse comprend tous les messages relatifs au 
secours immkdiat nkcessaire a la station mobile en dktresse. 

$ 11. Tout trafic de dktresse doit comprendre le signal de dktresse, 
transmis avant l'heure de dkp6t. 

$ 12. La direction du travail de dktresse appartient a la station mobile 
en dktresse ou a la station mobile qui, par application des dispositions 

. du $ 8, littera a), a produit l'appel de dktresse. Ces stations peuvent 
ceder la direction du travail de dktresse a une autre station. 

$ 13. Toutes les stations qui sont dans la zone des communica- 
tions de dktresse, mais qui ne prennent pas part a ces communications, 
doivent s'abstenir d'utiliser l'onde de dktresse, jusqu'a ce que le travail 
de dktresse soit termink. Aussitcit ce travail ktabli sur l'onde de dk- 
tresse, les stations mobiles qui n'y participent pas peuvent continuer 
leur service normal sur les autres ondes autoriskes du type A 1, si, en 
operant ainsi, rien ne les emp6che de bien percevoir le trafic de de- 
tresse. 

$ 14. (1) Lorsque le travail de dktresse est termink et que l'observa- 
tion du silence n'est plus nkcessaire, la station qui a eu la direction de ce 
travail transmet, sur l'onde de dktresse, un message adressk a CQ, indi- 
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quant que le travail de dktresse est termink. Ce message affecte la forme 
suivante : 

Indicatif d'appel CQ (trois fois), mot DE, indicatif d'appel de la 
station qui transmet le message, signal de dktresse, heure de dkpSt 
du message, nom et indicatif d'appel de la station mobile qui ktait en 
dktresse, mots cctrafic dktresse termink)). 

(2) Ce message est rkpktk, s'il y a lieu, sur les autres ondes sur les- 
quelles le travail de dktresse a eu lieu. 

Accuse' de re'ception d 'un  message de de'tresse. 

Re'pe'tition d ' u n  appel ou d ' u n  message de de'trtre~se. 

5 15. L'accusk de reception d'un message de dktresse est donnk ' 

sous la forme suivante: 

Indicatif d'appel de la station mobile en dktresse (trois fois), mot 
DE, indicatif d'appel de la station qui accuse reception (trois fois), 
groupe RRR, signal de dktresse. 

16. Toute station mobile qui donne l'accusk de rkception d'un 
message de dktresse doit faire connaitre aussitSt que possible son nom 
e t  sa position (sous la forme indiquke au 5 4), en prenant soin de ne pas 
troubler d'autres stations mieux plackes pour apporter un secours immk- 
diat h la station en dktresse. 

5 17. Si une station mobile employant des ondes entretenues, non 
comprises dans la bande de 485 a 515 kc/s (620-580 m);, entend un 
message de dktresse 6mis sur l'onde de 500 kc/s (600 m), en dehors des 
pkriodes de silence imposkes sur l'onde de 500 kc/s (600 m) et  si le navire, 
a6ronef ou autre vkhicule portant cette station n'est pas a m&me de 
fournir du secours, ladite station doit prendre toutes les dispositions 
possibles pour attirer l'attention d'autres stations mobiles dans le voi- 
sinage, qui travaillent sur des ondes non comprises dans la bande sus- 
mentionnke. 

18. Des rkpktitions de l'appel de dktresse ou du message de dktresse, 
par des stations mobiles autres que la station en dktresse, ne sont per- 
mises que sur l'autorisation du Commandant (ou de son rempla~ant) 
desdites stations, tout en prenant soin de ne pas produire du brouillage, 
par des rkpktitions inutiles. 
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$ 19. Une station qui rkpkte un appel de dktresse ou un message de 
dktresse y ajoute, la fin, le mot DE suivi de son propre indicatif d'appel, 
transmis trois fois. 

5 20. Dans le cas oh une station r e ~ o i t  un appel de dktresse ou un 
message de dktresse, mais n'est pas en mesure de fournir du secours e t  
est portke a croire qu'il n'a pas kt6 accusk rkception du message de dB- 
tresse, elle doit rkpkter ce message A toute puissance, sur l'onde de dk- 
tresse, et  prendre toutes les dispositions nkcessaires pour aviser les auto- 
ritks qui peuvent intervenir utilement. 

Signal d'alarme aufomafique. 

5 21. La composition du signal d'alarme automatique doit rkpondre 
aux conditions suivantes : 

a) Ce signal doit pouvoir 6tre kmis a la main ou par un appareil 
automatique, sans difficulte, avec une prkcision, quant a la mesure 

' 

du temps, qui ne doit pas 6tre plus grande que celle d'une montre ou 
d'une horloge indiquant les secondes. 

b) Sa composition doit &tre nettement distincte et  facilement reconnue 
par une personne ignorant le Code Morse, et elle doit pouvoir se pr6ter 
a la crkation facile et  a bon march6 d'un rkcepteur automatique qui: 

10 rkpond au signal d'alarme, m6me lorsque de nombreux postes 
travaillent, e t  aussi quand il y a du brouillage atmosphkrique; 

20 n'est pas mis en action par des signaux puissants ou des atmo- 
sphkriques, lorsque ceux-ci ne sont pas accompagnks du signal d'alarme; 

30 posskde une sensibilitk &ale A celle d'un rkcepteur dktecteur- 
cristal relik a la m6me antenne; 

40 avertit quand son fonctionnement cesse d'6tre normal. 

c) Ladite composition doit 6tre diffkrente du signal employ6 pour 
le rkglage et  le fonctionnement du variomktre. 

d) Avant qu'un rkcepteur automatique d'alarme soit approuvk 
pour l'usage des vaisseaux se trouvant sous la dkpendance d'une Ad- 
ministration, celle-ci doit 6tre convaincue, par des expkriences pratiques 
faites dans des conditions de brouillage convenables, que l'appareil satis- 
fait aux prescriptions de ce Rkglement. 

e) Le signal d'alarme suivant est dks maintenant* reconnu: une 
sbrie de douze traits transmis en une minute, la durke de chaque trait 
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Ctant de quatre secondes et la durCe de l'intervalle entre deux traits, 
de une seconde. 

f) Ce signal special doit avoir pour seul but de faire fonctionner les 
appareils utilis6s pour donner l'alarme. I1 doit 6tre uniquement employ6 
pour annoncer que le signal de dktresse va suivre. 

g) L'adoption du type de signal d'alarme mentionn6 en e) n'em- 
p6che pas une Administration d'autoriser l'emploi d'un appareil auto- 
matique qui r6pondrait aux conditions fix6es ci-dessus ,et qui serait 
actionnk par le signal rkglementaire de d6tresse ( 0  . - - - ). 

Signal d'urgence. 

5 22. (1) Le signal d'urgence consiste en plusieurs r6pCtitions du  . 
groupe XXX, transmis en s6parant bien les lettres de chaque groupe e t  
les groupes successifs; il est Cmis avant un appel. Ce signal indique 
que 13 station appelante a un message trbs urgent A transmettre, concer- 
nant la sCcurit6 du navire, de l'akronef ou du v6hicule qui la porte, d'un 
navire, a6ronef ou autre vkhicule en vue, ou encore la sCcurit6 d'une per- 
sonne quelconque se trouvant A bord ou en vue du bord. Dans le service 
radioakrien, l'expression PAN est utilisCe comme signal d'urgence, en 
radiot616phonie et en radiotCl6graphie, lorsqu'une station d'a6ronef veut 
signaler une avarie qui oblige Iya6ronef A atterrir, sans nkcessiter un se- 
cours immkdiat. Dans le cas de la radiotC16graphie, les trois lettres 
doivent 6tre bien sCparkes, afin que les signaux AN ne se transforment 
pas en signal P. 

(2) Le signal d'urgence a la priorit6 sur toutes autres communica- 
tions, sauf celles de dktresse, et toutes les stations mobiles ou terrestres qui 
l'entendent doivent prendre soin de ne pas brouiller la transmission 
du trafic d'urgence. 

(3) En rbgle gCnCrale, le signal d'urgence ne peut &tre employ6 que si 
la station mobile qui 1'Cmet s'adresse A une station d6terminCe. 

23. (1) Les stations mobiles qui entendent le signal d'urgence 
doivent rester sur 6coute pendant trois minutes, au moins. Pass6 ce dklai, 
e t  si aucun message d'urgence n'a CtC  entendu, elles peuvent reprendre 
leur service normal. 

(2) Toutefois, les stations terrestres et de bord qui sont en commu- 
nication sur des ondes autorisCes autres que celle utilisCe pour la trans- 
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mission du signal d'urgence et de l'appel qui le suit peuvent continuer 
sans arrCt leur travail normal. 

$24. Le signal d'urgence ne peut Ctre transmis qu'avec I'autorisation 
du  Commandant ou de la personne responsable du navire, de I'akronef 
ou de tout autre vkhicule portant la station mobile. 

Signal de skcuritk. 

$ 25. Le signal de skcuritk consiste en la transmission du groupe 
TTT, en lettres bien skparkes, suivi du mot DE et de l'indicatif d'appel 
de la station qui l'kmet. I1 annonce que cette station va transmettre 
un message concernant la skcuritk de la navigation ou donnant d'impor- 
tantes informations relatives aux messages d'avertissements metkoro- 
logiques. 

$26. Le signal de skcuritk et le message de skcuritk sont transmis 
sur l'onde de 500 kc/s (600 m) et, selon le cas, sur l'onde normale de 
veille des stations de bord et d'akronef. 

$ 27. Le signal de skcuritk est transmis, une seule fois, pendant la 
premibre pkriode de silence qui se prksente (Article 17, $ 2) et cela vers 
la  fin de cette pkriode. Toutes les stations qui le perqoivent doivent 
rester sur kcoute sur l'onde normale d'appel (stations de bord) ou sur 
l'onde autoriske (stations d'akronef), jusqu'a ce que le message annonck 
par le signal de skcuritk soit termink. La transmission de ce message com- 
mence immkdiatement a p r b  la fin de la pkriode de silence. 

Vacations des stations du service mobile. 

S f  at ions ierrestres. 

$ 1. (1) Le service des stations terrestres est, autant que possible, 
permanent (de jour et de nuit). Toutefois, certaines stations terrestres 
peuvent avoir un service de durke limitke. Chaque Administration 
ou entreprise privke autoriske, a laquelle entreprise le droit en est re- 
connu par les lois de son Pays, fixe les heures de service des stations ter- 
restres placCes sous son autoritk. 

(2) Les stations terrestres dont le service n'est point permanent ne 
peuvent prendre cl6ture avant d'avoir: 

l o  termink toutes les opkrations motivCes par un appel de dktresse; 
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20 &change tous les radiotCl6grammes originaires ou a destination 
des stations mobiles qui se trouvent dans leur rayon d'action et ont 
signal6 leur prksence avant la cessation effective du travail. 

(3) Le service des stations a6ronautiques est continu pendant toute 
la dur6e du vol dans le ou les secteurs du ou des parcours, dont la station 
consid6r6e assure le service des communications radio6lectriques. 

Stations de bord. 

5 2. (1) Au point de vue du service international de la correspon- 
dance publique, les stations de bord sont classkes en trois catkgories: 

l*e catkgorie : stations ayant un service permanent ; 
2e cat6gorie: stations ayant un service d6termin6, de dur6e limit6e; 
3e cat6gorie: stations dont la dude  du service est inf6rieure a 

celle qui est pr6vue pour les stations class6es dans 
la 2e catkgorie et stations dont la dur6e du service 
n'est pas d6termin6e. 

(2) Les dispositions du 1, alin6a (2), du pr6sent Article s'appliquent 
aux stations de bord, strictement en ce qui concerne le service de dk- 
tresse, et, autant que possible, en conformit6 avec l'esprit de ce qui 
est dit sous 20 dudit alin6a. 

(3) I1 appartient h chacun des Gouvernements contractants d'assurer 
l'efficacitk du service dans les stations de bord de sa nationalit6 en exigeant 
la prksence, dans ces stations, du nombre d'opkrateurs nkcessaire, compte 
tenu de sa 16gislation en cette matibre. 

(4) Pendant leur navigation, les stations de bord class6es dans la 
2e cat6gorie doivent assurer le service comme suit: 

a) dans le cas de courtes traverskes, pendant les heures fix6es par 
l'hdministration dont elles d6pendent ; 

b) dans les autres cas, au moins pendant la dur6e qui leur est attribu6e 
dans 1'Appendice 5. I1 est fait mention de cette dur6e dans la 
licence. 

Stations d'akronef. 

3. Les stations d'a6ronef sont class6es en deux catkgories: 

ire catkgorie: stations assurant le service pendant toute la durke 
du vol; 

2e catbgorie: stations dont les vacations ne sont pas dbtermin6es. 
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5 4. En ce qui concerne le service international de la correspon- 
dance publique des stations mobiles, le personnel de ces stations devra 
comporter, au moins : 

a) pour les stations mobiles de la ire catkgorie: un opkrateur pos- 
sesseur d'un certificat de ire classe; 

b) pour les stations mobiles de la 2e catkgorie: un opkrateur pos- 
sesseur d'un certificat de Ire ou de 2e classe; 

c) pour les stations mobiles de la 3e categorie: un opkrateur ayant 
subi avec succbs l'examen pour l'obtention du certificat de 2e classe. 

ARTICLE 21. 

Renseignements A faire figurer dans la licence. 

Le Gouvernement qui dklivre la licence ?i une station de bord ou 
d'akronef y mentionne la catkgorie dans laquelle cette station est classke. 
Lorsqu'il s'agit d'une station de bard classke dans la 2e catkgorie, la  
licence porte aussi la mention de la durke de service assignke a la station, 
conformkment aux indications de I'Appendice 5. 

ARTICLE 22. 

Adresse des radiot6lBgrammes. 

5 1. (1) L'adresse des radiotklkgrammes a destination des stations 
mobiles doit 6tre aussi complbte que possible; elle est obligatoirement 
libellke comme suit : 

a) nom ou dbignation du destinataire, avec indication complkmen- 
taire, s'il y a lieu; 

b) nom du navire ou, dans le cas d'un akronef, indicatif d'appel, 
tels qu'ils figurent dans la premibre colonne de la Nomenclature; 

c) nom de la station terrestre chargke de la transmission, tel qu'il 
figure a la Nomenclature. 

(2) Toutefois, le nom et l'indicatif d'appel prkvus au 5 1 (1) b) peuvent 
&tre remplacks, aux risques et  pQils de l'expkditeur, par l'indication 
du parcours effectui! par la station mobile, ce parcours ktant dkterminb 
par le nom des ports de depart et d'arrivee ou par toute autre mention 
equivalente. 

(3) Lors de la rkexpkdition, sur les voies de communication du rkseau 
gknkral, d'un radiotklkgramme r e p  d'une station mobile, la station 
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terrestre transmet comme origine le norn de la station mobile d'oh Cmane 
le radiotCICgramme, tel que ce norn figure 5 la Nomenclature, suivi du 
norn de ladite station terrestre. 

$ 2. (1) Les stations mobiles autoriskes B ne pas &tre pourvues de la 
Nomenclature officielle des bureaux tClCgraphiques peuvent faire suivre 
le norn du bureau tCl6graphique de destination du norn de la subdivision 
territoriale et, Cventuellement, du norn du Pays de destination, si elles 
doutent que, sans cette adjonction, l'acheminement puisse &tre assure 
sans hksitation. 

(2) Le norn du bureau tClBgraphique et les indications complCmen- 
taires ne sont, dans ce cas, comptCs et  tax6s que pour un seul mot. L'agent 
de la station terrestre qui r e ~ o i t  le radiotC16gramme maintient ou sup- 
prime ces indications, ou encore modifie le norn du bureau de destination, . 
selon qu'il est n6cessaire ou suffisant pour diriger le radiotClCgramme sur 
sa v6ritable destination. 

ARTICLE 23. 

Ordre de priorit6 dans 1'6tablissement des communications dans le service 
mobile. 

L'ordre de priorit6 dans l'ktablissement des communications dans 
le service mobile est le suivant: 

10 appels de dktresse, messages de d6tresse et trafic de dktresse; 
20 communications pr6cCdCes d'un signal d'urgence; 
30 communications prCc6dCes du signal de sCcurit6; 
40 communications relatives aux relbvements radiogoniomCtriques ; 
50 toutes les autres communications. 

ARTICLE 24. 

Appels. 

$ 1. (1) En rbgle gCnCrale, il incombe B la station mobile d'ktablir 
la communication avec la station terrestre; elle ne peut appeler la station 
terrestre, dans ce but, qu'aprb &tre arrivke dans le rayon d'action de 
celle-ci. 

(2) En principe, une station terrestre ayant du trafic pour une station 
mobile qui ne lui a pas signal6 sa prCsence, ne doit appeler cette station 
que si elle est en droit de supposer que ladite station mobile est B sa 
portCe et  assure I'Ccoute. 



(Art. 24) - 54 - 

§ 2. (1) Toutefois, les stations terrestres peuvent transmettre leur 
liste d'appels, formke des indicatifs d'appel de toutes les stations mobiles 
pour lesquelles elles ont du trafic en instance, a des intervalles dkter- 
minb, ayant fait l'objet d'accords conclus entre les Gouvernements 
int6ressCs. Les stations terrestres qui Cmettent leurs appels sur l'onde 
de 500 kc/s (600 m) transmettent les indicatifs d'appel de leur liste, par 
ordre alphabktique; les stations terrestres qui utilisent les ondes entre- 
tenues transmettent ces indicatifs d'appel dans l'ordre qui leur parait 
convenir le mieux. 

(2) En tous cas, les stations mobiles qui, dans cette transmission, 
per~oivent leur indicatif d'appel, doivent rkpondre aussitSt qu'elles le 
peuvent, en se conformant aux prescriptions du § 1 ci-dessus et  en ob- 
servant entre elles, autant que possible, l'ordre dans lequel elles ont 
Ctk appelkes. L'heure a laquelle les stations terrestres transmettent leur 
liste d'appels ainsi que les frkquences et les types d'ondes qu'elles utilisent 
a cette fin sont mentionnCs dans la Nomenclature. 

(3) La station terrestre fait connaitre ii chaque station mobile in- 
tCress6e la frkquence et le type d'onde qui seront utilisCs pour le travail 
avec elle, de m6me que l'heure approximative A laquelle ce travail pourra 
commencer. 

5 3. Quand une station terrestre reqoit, pratiquement en mCme 
temps, des appels de plusieurs stations mobiles, elle dCcide de l'ordre 
dans lequel ces stations pourront lui transmettre leur trafic, sa dCci- 
sion s'inspirant uniquement de la nkcessitk de permettre a chacune des 
stations appelantes d'kclianger avec elle le plus grand nombre possible 
de radiotClCgrammes. 

5 4. (1) Lorsqu'une station terrestre rkpond ?I l'appel d'une station 
mobile, elle peut, si elle le juge nkcessaire, lui demander, ii l'aide des 
abrkviations approprikes, d'indiquer le nombre de radiotClCgrammes 
en instance. 

(2) Si des renseignements concernant la position, l'itinkraire, la vi- 
tesse ou les escales du navire, de I'aCronef ou de tout autre vkhicule por- 
tant la station mobile, paraissent nkcessaires B la station terrestre, celle-ci 
les demande par un avis de service gratuit adressC au Commandant ou a 
la personne responsable du navire, de l'akronef ou du v6hicule portant 
la station mobile, qui les fournit ou non, sous sa responsabilit6. La 
station mobile ne doit donner des renseignements de cet ordre A la station 
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terrestre qu'aprbs qu'ils auront C t C  demandks et  fournis comme il est 
dit ci-dessus. 

5 5. Dans les communications entre stations c6tibres et  stations 
mobiles, la station mobile se conforme aux instructions donnCes par la 
station cBtikre, dans toutes les questions relatives a I'ordre de trans- 
mission, a l'heure de transmission et a la suspension du travail. Cette 
prescription ne s'applique pas aux cas de dktresse. 

5 6. Dans les Cchanges entre stations mobiles et sauf dans le cas 
de dbtresse, la station appelCe a le contrBle du travail, comme il est in- 
diquC au $ 5 ci-dessus. 

5 7. (1) Lorsqu'une station appel6e ne r6pond pas a l'appel Cmis 
trois fois, a des intervalles de deux minutes, l'appel doit cesser et  il ne 
peut 6tre repris que 1 5  minutes plus tard. La station appelante, avant 
de recommencer l'appel, doit s'assurer que la station appelCe n'est pas, 
a ce moment, en communication avec une autre station. 

(2) L'appel peut Ctre r6pCtC a des intervalles moins longs, s'il n'est 
pas a craindre qu'il vienne brouiller des communications en cours. 

5 8. Lorsque le nom et l'adresse de l'exploitant d'une station mobile 
ne sont pas mentionnks dans la Nomenclature ou ne sont plus en con- 
cordance avec les indications de celle-ci, il appartient a la station mobile 
de donner d'office la station terrestre a laquelle elle transmet du trafic, 
tous les renseignements nkcessaires, sous ce rapport, en utilisant, a cette 
fin, les abrkviations appropri6es. 

Heure de d6pat des radiot616grammes. 

$ 1. Pour indiquer l'heure de dCpBt des radiotClCgrammes accept& 
dans les stations mobiles, le prbposi: se base sur le temps moyen de Green- 
wich, et  utilise la notation suivant le cadran de 24 heures. Cette heure 
est toujours exprimke et transmise l'aide de quatre chiffres (0000 a 
2359). 

$ 2. Toutefois, les Administrations des Pays situCs en dehors de la 
Zone ((A, (Appendice 6) peuvent autoriser les stations des navires Ion- 
geant les cBtes de leur Pays ti utiliser le temps du fuseau pour l'indica- 
tion, en un groupe de quatre chiffres, de l'heure de dCpBt, et  dans ce cas, 
le groupe doit 6tre suivi de la lettre F. 
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Direction A donner aux radiot616grammes. 

$ 1. (1) En principe, la station mobile qui fait usage d'ondes du type 
A2, A 3  ou B transmet ses radiot616grammes a la station terrestre la 
plus proche. 

(2) Toutefois, lorsque la station mobile peut choisir entre plusieurs 
stations terrestres se trouvant approximativement a la m6me distance, 
elle donne la pr6fCrence a celle qui est situCe sur le territoire du Pays 
de destination ou de transit normal des radiotClCgrammes a transmettre. 
Quand la station choisie n'est pas la plus proche, la station mobile doit 
cesser le travail ou changer de type ou de frkquence dlCmission a la 
premibre demande faite par la station terrestre du service int6resse 
quiestrkellement la plus proche, demande motivCe par le brouillage que 
ledit travail cause celle-ci. 

5 2. La station mobile qui emploie des ondes du type A 1, comprises 
dans la bande autoriske, peut transmettre ses radiotClCgrammes a une 
station terrestre qui n'est pas la plus proche. I1 est, toutefois, recom- 
mandB, en ce cas, de donner la prCfCrence a la station terrestre Ctablie 
sur le territoife du Pays de destination ou du Pays qui parait devoir 
assurer le plus rationnellement le transit des radiotC16grammes a trans- 
mettre. 

5 3. (1) Une station c6tibre, a laquelle une ou plusieurs ondes com- 
prises dans la bande de 125 a 150 kc/s (2400-2000 m) sont allouCes, pos- 
sbde sur cette ou sur ces ondes un droit de pr6fCrence. 

(2) Toute autre station du service mobile transmettant un trafic 
public sur cette ou sur ces ondes, et causant ainsi du brouillage a ladite 
station cbtibre, doit suspendre son travail a la demande de cette dernike. 

$ 4. Sauf dans les cas de detresse, les communications entre stations 
de bord ne doivent pas troubler le travail des stations c6tibres. Lorsque 
ce travail est ainsi troublC, les stations de bord qui en sont la cause 
doivent cesser leurs transmissions ou changer d'onde, a la premibre de- 
mande de la station c6tibre qu'elles g6nent. 

$ 5. Si l'expkditeur d'un radiot61Cgramme dCposC dans une station 
mobile a dCsign6 la station tkrrestre a laquelle il dCsire que son radio- 
tC1Cgramme soit transmis, la station mobile doit, pour effectuer cette 
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transmission a la station terrestre indiquke, attendre kventuellement 
que les conditions 'prkvues aux paragraphes prkckdents soient remplies. 

8 6. (1) Une station mobile qui n'a pas de vacations determinkes doit 
communiquer a la station terrestre avec laquelle elle est entree en rela- 
tion l'heure de cl6ture et l'heure de rkouverture de son service. 

(2) Toute station mobile dont le service est sur le point de fermer 
pour cause d'arrivke dans un port doit en avertir la station terrestre 
la plus proche. 

ARTICLE 27. 

Onde iL employer en cas de dktresse. 

En cas de dktresse, l'onde de 500 kc/s (600 m) doit 6tre, de prkfk- 
rence, utiliske en type A 2  ou B. Lorsqu'il n'est pas possible d'employer . 
un de ces types d'ondes, le type A 1 ou A 3  peut 6tre utilisk. Aucune 
disposition du prbent  Rkglement ne peut faire obstacle & l'emploi, par 
une station mobile en dktresse, de tous les moyens dont elle dispose pour 
attirer l'attention, signaler sa situation et obtenir du secours. 

Mesures propres iL r6duire les interfkrences. 

5 1. Dans le cas oh des ondes autres que l'onde normale peuvent 
6tre employkes, la station de bord suit les instructions de la station 
c6tibre avec laquelle elle est en correspondance. En principe, l'onde 
normale de 500 kc/s (600 m) ne doit pas 6tre utiliske pour la transmission 
de longs radiotklkgrammes dans les rkgions oh le travail radioklectrique 
est intense. 

$ 2. Pendant leurs heures de service, les stations utilisant, pour leur 
travail, des ondes du type A2, A 3 ou B et  ouvertes au service inter- 
national de la correspondance publique doivent rester en kcoute sur 
l'onde de 500 kc/s (600 m), sauf pendant qu'elles kchangent du trafic 
sur d'autres ondes. 

5 3. En rbgle gknkrale, il est recommandk de transmettre le trafic se 
rapportant A la correspondance publique sur des ondes du type A l ,  
plut6t que sur des ondes du type A 2 ou B. 

5 4. Toutes les stations du service mobile sont tenues d'echanger 
le trafic avec le minimum d'knergie rayonnke, nkcessaire pour assurer 
une bonne communication. 

5 
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Avis de non remise. 

5 1. Lorsque, pour une cause quelconque, un radiotCl6gramme 
originaire d'une station mobile et  destin6 a la terre ferme ne peut pas 
&tre remis au destinataire, il est Bmis un avis de non remise adressB 
a la station terrestre qui a re$u le radiot616gramme de la station mobile. 
Cette station terrestre, aprks vkrification de I'adresse, r6expCdie l'avis 
a la station mobile, si cela est possible, au besoin par lyintermCdiaire d'une 
station terrestre du mCme Pays ou d'un Pays voisin, pour autant que la 
situation existante ou, Bventuellement, des accords particuliers le per- 
mettent. 

$ 2. Quand un radiotCl6gramme parvenu a une station mobile ne 
peut pas Ctre remis, cette station en informe le bureau ou la station 
mobile d'origine, par un avis de service. Dans le cas d'un radiot6lb 
gramme Bmanant de la terre ferme, cet avis de service est transmis, autant 
que possible, a la station terrestre par laquelle le radiotklkgramme a 
transit6 ou, le cas 6ch6ant, a une autre station terrestre du m6me Pays 
ou d'un Pays voisin, pour autant que la situation existante ou, Bventuelle- 
ment, des accords particuliers le permettent. 

DBlai de sBjour des radiotBlBgrammes dans les stations terrestres. 

$ 1. (1) Lorsque la station mobile a laquelle est destin6 un radiot614 
gramme n'a pas signal6 sa pr6sence a la station terrestre dans le d6lai 
indiqu6 par l'expkditeur ou, A d6faut d'une telle indication, jusqu'au 
matin du cinquibme jour qui suit le jour du d6p6t, la station terrestre 
en informe le bureau d'origine, qui prkvient 11exp6diteur. Celui-ci peut 
demander, par avis de service tax&, t616graphique ou postal, adress6 
a la station terrestre, que son tB1egramme soit retenu jusqu'a l'expira- 
tion du quatorzibme jour Q compter du jour de dBp6t; en l'absence d'un 
tel avis, le radiot6lBgramme est mis au rebut a la fin du septibme jour. 

(2) Toutefois, il n'est pas tenu compte de l'expiration de l'un quel- 
conque des dBlais vises ci-dessus, quand la station terrestre a la 
certitude que la station mobile entrera prochainement dans son rayon 
d'action. 
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$ 2. D'autre part, l'expiration des dklais n'est pas attendue quand 
la station terrestre a la certitude que la station mobile est sortie dkfini- 
tivement de son rayon d'action. Si elle prbume qu'aucune autre station 
terrestre de lYAdministration ou de l'entreprise privke dont elle dkpend 
n'est en liaison avec la station mobile, la station terrestre annule le radio- 
tklkgramme en ce qui concerne son parcours entre elle et la station mobile, 
e t  informe du fait le bureau d'origine, qui prkvient l'expkditeur. Dans le 
cas contraire, elle le dirige sur la station terrestre prksumke en liaison avec 
la station mobile, condition toutefois qu'aucune taxe additionnelle 
n'en rksulte. 

5 3. Lorsqu'un radiotklkgramme ne peut pas 6tre transmis a une 
station mobile, par suite de l'arrivke de celle-ci dans un port voisin de 
la station terrestre, cette dernikre station peut, kventuellement, faire 
parvenir le radiotklkgramme a la station mobile par d'autres moyens de 
communication. 

Services sp6ciaux. 

A .  Services mt!tt?orologiques. Signaux horaires. Avis aux nuuigateurs. 

$ 1. Les messages mktkorologiques synoptiques, les messages de 
prkvision etlou de situation mktkorologique gknkrale, et les signaux 
horaires doivent 6tre transmis, en principe, conformkment h un horaire 
dktermink. Les radiotklkgrammes de cette classe, destin6s aux stations 
mobiles, doivent 6tre kmis, autant que possible, aux heures oh leur 
rkception peut se faire par celles de ces stations n'ayant qu'un seul 
opkrateur (voir Appendice 5); la vitesse de transmission doit 6tre choisie 
de telle manikre que la lecture des signaux soit possible a un opkrateur 
ne posskdant que le certificat de 2e classe. 

$ 2. Pendant les transmissions ((a tous)) des signaux horaires et  des 
messages mktkorologiques destinks aux stations du service mobile, toutes 
les stations de ce service, dont les transmissions brouilleraient la rkception 
des signaux et messages en question, doivent observer le silence, afin 
de permettre a toutes les stations qui le dksirent, de recevoir lesdits 
signaux et messages. 

$ 3. Les messages d'avertissements mktkorologiques et  les avis 
intkressant la skcuritk de la navigation prksentant un caractkre d'urgence 
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pour les services mobiles sont transmis immkdiatement et  doivent 
Ctre rkpktks la fin de la premibre pkriode de silence qui se prksente (voir 
Article 17, $2). Ces messages et  avis doivent Ctre kmis sur les frkquences 
attribukes au service mobile auquel ils sont destinks; leur transmission 
est prkckdke du signal de skcuritk TTT. 

$ 4. En plus des services rkguliers d'information prkvus dans les 
paragraphes prkckdents, les Administrations prennent les mesures nkces- 
saires pour que certaines stations soient chargkes de communiquer, sur 
demande, des messages mktkorologiques aux stations du service mobile. 

$ 5. Dans un intkrCt de brikvetk et  de bonne utilisation par les 
stations mobiles, les observations mktkorologiques transmises par les 
stations du service mobile doivent, en principe, &tre rkdigkes suivant un 
code mktkorologique international. 

B. Service des stations radiogoniorn~triques. 

$ 6. Les Administrations sous l'autoritk desquelles sont plackes les 
stations radiogoniomktriques n'acceptent aucune responsabilitk quant 
aux conskquences d'un relbvement inexact. 

$ 7. Ces Administrations notifient, pour Btre inskrkes dans la Nomen- 
clature des stations radiotklkgraphiques, les caractkristiques de chaque 
station radiogoniomktrique, en indiquant, pour chacune d'elles, les 
secteurs dans lesquels les relkvements sont normalement stirs. Tout 
changement en ce qui concerne ces renseignements doit &tre publik sans 

. retard; si le changement est d'une nature permanente, il doit &re com- 
munique au Bureau international. 

$ 8. (1) En service normal, les stations radiogoniomktriques c6tikres 
doivent Ctre a m&me de prendre et de fournir des relkvements aux stations 
de bord, soit sur la frkquence de 500 kc/s (600 m) seulement, soit sur 
la frkquence de 375 kc/s (800 m) seulement, soit indiffkremment sur l'une 
et  l'autre de ces deux frkquences. 

(2) Une station d'akronef dksirant avoir un relkvement doit, pour le 
demander, appeler sur l'onde de 333 kc/s (900 m) ou sur une onde affectke 
a la route akrienne sur laquelle vole l'akronef. Dans tous les cas oh 
une station d'akronef, ktant proximitk de stations cbtibres, s'adresse 
a celles-ci pour obtenir un relbvement, elle doit faire usage de la frkquence 
de ces stations c6tikres. 
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$ 9. La proc6dure i suivre dans le service radiogoniom6trique est 
donn6e i l'Appendice 8. 

C. Service des radiophares. 

5 10. (1) Lorsqu'une Administration juge utile, dans l'intCr6t de la 
navigation maritime et akrienne, d'organiser un service de radiophares, 

* elle peut employer pour ce but: 
a) des radiophares proprement dits, 6tablis sur terre ferme ou sur 

des navires amarr6s d'une faqon permanente; ils sont B &mission cir- 
culaire ou i 6mission directionnelle; 

b) des stations fixes, des stations c6tihres ou des stations a6ro- 
nautiques d6signCes pour fonctionner aussi comme radiophares, B la 
demande des stations mobiles. 

(2) Les radiophares proprement dits emploient des ondes de 285 
B 315 kc/s (1050-950 m) des types A 1 et  A2, exclusivement. 

(3) Les autres stations notifi6es comme radiophares utilisent leur 
fr6quence normale et  leur type normal d76mission. 

5 11. Les signaux 6mis par les radiophares doivent permettre d'effec- 
tuer une bonne mesure au radiogoniombtre; ils doivent 6tre choisis de 
manibre B 6viter tout doute, lorsqu'il s'agit de distinguer entre deux ou 
plusieurs radiophares. 

5 12. Les Administrations qui ont organis6 un service de radio- 
phares n'acceptent aucune responsabiliti: quant aux cons6quences de 
relbvements inexacts obtenus au moyen des radiophares de ce service. 

$ 13. (1) Les Administrations notifient, pour 6tre ins6r6es dans la 
Nomenclature des stations radiotklBgraphiques, les caract6ristiques de 
chaque radiophare proprement dit e t  de chaque station d6sign6e pour 
fonctionner comme radiophare, y compris, s'il est nkcessaire, l'indica- 
tion des secteurs dans lesquels les relbvements sont normalement sQrs. 

(2) Toute modification ou toute irr6gularit6 de fonctionnement sur- 
venant dans le service des radiophares doit 6tre publike sans d6lai; si la 
modification ou lYirr6gularit6 de fonctionnement est d'une nature per- 
manente, elle doit 6tre notifi6e au Bureau international. 

5 1. (1) Les taxes terrestres et de bord n'entrent pas dans les comptes 
tCl6graphiques internationaux. 
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(2) Les comptes concernant ces taxes sont liquidks par les Adminis- 
trations des Pays intkressb. 11s sont ktablis mensuellement par les 
Administrations dont dependent les stations terrestres, et communiquCs 
par elles aux Administrations intBressCes. 

5 2. Dans le cas oh l'exploitant des stations terrestres n'est pas 
1'Administration du Pays, cet exploitant peut 6tre substituk, en ce 
qui concerne les comptes, h l'hdministration de ce Pays. 

5 3. Pour les radiotCl6grammes originaires des stations mobiles, 
1'Administration dont depend la station terrestre dkbite lYAdministra- 
tion dont dkpend la station mobile d'origine des taxes terrestres, des 
taxes affkrentes anx parcours sur le rCseau gknkral des voies de com- 
munication - qui seront dorknavant appelkes taxes tklkgraphiques -, 
des taxes totales perGues pour les rkponses paykes, des taxes terrestres 
et  tklkgraphiques perques pour le collationnement, des taxes affkrentes 
h la remise par exprks, par poste ou par poste-avion et  des taxes perGues 
pour les copies supplkmentaires des tklkgrammes multiples. Les radio- 
tklkgrammes sont t r a i t b  au point de vue de la comptabilite entre la 
station terrestre et le bureau de destination comme des telkgrammes 
originaires du Pays oh est ktablie la station terrestre. 

4. Pour les radiotBlkgrammes h destination d'un Pays situk au 
delh de celui auquel appartient la station terrestre, les taxes tklkgraphiques 
h liquider conformkment aux dispositions ci-dessus sont celles qui rk- 
sultent soit des tableaux des tarifs afferents h la correspondance tC16- 
graphique internationale, soit d'arrangements spkciaux conclus entre 

. les Administrations de Pays limitrophes et publies par ces Administra- 
tions, et  non les taxes qui pourraient &tre perpes en appliquant des 
minima par t616gramme ou des mkthodes d'arrondir les prix par t61B- 
gramme de quelque manikre que ce soit. 

5 5. Pour les radiot616grammes et  les avis de service t axb ,  h destina- 
tion des stations mobiles, 1'Administration dont depend le bureau d'origine 
est dkbit6e directement, par celle dont depend la station terrestre, des taxes 
terrestres et  de bord plus les taxes terrestres et  de bord (des radiotklk- 
grammes) applicables au collationnement, mais seulement dans le cas 
oh le tklkgramme a 6tk transmis h la station mobile. L'Administration 
dont depend le bureau d'origine est toujours dkbitke, de Pays h Pays, s'il 
y a lieu, par la voie des comptes tklkgraphiques, et  par YAdministration 
dont dkpend la station terrestre, des taxes totales affkrentes aux rkponses 
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pay6es. En  ce qui concerne les taxes t616graphiques et les taxes relatives 
a la remise par poste ou par poste-avion et aux copies suppl6mentaires, 
il est op6r6, pour ce qui regarde les comptes t616graphiques, conform6ment 
a la proc6dure t616graphique normale. L'Administration dont d6pend 
la station terrestre crkdite, pour autant que le radiotCl6gramme ait kt6 
transmis, celle dont d6pend la station mobile destinataire: de la taxe de 
bord, s'il y a lieu, des taxes revenant aux stations mobiles intermkdiaires, 
de la taxe totale perque pour les r6ponses paykes, de la taxe de bord 
relative au collationnement, des taxes perques pour les copies suppl4 
mentaires des t616grammes multiples et  des taxes percues pour la remise 
par poste ou par poste-avion. 

$ 6. Les avis de service taxes et  les reponses aux t616grammes 
avec r6ponse pay6e sont trait&, dans les comptes radiot616graphiques, . 
c'est-a-dire les comptes portant sur l'acheminement dans le service 
mobile, sous tous les rapports comme les autres radiot616gfammes. 

$ 7. Pour les radiot616grammes 6changCs entre stations mobiles 
a) par l'intermkdiaire d'une seule station terrestre: 
L'Administration dont depend la station terrestre d6bite celle dont 

d6pend la station mobile d'origine: de la taxe terrestre, de la taxe t616- 
graphique territoriale, s'il y a lieu, et de la taxe de la station mobile de 
destination. Elle crkdite l'administration dont d6pend la station mobile 
de destination de la taxe de bord revenant a cette station. 

b) par l'intermkdiaire de deux stations terrestres : 
L'Administration dont d6pend la premibre station terrestre d6bite 

celle dont depend la station mobile d'origine de toutes les taxes perques, 
d6duction faite des taxes revenant cette station mobile. L'Adminis- 
tration dont d6pend la seconde station terrestre - qui est celle chargke 
de transmettre le radiot616gramme a la station mobile destinataire - 
dkbite directement l'bdministration dont d6pend la premikre station 
terrestre des taxes affkrentes a cette transmission, mais seulement dans 
le cas oh le radiot616gramme a kt6 transmis a la station mobile. 

$ 8. Pour les radiot616grammes qui sont acheminb, a la demande 
de l'expbditeur, en recourant a une ou deux stations mobiles interm4 
diaires, chacune de celles-ci dkbite la station mobile de destination, s'il 
s'agit d'un radiot616gramme destin6 a une station mobile, ou la station 
mobile d'origine, quand le radiot616gramme provient d'une station 
mobile, de la taxe de bord lui revenant pour le transit. 
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§ 9. En principe, la liquidation des comptes affkrents aux Bchanges 
entre stations mobiles se fait directement entre les exploitants de ces 
stations, l'exploitant dont dkpend la station d'origine ktant dkbitk 
par celui dont dkpend la station de destination. 

3 10. (1) Les comptes mensuels servant de base a la comptabilitk 
spkciale des radiotk16grammes, visks aux paragraphes qui prkcbdent, 
sont ktablis radiotklkgramme par radiotklkgramme, avec toutes les indica- 
tions utiles et dans un dClai de trois mois a partir du mois auquel ils se 
rapportent. Le dklai peut dkpasser trois mois, quand des difficultks 
exceptionnelles se prksentent dans le transport postal des documents entre 
les stations radioklectriques et  les Administrations dont elles dkpendent. 

(2) Sauf entente contraire, les comptes mensuels servent de dkcompte 
et  leur vkrification, leur acceptation et  leur liquidation doivent &re 
operkes dans un dklai de six mois prenant cours A la date de leur envoi, 
sauf quand des difficultks exceptionnelles se prksentent dans le transport 
des documents, par suite de la trbs longue durke des voyages. 

(3) Lorsque la constatation de diffkrences s'oppose a l'acceptation 
d'un compte, le solde en est nkanmoins pay6 dans le dklai de six mois 
mentionnk ci-dessus et les rectifications reconnues nkcessaires ultkrieure- 
ment sont comprises dans un compte mensuel subskquent. Les soldes 
des comptes qui n'ont pas k tk  payks dans ledit dklai, kventuellement 
augmentk du dklai resultant des difficultks exceptionnelles de transport 
envisagkes plus haut, sont productifs d'intkrets, h raison de sept pour cent 
(7 %) par an, A dater du lendemain du jour de l'expiration du dklai de 
six mois, prolongk, le cas kchkant, comme il est dit ci-dessus. 

(4) La liquidation et le rbglement des comptes prksentes plus de deux 
ans aprks la date de d6p6t des radiotklkgrammes auxquels ces comptes 
se rapportent peuvent &re refusks par l'administration debitrice. 

5 11. Les Gouvernements se rkservent la facultk de prendre entre 
eux et avec les exploitations privkes intkresskes des arrangements spk- 
ciaux, en vue de l'adoption d'autres dispositions concernant la comptabilitk. 

ComitB consultatif international technique des communications radio- 
Blectriques. 

§ 1. Le Comitk consultatif international technique des communi- 
cations radio6lectriques, instit.uk par l'Article 17 de la Convention, est 
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charge d'btudier les questions techniques et  connexes qui intkressent 
les radiocommunications internationales et qui lui sont soumises par les 
Administrations ou entreprises privkes participantes. Son r61e se limite 
a kmettre des avis sur les questions qu'il aura ktudikes. I1 transmet ces 
avis au Bureau international, en vue de leur communication aux Adminis- 
trations et entreprises privkes intkresskes. 

$ 2. (1) Ce Comitk est formk, pour chaque rkunion, des experts des 
Administrations et  entreprises privkes autoris6es, d'exploitation radio- 
klectrique, qui veulent participer B ses travaux et  s'engagent B contribuer, 
par parts kgales, aux frais communs de la rkunion envisagke. Les dk- 
penses personnelles des experts sont support6es par l'hdministration 
ou l'entreprise privke qui a d61kguC: ces derniers. 

(2) Les experts desdites entreprises priv6es autoriskes participent . 
aux travaux avec voix consultative. Toutefois, lorsqu'un Pays n'est pas 
reprksentk par une Administration, les experts des entreprises privkes 
autoris6es de ce Pays disposent, pour leur ensemble et quel que soit 
leur nombre, d'une seule voix dklibkrative. 

$ 3. L'Administration des Pays-Bas est chargke d'organiser la 
premikre rkunion du Comit6 consultatif international technique des 
communications radioklectriques et d'ktablir le programme des travaux 
de cette rkunion. 

$4. Les Administrations qui se seront fait reprksenter B une reunion 
du Comitk s'entendent pour dksigner l'administration qui convoquera 
la rkunion suivante. Les questions B examiner par le Comitk sont en- 
voykes B lYAdministration organisatrice de la premibre rkunion B venir, 
et c'est cette Administration qui fixe la date et  le programme de ladite 
rkunion. 

$ 5. En principe, les rkunions du Comitk consultatif international 
technique des communications radio6lectriques ont lieu de deux en 
deux ans. 

Bureau international. 

$ 1. (1) Les dkpenses supplkmentaires rksultant du fonctionnement 
du Bureau international de , l'Union tklkgraphique, pour les besoins 
des services radioklectriques, ne doivent pas dkpasser deux cent mille 
francs par an, non compris: a) les frais affkrents aux travaux des Con- 
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fkrences, b) les frais affkrents aux travaux de Comitb regulikrement 
crkb, lorsque, suivant les dispositions du Rkglement gknkral ou la dB- 
cision d'une Conference, ces frais sont a supporter par tous les Pays 
contractants. 

(2) La somme de deux cent mille francs pourra Ctre modifike ultk- 
rieurement, du consentement unanime des Gouvernements contractants. 

9 2. L'Administration supkrieure de la Confkdkration suisse est 
dksignke pour organiser la Division des services radioBlectriques du 
Bureau international de l'Union tklkgraphique mention116 a 1'Article 16 
de la Convention; elle en a la haute surveillance, contrdle les dkpenses, 
fait les avances necessaires et ktablit le compte annuel. Ce compte est 
communiquk a toutes les autres Administrations. 

5 3. Les sommes avanckes par l'Administration qui contrdle le 
Bureau international, pour les besoins des services radioklectriques, 
doivcnt Ctre rembourskes, par les Administrations dkbitrices, dans le 
plus bref dklai et, au plus tard, dans les trois mois qui suivent la date 
de la reception du compte. Passe ce dklai de trois mois, les sommes 
dues sont productives dYintkrCts, au profit de l'administration crk- 
ditrice, a raison de sept pour cent (7 %) l'an, a compter du jour de l'expi- 
ration du dklai susmentionnk. 

5 4. (1) Pour la rkpartition des frais, les Etats contractants sont 
divises en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un 
certain nombre d'unitks, savoir : 

Ire classe 25 unitks 4e classe 10 unites 
2e )) 20 )) 5 e  5 )) 

3e )) 15 )) 6e )) 3 
(2) Les Administrations font connaitre au Bureau international dans 

quelle classe elles dksirent que leur Pays soit rangk. 

(3) Les coefficients ci-dessus sont multipliks, pour chaque classe, 
par le nombre des Etats qui en font partie, et la somme des produits 
ainsi obtenue fournit le nombre par lequel la depense totale doit Ctre 
diviske, pour determiner le montant de l'unitk de dkpense. 

Conformkment aux dispositions de 1'Article 13 de la Convention 
de Washington, le prksent Rkglement gknkral entrera en vigueur le 
l e r  Janvier 1929. 
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En foi de quoi les Plknipotentiaires respectifs ont signk ce Rbgle- 
ment gknkral en un exemplaire qui restera dkposk aux archives du Gou- 
vernement des Etats-Unis d'hmkrique et  dont une copie sera remise 
a chaque Gouvernement. 

Fait a Washington, le 25 Novembre 1927. 

(Suivent les m&mes signatures que pour la Convention.) 

La signature du Ddkguk polonais est pricidie de la riserue suiuante: *Pour  la 
Pologne, auec la riserue concernant le paragraphe 4 de I'Article 5 figurant duns Ie 
procb-verbal de la huiti2me siance plini&re .du 22 Nouembre 1927 de la Confirenee 
de Washington. r 
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Appendice 1. 
Liste des abrhviations B employer dans les transmissions 

radiohlectriques. 
(Voir 1'Art. 9 du RBglement g6n6ral.) 

CODE Q I). 

I. Abreviations utilisables dans tous les services. 

Abr6- 
viation 

' QRC 

!!!! 

Question 

Quel est le nom de votre station? 

A quelle distance approximative 
vous trouvez-vous de ma st3- 
tion ? 

Par quelle entreprise privCe (ou 
Administration d'Etat) sont 
liquid& les comptes de taxes 
de votre station? 

Oh allez-vous ? 

Quelle est la nationalit6 de votre 
station ? 

D'oh venez-vous ? 

Voulez-vous m'indiquer ma Zon- 
gueur d'onde (ma frCquence) ex- 
acte en metres (ou en kilocycles) 1 

Quelle est votre longueur d'onde 
(votre frequence) exacte en 
metres (ou en kilocycles)? 

La tonalit6 de mon Cmission est- 
elle mauvaise ? 

Me recevez-vous mal? Mes si- 
gnaux sont-ils faibles ? 

Me recevez-vous bien? Mes si- 
gnaux sont-ils bons ? 

-- 

RCponse ou avis 

Le nom de ma station est . . . 
La distance approximative entre 

nos stations est de . . . milles 
marins (ou . . . kilomktres). 

Les comptes de taxes de ma sta- 
tion sont liquid& par l'entre- 
prise priv6e . . . (ou par l'Admi- 
nistration de 1'Etat . . .). 

J e  vais A . . . 
Ma station est de nationalit6 . . . 

J e  viens de . . . 
Votre longueur d'onde exacte est 

de . . . metres (ou . . . kilo- 
cycles). 

Ma longueur d'onde (Ma fr6- 
quence) exacte est de . . . 
metres (ou . . . kilocycles). 

La tonalit6 de votre Cmission est 
mauvaise. 

Je ne peux pas vous recevoir. 
Vos signaux sont trop faibles. 

Je  vous re~ois  bien. Vos signaux 
sont bons. 

Je  suis occupC (on J e  suis occupC 
avec . . .). 

Prikre de ne pas brouiller. 

J e  suis brouill6. 

') Lea abrhviations prennent la forme de questions quand elles sont suivies d'un point d'interrogation. 
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Liste des abre'uiations Zc employer duns Ies transmissions radioe'lecfriques (suite). 

AbrB- 
1 viation 

I 
I QRN 

QRO 
QRP 

QR Q 

QR S 

QRT 

QRU 

QRV 

QRW 

QRX 

QRY 

QRZ 

Q SA 

QSB 

QSC 

QSD 

Q SE 

QSF 

QSG 

Question 

Etes-vous trouble par les atmo- 
spheriques ? 

Dois-je augmenter 1'6nergie ? 

Dois-je diminuer l'knergie? 

Dois-je transmettre plus vite? 

Dois-je transmettre plus lente- 
ment ? 

Dois-je ccsser la transmission? 

Avez-vous quelque chose pour 
moi ? 

Dois-je transmettre une sBrie de 
vvv . . . ? 

Dois-je aviser . . . que vous 
l'appelez ? 

Dois-je attendre ? A quel moment 
me rappellerez-vous ? 

Quel est mon tour? 

Par qui suis-je appele ? 

Quelle est la force de mes si- 
gnaux (1 Zc 5) '? 

La force de nies signaux varie-t- 
elle ? 

Mes signaux disparaissent-ils to- 
talement par intervalles ? 

Ma manipulation est-elle m2u- 
vaise ? 

Mes signaux sortent-ils nette- 
ment ? 

Ma transmission automatique 
est-elle bonne ? 

Dois-je transmettre les t616- 
grammes par sBrie de cinq, dix 
(ou d'aprds foute autre indica- 

f ion) ? 

RCponse ou avis 

J e  suis trouble par les atmos- 
phkriques. 

Augmentez 1'6nergie. 

Diminuez 1'8nergie. 

Transmettez plus vite (. . . . mots 
par minute). 

Transmettez plus lentement (. . . 
mots par minute). 

Cessez la transmission. 

Je  n'ai rien pour vous. 

Transmettez une s6rie de VVV 
. . .. 

Prikre d'aviser . . . que je l'ap- 
pelle. 

Attendez jusqu'a ce que j'aie fini 
de communiquer avec . . . J e  
vous rappellerai aussitat (ou 
A . . . [heure]). 

Votre tour est num6ro . . . (ou 
d 'aprb  toute autre indication). 

Vous &tes appelC par . . . . 
La force de vos signaux est 

( 1  Zc 5). 

La force de vos signaux varie. 

Vos signaux disparaissent totale- 
ment par intervalles. 

Votre manipulation est mauvaise. 
Vos signaux sont illisibles. 

Vos signaux collent. 

Votre transmission automatique 
disparait. 

Transmettez les telegrammes par 
sBries de cinq, dix (ou d'aprds 
toute aufre irtdicafion). 
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Lisfe des abriviations ?I employer duns les transmissions radiodectriques (suite). 

' Abr6- 
viation 

Q SX 

QSY 

Q sz 

QTA 

QTB 

QTC 

QTD 

QTE 

QTF 

QTG 

QTH 

QTI 

I Question I RCponse ou avis 
I 

Ma longueur d'onde (Ma fr6- 
quence) varie-t-elle ? 

Dois-je transmettre sur l'onde de 
. . . metres (ou de . . . Irilo- 
cycles), sans changer de type 
d'onde ? 

Dois-je transmettre chaque mot 
ou groupe deux fois '? 

Dois-je annuler le t616gramme 
NO . . . comme s'il n'avait pas 
Ct6 transmis ? 

Etes-vous d'accord avec mon 
compte de mots? 

Combien avez-vous de td6- 
grammes Zi transmettre ? 

Le compte de mots que je vous 
confirme est-il admis ? 

Quel est mon relevement vrai? ou 
Quel est mon relevement vrai 

relativement Zi . . . ? 

Voulez-vous m'indiquer la posi- 
tion de ma station sur la base 
des relevements pris par les 
postes radiogoniomktriques que 
vous contr6lez ? 

Voulez-vous transmettre votre 
indicatif d'appel pendant une 
minute sur l'onde de . . . metres 
(ou de . . . kilocycles) pour que 
je puisse prendre votre relive- 
ment radiogoniom6trique ? 

Quelle est votre position en lati- 
tude et en longitude (ou d'apr2s 
toute autre indication) ? 

Quelle est votre route vraie? 

Votre longueur d'onde (Votre fr6- 
quence) varie. 

Transmettez sur I'onde de . . . 
metres (ou de . . . kilocycles), 
sans changer de type d'onde. 

Transmettez chaque mot ou 
groupe deux fois. 

Annulez le telegramme No . . . 
comme s'il n'avait pas kt6 
transmis. 

J e  ne suis pas d'accord avec votre 
compte de mots; je rBpete la 
premiere lettre de chaque mot 
et le premier chiffre de chaque 
nombre. 

J'ai . . . t616grammes pour vous 
(ou pour . . .). 

Le compte de mots que vous me 
confirmez est admis. 

Votre relkvement vrai est de . . . 
degr6s ou 

Votre relevement vrai relative- 
ment & . . . est de . . . degrBs 
a . . . (heure). 

La position de votre station sur 
la base des relevements pris 
par les postes radiogonio- 
m6triques que je contr6le est 
. . . latitude . . . longitude. 

Je transmets mon indicatif d'ap- 
pel pendant une minute sur 
l'onde de . . . metres (ou de . . . 
kilocycles) pour que vous puis- 
siez prendre mon relevement 
radiogoniom6trique. 

Ma position est . . . latitude . . . 
longitude (ou d'apr3s toute 
autre indication). 

Ma route vraie est de . . . degr6s. 
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Liste des abr6uiafions Zc employer duns Ies transmissions radioaectriques (suite). 

Abr6- 
viation 1:; 
QTL 

QTM 

QTN 

QTP 

QTR 

QTS 

QTU 

Question 

Quelle est votre vitesse de 
marche ? 

Quel est le relkvement vrai de . . . 
relativement A vous ? 

Transmettez des signaux radio- 
Blectriques pour me permettre 
de determiner mon relkvement 
par rapport au radiophare? 

Transmettez des signaux radio- 
Blectriques et des signaux acous- 
tiques sous-marins pour me 
permettre de determiner mon 
relkvement et  ma distance? 

Pouvez-vous prendre le relkve- 
ment de ma station (ou de . . .) 
relativement 9 vous ? 

Allez-vous entrer dans le bassin 
(ou dans le port) ? 

Quelle est l'heure exacte? 

Quel est le relkvement vrai de 
votre station relativement a 
moi ? 

Quelles sont les heures d'ouver- 
ture de votre station? 

Reponse ou avis 

Ma vitesse de marche est de . . . 
a l'heure. 
1 noeuds (ou de . . . kilomktres) 

Le relkvement vrai de . . . rela- 
tivement A moi est de . . . 
degrCs B . . . (heure). 

Je  transmets des signaux radio- 
Blectriques pour vous per- 
mettre de determiner votre re- 
lkvement par rapport au radio- 
phare. 

J e  transmets des signaux radio- 
6lectriques et des signaux 
acoustiques sous-marins pour 
vous permettre de determiner 
votre relkvement et votre dis- 
tance. 

Je ne puis pas prendre le relkve- 
ment de votre station (ou de 
. . .) relativement a moi. 

J e  vais entrer dans le bassin (ou 
dans le port). 

L'heure exacte est . . . 
Le relbvement vrai de ma station 

relativement a vous est de . . . 
a . . . (heure). 

Les heures d'ouverture de ma 
station sont de . . . . . .. 

11. Abreviations utilisables plus specialement dens le service 
radioaerien. 

QAA 

Q AB 

Q Ac  

A quelle heure comptez-vous 
arriver A . . . ? 

Etes-vous en route pour . . . ? 

Retournez-vous a . . . ? 

J e  compte arriver a . . . 9 . . . 
(heure). 

J e  suis en route pour . . . 
OU 

Faites route pour . . . 
J e  retourne B . . . 

OU 

Retournez A . . . 
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Liste des abre'uiations c i  employer duns les transmissions radioe'lecfriques (suite). 

AbrC- 
viation 

1 Question 

1 A quelle heure avez-vous quittC 
, . . . (lieu du de'parf) ? 

Avez-vous des nouvelles de . . . 
(indieatif d'appel de la station 
de l'ae'ronef) ? 

A quelle heure avez-vous pass6 
a ... ? 

Quelle est votre hauteur? 

Y a-t-il quelque a6ronef signal6 
dans mon voisinage? 

Dois-je rechercher un autre a6ro- 
nef dans mon voisinage? 

Sur quelle onde allez-vous trans- 
mettreles messages d'avertisse- 
ments m6t6orologiques ? 

Allez-vous atterrir a . . . ? 

Pouvez-vous me donner le dernier 
message mCt6orologique du 
temps pour . . . (lieu d'obser- 
uation) ? 

Pouvez-vous me donner le dernier 
message mCtCorologique du 
vent de surface pour . . . (lieu 
d'obseruation) ? 

Pouvez-vous me donner le dernier 
message mCt6orologique du 
vent sup6rieur pour . . . (lieu 
d'obseruation) ? 

Dois-je rester sur 6coute pour 
vous (ou pour . . .) sur . . . 
metres (ou sur . . . kilocycles) ? 

RCponse ou avis 

J'ai quitt6 . . . (lieu du de'part) 
a . . . (heure). 

J e  n'ai pas de nouvelles de . . . 
(indicatif d'appel de la station 
de l'ae'ronef) . 

J'ai pass6 . . . a . . . (heure). 

Ma hauteur est . . . metres (ou 
d'apr8s toute autre indication). 

I1 n'y a aucun a6ronef signal6 
dans votre voisinage. 

Recherchez un autre a6ronef dans 
votre voisinage 

OU 

Recherchez . . . (indicatif d'appel 
de la station de l'ae'ronef) qui 
volait pres de . . . (ou en direc- 
tion de . . .) a . . . (heure). 

Je  vais transmettre les messages 
d'avertissements mCt6orologi- 
ques sur I'onde de . . . metres 
(ou de . . . kilocycles). 

Je  vais atterrir a . 
OU 

Atterrissez a . . . 
Voici le dernier message m6t6oro- 

logique du temps pour . . . 
(lieu d'obseruation) . 

Voicile dernier message m6t6oro- 
logique du vent de surface 
pour . . . (lieu d'obseruation) . 

Voici le dernier message m6t6oro- 
logique du vent supCrieur pour 
. . . (lieu d'obseruation) . 

Restez snr 6coute pour moi (ou 
pour . . .) sur . . . metres (ou 
sur . . . kilocycles). 
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Liste de 

Abr6  
viation 

abriviations Zr employer duns les transmissions radioilectriques (suite). 

Question RCponse ou avis 

Voulez-vous faire hater la riponse 
au message NO . . . (ou d'aprds 
ioute autre indication) ? 

Dois-je rCpondre 9 . .  . pour vous ? 

Dois-je transmettre le message 
NO . . . (ou d'aprts toute autre 
indication) . . . ? 

Dois-je continuer transmettre ? 

Quel est le dernier message regu 
par vous de . . . ? . 

NI'appelez-vous ? 
OU 

Appelez-vous . . . (indicatif d'appe 
de la station d'aironef) ? 

Dois-je cesser 1'6coute jusqu'a 
. . . (heure) ? 

Avez-vous regu le signal d'ur- 
gence fait par . . . (indicatif 
d'appel de la station d'aironef) ? 

Avez-vous regu le signal de dB-. 
tresse fait par . . . (indicatif 
d'appel de la station d'aironef) ? 

Pouvez-vons recevoir malgrC 
l'ornge ? 

J e  fais l~Pter la rCponse au mes- 
sage NO . . . (ou d'aprds toute 
autre indication). 

Ripondez a . . . pour moi. 

Transmettez le message No . . . 
(ou d'aprb toute autre indica- 
tion) a . . . . 

Ecoutez avant de transmettre; 
vous brouillez 

O U  

Ecoutez avant de transmettre; 
vous transmettez en m&me 
temps que . . . 

Le dernier message re$u par moi 
de . . . est . . .. 

Je  vous appelle 
OU 

J'appelle . . . (indicatif d'appel 
de la station d'aironef). 

Cessezl'Ccoute jusqu'a . . . (heure). 

J'ai re$u le signal d'urgence fait 
par . . . (indicatif d'appel de 
la station d'aironef) a . . . 
(heure). 

J'ai regu le signal de dCtresse 
fait par . . . (indicatif d'appel 
de la sfation d'aironef) a . . . 
(heure). 

J e  ne puis plus recevoir. J e  
cesse 1'Ccoute pour cause 
d'orage. 
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Liste des abr6oiafions d employer dans les transmissions radioklectriques (suite). 

111. Abreviations diverses. 

AbrB- 
viation 

C 

I 
I 

W 
A A 

AB 

AL 

BN 

B Q  
CL 
C S 

DB 

DC 
DF 

DG 

DI 

D J 
DL 

DO 

DP 

DS 

DT 

Signification 

Oui 
Non. 
Annonee de tB1Bgramme privB dans le service mobile (d employer 

en prkf ire)  . 

Mot ou mots. 
Tout aprbs . . . (d employer aprls un point d'interrogation pour 

demander une rkplition) . 
Tout avant . . . (d employer aprls un point d'interrogation pour 

demander une rkpitition) . 
Tout ce qui vient dl&tre transmis (d employer a p r b  un point d'in- 

terrogation pour demander une rkpktition) . 
Tout entre . . . (d employer apr3s un point d'interrogation pour 

demander une ripitifion) . 
Annonce de rBponse a une de'mande de rectification. 
J e  ferme ma ststion. 
Indicatif d'appel (d employer pour demander ou faire rkpkter un 

indicatif d'appel) . 
J e  ne puis pas vous fournir de relbvement, vous n'etes pas dans le 

secteur vBrifiC de cette station. 
Le minimum de votre signal convient pour le relbvement. 
Votre relkvement a . . . (heure) Btait de . . . degrBs, dans le secteur 

douteux de cette station, avec une erreur possible de deux degrBs. 
Veuillez m'aviser si vous constatez une erreur dans le relkvement 

donn6. 
Relbvement douteux par suite de la mauvaise qualit6 de votre 

signal. 
Relbvement douteux par suite du brouillage. 
Votre relbvement a . . . (heure) Btait de . . . degrBs dans le secteur 

incertain de cette station. 
Relkvement douteux. Demandez un autre relbvement plus tard 

ou 21 . . . (heure). 
Au deli de 50 milles, l'erreur possible de relbvement peut atteindre 

deux degrds. 
RBglez votre transmetteur, le minimum de votre signal est trop 

Btendu. 
Je  ne puis pas vous fournir de relbvement, le minimum de votre 

signal est trop Btendn. 
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3iste des abre'viations b employer duns les transmissions radioPlectriques (suite). 

Abr6- 
viation 

XS 
Y S 
ABV 

ADR 

CFM 
COL 
ITP 

Signification 

Cette station est bilaterale, quelle est votre direction approximative 
en degr6s relativement B cette station ? 

Votre relkvement est r6ciproque (d utiliser seulement par la station 
de contrsle d'un groupe de stations radiogoniomPtriques lorsqu'elle 
s'adresse b d'autres stations du mtme groupe). 

Ici . . . (a employer avant le nom de la station mobile duns la trans- 
mission des indications de route). 

Reprenez la transmission (d employer plus spe'cialemenf duns le 
service f ixe) . 

Si je puis transmettre, faites une sQie de traits. Pour arreter ma 
transmission, faites une s6rie de points 

(a ne pas utiliser sur 600 mbtres [500  kilocycles]). 
Minute ou minutes (d employer pour marquer la dure'e d'une atfente). 
J e  reprends la transmission (b employer plus spe'cialement duns le 

service f ixe) . 
Nous sommes d'accord . 
Annonce d'une demande de rectification. 
Annonce du nom d'une station d'a6ronef (b  employer duns la trans- 

mission des indications de passage). 
Annonce du nom d'une station a6ronautique. 
Annonce du nom d'une station ctitikre. 
Annonce du nom d'une station de bord (d employer dons la trans- 

mission des indications de passage). 
Annonce de la demande ou de l'envoi d'indications concernant une 

station mobile. 
Sommes-nous d'accord ? 
Mot aprks . . . (b  employer a p r b  u n  point d'interrogation pour 

demander une re'pe'f ition). 
Mot avant . . . (b  employer aprks un  point d'interrogation pour 

demander une re'pe'tition). 
Parasites atmosph6riques. 
Voyez votre avis de service. 
Abr6gez le trafic en employant les nbrhiations internationales 

011 

R6p6tez (ou J e  r6pkte) les chiffres en abr6g6. 
Adresse (d employer aprt?s u n  point d'interrogafion pour demander 

une re'pe'tition). 
Confirmez ou J e  confirme. 
Collationnez ou J e  collationne. 
La ponctuation compte. 
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Liste des abriuiations d employer duns les transmissions radioilectriques, ( su i t e ) .  

AbrB- I Signification 
viation 

MSG 

R E F  

R P T  

SIG 

svc 

TFC 

T X T  

Annonce de t6lBgramme concernant le service du bord ( a  employer 
e n  pr i f i xe ) .  

1 PrBambule ( a  employer aprts  u n  point d'inferrogation pour demander 
une ripe'tition). 

Reference ii ... ou  RBfBrez-vous a . . . .  
RBpetez ou  J e  rCp6te ( d  employer pour demander ou pour donner 

r ip i f i t ion  de tout o u  partie d u  frafic, e n  faisant suivre l'abriuia- 
tion des indicafions correspondantes). 

Signature ( a  employer aprts  u n  point d'inferrogation pour demander 
une r ipi t i t ion) .  

Annonce de  t616gramme de service concernant le trafic prive ( d  
employer e n  pr i f i xe ) .  

Trafic. 

Texte (21 employer apr t s  u n  point d'inferrogation pour demander 
une ripe'tition). 

Appendice 2. 
Rapport sur une infraction B la Convention radiot616graphique ou aux 

RBglements de service. 
(Voir 1'Art. 12 du Riglement g6n6ral.) 

Details relatifs a la station transgressant le 
Rdglement. 

1. Nom, s'il est connu (en caract6res d'im- 
primerie) (Remarque a )  ........... 

2. Indicatif d'appel (en caracteres d'impri- 
merie) ............................ 

3. Nationalite, si elle est connue ........ 
4. Onde employee (kc/s ou m).  ......... 
5. Systeme (Remarque b )  .............. 

Details relatifs d la station signalant 
l'irrkgularite. 

6.  Nom (en caracteres d'imprimerie) .... 
7. Indicatif d'appel (en caractkres d'impri- 

merie) ............................ 
......................... 8. Nationalit6 

9. Position approximative (Remarque e) . 
Details de l'irrdqularitk. 

10. Nom (Remarque d )  de la station en com- 
munication avec celle qui commet l'in- 
fraction .......................... 

11. Indicatif d'appel de la station en commu- 
nication avec celle qni commet I'in- 

.......................... fraction 
12. Heure (Remarque e )  et da te . .  ....... 
13. Nature de I'irrkgularitb (Remarque f )  . 
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14. Extraits du journal de bord el autres documents d I'appui du rapport (A continuer au verso, 
si n6cessaire) Heure. 

15. Certificat. 
J e  certifie que le rapport ci-dessns donne, autant que je sache, le compte rendu com- 

plet et exact de ce qui a eu lieu. 
Date: le ................ 19. ... ( *) ................ 

(*) Ce rapport doit Btre sign& par l'opkrateur qui a relevB l'infraction, et contresignb par 
le Commandant du  navire ou de l'abronef, ou le chef de la station terrestre. 

INDICATIONS POUR REMPLIR CETTE FORMULE. 

Remarque a. Chaque rapport ne fera mention que d'un seul navire ou d'une seule station, roir 
Remarque d. 

Remarque b. Type A 1, A2, A 3  ou B. 
Remarque c. Applicable seulement aux navires et akronefs, doit dtre exprimbe en latitude et 

longitude (Greenwich) ou par un relevement vrai et distance en milles marins 
ou en kilometres de quelque endroit bien connu. 

Remarque d. Si les deux stations en communication enfreignent le RBglement, un rapport 
sera k i t  sBparBment pour chacune de ces stations. 

Remarque e. Doit Btre exprimbe par un groupe de quatre chiffres (0000 A 2359), temps moyen 
de Greenwich. Si l'infraction porte sur une pBriode considkrable, les heures 
devront Btre indiquBes dans la marge du No 14. 

Remarque I. Un rapport sbparb est requis pour chacune des irr6gnlaritBs, A moins que les 
erreurs n'aient Bvidemment BtB faites par la mBme personne et n'aient eu lieu 
que dans une courte pbriode de temps. Tous les rapports doivent Btre envoy& 
en deux exemplaires et Btre Btahlis dans la mesure du possible a la machine 
a Bcrire. 

(L'emploi du crayon indelebile et du papier carbone est autorisb.) 

POUR L'USAGE EXCLVSIF DE L'ADMINISTRATION. 

1. Compagnie ayant le contr6le de l'installa- 
tion radiotbl6graphique de la station 
contre laquelle plainte est portbe ..... 

2. Nom de 1'opBrateur de la station tenu res- 
ponsable de l'infraction au RBglement . 

3. Mesure prise.. ....................... 

Appendice 3. 

Documents de service. 
(Voir 1'Ai-t. 13 du RBglement ghnbral.) 

Tome I. Stations flxes et terreatres. 
Partie A. Index alphabktique des stations. 
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Partie B. Etat signaldique des stations. 

............. (Nom du Pays 

Tome 11. Stations effectuant des servicee specieux. 

A. Stations radiogoniomdriques. 

(Nom du Pays ............ :) 

Ondes 
Posi- types 
tion 

sta- 
tion 

Bmetteur 

Ob- 
Taxessewa- 

tions 

11 

B. Stations radiophares. 

............ (Nom du Pays .) 

Norn 
de la 

station 

sta- 

trice 

Indi- 
catif 

d'appel 

2 

Onde Position 

phique 
de 

I'antenne 
Bmettrice 

3 

Type 

4 

Pouvoir 
.,,al de 
rayonne- 
ment ex- 
prim6 en 
mhtres- 

ampkes 

6 

FrB- 
quence 
(ion- 

gueur) 

5 

Hauteur de 
l'antenne 

et intensit6 
du courant 

g la base 

7 10 

- Service 
- 

Na- 
ture 

a 

H~~~~ 
dyouver- 

tUre 

9 
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C .  Stations e'mettant des signaux horaires. 

(Nom du Pays ............. : 
(Instructions gdnkrales concernant les signaux horaires.) 

d'Bmission 
FrBquence 
(longueur) 

D. Stations e'mettant des bulletins mdtiorologiques rigzzliers. 

(Nom du Pays ............. ; 
(Instructions gknkrales concernant les bulletins m6t6orologiques.) 

(longueur) 

E .  Stations e'mettant des avis aux navigateurs. 

(Noms des stations par Pays avec les indications nkcessaires.) 

F .  Stations e'mettant des messages de presse adressb a tous (CQ) .  

(Nom du Pays ............ .) 
(Nom de la station avec les indications necessaires.) 

Tome 111. Stations de bord. 

Etat signale'tique des stations. 

de taxes 
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Tome IV. Stations d'aeronef. 
Etat signaI6tique des stations. 

Tome V. Stations de radiodiffusion. 
Partie A. Index alphabktique des stations. 

Partie B .  Etat signalktique des stalions. 

Appendice 4. 

Echelle employ6e pour exprimer la force des signaux. 
(Voir ]'Art. 9 du RBglement gBn6ral.) 

Observa- 
tions 

Nom 
de la 

scation 

1 = a peine perceptible; illisible. 
2 = faible; lisible par instants. 
3 = assez bon; lisible, mais difficilement. 
4 = bon; lisible. 
5 - trbs bon; parfaitement lisible. 

Bmettrice 1'Bmission 1 
r l l  2 1 3  1 4  lamrl 6 1 7  1 8  1, 

Nom de 
llAdministra- 
tioll ou de 
I'cntfepriae 

efEl,","ut 
Indioatif 
d'appel 

Position 
g60- 

graphique 
exacte de 
l'anteuue 

Hauteur 
de l'antcnne 
et intensite 

dujr:;ztt 
FrBquence 
(longueur 

dloude) 

Pouvoir 
"Orma' 

mr:g:im6 
en mbtres- 





- 83 -- ( Appendice 6) 

Heures de service internationales pour les navires ayant moins de 
3 op6rateurs. de t. s. f. 

(Voir l'dppendice 5 ainsi que les Art. 13 et 20 du RBglement g6n6ral.) 

Heure mayenne de 6rpenwich 
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Appendice 7. 
(Voir les Art. 2, 15, 13, 7 du RBglement general et  I'Appendiee 3.) 

Documents dont les stations de bord doivent btre pourvues. 

La licence radioklectrique. 
La Nomenclature des stations de bord. 
La Nomenclature des stations fixes et terrestres. 
La Nomenclature des stations d'akronef. 
La Convention e t  les Rbglements y annexks. 
Les tarifs telkgraphiques des Pays a destination desquels la station 

accepte le plus frkquemment des radiotklegrammes. 
Le certificat du ou des opkrateurs. 

Documents dont les stations d'a6ronef doivent btre pourvues. 

La licence radioklectrique. 
Le certificat du ou des opkrateurs. 
Tels documents que les Organismes competents de 17Akronautique 

du Pays interessk jugeront, kventuellement, nkcessaires la station 
pour l'exkcution de son service. 

Obtention des relgvements radiogoniom6triques. 
(Voir 1'Art. 31 du RBglement g6n61d.) 

I .  Instructions gdndrales. 

A. Avant d'appeler une ou plusieurs stations radiogoniomktriques, 
la station mobile, pour demander son relbvement, doit rechercher dans 
la Nomenclature : 

l o  Les indicatifs d'appel des stations a appeler pour obtenir les 
relbvements radiogoniomktriques qui l'intkressent. 

20 L'onde sur laquelle les stations radiogoniomktriques veillent, 
et  l'onde ou les ondes sur lesquelles elles prennent les relbvements. 

30 Les stations radiogoniornktriques qui, griice a des liaisons par 
fils spkciaux, peuvent 6tre groupkes avec la station radiogoniomktrique 
a appeler. 

B. La prockdure a suivre par la station mobile dkpend de diverses 
circonstances. D'une facon genkrale, elle doit tenir compte de ce qui suit: 
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l o  Si les stations radiogoniomktriques ne veillent pas sur la m6me 
onde, que ce soit l'onde pour l'opkration du relkvement ou une autre onde, 
les relkvements doivent 6tre demandks skparkment a chaque station ou 
groupe de stations utilisant une onde donnke. 

20 Si toutes les stations radiogoniomktriques intkresskes veillent 
sur une m6me onde, et si elles sont en mesure de prendre des relkvements 
sur une onde commune - qui peut 6tre une autre onde que l'onde de 
veille - il y a lieu de les appeler ensemble, afin que les relkvements soient 
pris par toutes ces stations & la fois, sur une seule et  m6me &mission. 

30 Si plusieurs stations radiogoniomktriques sont groupks a l'aide 
de fils spkciaux, une seule d'entre elles doit &re appelke, m6me si toutes 
sont munies d'appareils kmetteurs. Dans ce cas, la station mobile doit 
cependant, s'il est nkcessaire, mentionner dans l'appel, au moyen des 
indicatifs d'appel, les stations radiogoniomktriques dont elle dksire 
obtenir des relkvements. 

I I .  Rt?gles de prockdure. 

A. La station mobile appelle la ou les stations radiogoniomktriques 
sur l'onde indiquke & la Nomenclature comme ktant leur onde de veille. 
Elle transmet l'abrkviation QTE, qui signifie: 

(t Je  dksire connaitre mon relkvement radiogoniomktrique par rap- 
port & la station radiogoniomktrique & laquelle je m'adresseo 

OU 

ct Je  dksire connaitre mon relkvement radiogoniomktrique par rapport 
a la ou les stations dont les indicatifs d'appel suivento 

OU 

ct J e  dksire connaitre mon relbvement radiogoniomktrique par rap- 
port aux stations radiogoniomktriques groupkes sous votre contrdle)), 

le ou les indicatifs d'appel nkcessaires, e t  finit en indiquant, si 
besoin est, l'onde qu'elle va employer pour faire ktablir son relbvement. 
Aprbs cela, elle attend des instructions. 

B. La ou les stations radiogoniomktriques appelkes se prkparent 
a prendre le relbvement; elles avertissent, si nkcessaire, les stations radio- 
goniomktriques avec lesquelles elles sont conjugukes. AussitBt que les 
stations radiogoniomktriques sont pr6tes, celles parmi ces stations qui 
sont pourvues d'appareils kmetteurs rkpondent & l'adresse de la station 
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mobile, dans l'ordre alphabktique de leurs indicatifs d'appel, en don- 
nant leur indicatif d'appel suivi de la lettre K. 

Dans le cas oh il s'agit de stations radiogoniomktriques groupkes, 
la station appelke prkvient les autres stations du groupement et  informe 
la station mobile dbs que les stations du groupement sont pr6tes B prendre 
le relbvement. 

C. Aprbs avoir, si nkcessaire, prkpark sa nouvelle onde de trans- 
mission, la station mobile rkpond en transmettant son indicatif d'appel, 
combink kventuellement avec un autre signal, pendant un temps suffi- 
samment prolong6 pour permettre le relbvement. 

D. La ou les stations radiogoniomktriques qui sont satisfaites de 
l'opkration, transmettent le signal QTE (aVotre relbvement par rapport 
a moi ktait de . . . degrkso), prkckdk de l'heure de l'observation, et suivi 
d'un groupe de trois chiffres (000 B 359) indiquant, en degrks, le relbve- 
ment vrai de la station mobile par rapport B la station radiogoniomktrique. 

Si une station radiogoniomktrique n'est pas satisfaite de l'opkration, 
elle demande a la station mobile de rkpkter l'kmission indiquke en C. 

E. Dbs que la station mobile a requ le rksultat de l'observation, elle 
rkpbte le message B la station radiogoniomktrique qui, alors, annonce 
que la rkpktition est exacte ou, le cas kchkant, rectifie en rkpktant le 
message. Quand la station radiogoniomktrique a la certitude que la 
Station mobile a correctement requ le message, elle transmet le signal 
((fin de travail)). Ce signal est alors rkpktk par la station mobile, comme 
indication que l'opbation est terminke. 

I?. Les indications relatives: a) au signal B employer pour obtenir 
le relhvement; b) B la durke des kmissions B faire par la station mobile 
et c) B l'heure utilisee par la station radiogoniomktrique considkrke, 
sont donnkes dans la Nomenclature. 
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Reglement additionnel annex6 A la convention 
radiot6legraphique internationale. 

Les prescriptions imprimkes en petits caracthres sont Bgalement reproduites 
dans le RBglement gkn6ral. 

ARTICLE PREMIER. 

Proc6dure radiot616phonique dans le service mobile. 

La prockdure a suivre dans l'appel et lY6tablissement des com- 
munications entre deux stations radiotBl6phoniques du service mobile 
est donnCe dans 1'Appendice 1. Les opkrations, dans la station mobile, 
doivent &re effectukes par un op6rateur en possession du certificat r6gle- 
mentaire. 

Taxes. 

§ 1. La taxe d'un radiot616gramme originaire ou a destination d'une 
station mobile ou &change entre stations mobiles comprend, selon le cas: 

a) la taxe de bord, revenant la station mobile d'origine ou de desti- 
nation, ou a ces deux stations; 

b) la taxe terrestre, revenant a la station terrestre ou aux stations 
terrestres qui participent la transmission; 

c) la taxe pour la transmission sur le rCseau g6n6ral des voies de com- 
munication, calculCe d 'aprb les rkgles ordinaires; 

d) la taxe aff6rente aux op6rations accessoires demand6es par l'ex- 
pbditeur. 

§ 2. (1) La taxe terrestre et  celle de bord sont fix6es suivant le tarif 
par mot pur et simple, sans perception d'un minimum. 

(2) La taxe maximum terrestre est de soixante centimes (0 fr. 60) 
par mot; 18 taxe maximum de bord est de quarante centimes (0 fr. 40) 
par mot. 
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(3) Toutefois, chaque Administration se reserve la facultk de fixer 
et d'autoriser des taxes terrestres supkrieures au maximum indiquk 
ci-dessus, dans le cas de stations terrestres exceptionnellement onkreuses, 
du fait de l'installation ou de l'exploitation. 

$ 3. Lorsqu'une station terrestre est utiliske comme intermkdiaire ' 

entre des stations mobiles, il n'est percu qu'une seule taxe terrestre. 
Si la taxe terrestre applicable aux kchanges avec la station mobile qui 
transmet est diffkrente de celle applicable aux kchanges avec la station 
mobile qui recoit, c'est la plus klevke de ces deux taxes qui est percue. 
I1 peut &re percu, en outre, une taxe territoriale tklkgaphique, bgale 
a celle qui, au $ 5 ci-aprbs, est indiquke comme ktant applicable a la trans- 
mission sur les voies de communication. 

$4.  Le service des retransmissions est reg16 par 1'Article 6 du present 
Rbglement, compte tenu de ce qui est dit au $ 9 ci-aprks. 

$ 5. (1) Dans le cas oh des radiotklkgrammes originaires ou a destina- 
tion d'un Pays sont kchangks directement par ou avec les stations ter- 
restres de ce Pays, la taxe tblkgraphique applicable a la transmission 
sur les voies intbrieures de communication de ce Pays est, en principe, 
calculke suivant le tarif par mot pur et simple, sans perception d'un 
minimum. Cette taxe est notifike en francs, par 1'Administration dont 
relkvent les stations terrestres. 

(2) Lorsqu'un Pays se trouve dans l'obligation d'imposer un minimum 
de perception, en raison du fait que son systkme de communications 
klectriques intkrieures n'est pas exploit6 par le Gouvernement, il doit 
en informer le Bureau international, qui mentionne dans la Nomen- 
clature le montant de ce minimum de perception B la suite de l'indi- 
cation de la taxe par mot. A dkfaut d'une pareille mention, la taxe 
a appliquer est celle par mot pur et simple, sans perception d'un minimum. 

$ 6. Aucune taxe affkrente au parcours radioklectrique, dans le 
service mobile, n'est percue pour les radiotklkgrammes d'un intkrgt 
gknkral immkdiat, rentrant dans les catkgories suivantes : 

a) messages de dktresse et  rkponses a ces messages; 
b) avis originaires des stations mobiles sur la prbsence de glaces, 

kpaves et mines, ou annon~ant  des cyclones et tempgtes; 
c) avis annon~ant  des phknombnes brusques menacant la navigation 

akrienne ou la survenue soudaine d'obstacles dans les akrodromes; 
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d) avis originaires des stations mobiles, notifiant des changements 
soudains dans la position des boukes, le fonctionnement des phares, 
appareils de balisage, etc.; 

e) avis de service relatifs aux services mobiles. 

$ 7. Les stations mobiles doivent avoir connaissance des tarifs nkces- 
saires pour opkrer la taxation des radiot616grammes. Toutefois, elles sont 
autoriskes, le cas kchkant, a se renseigner auprbs des stations terrestres; 
les montants des tarifs que celles-ci indiquent sont donnks en francs. 

$ 8. Pour les stations mobiles, les modifications aux tarifs ne sont 
applicables que 45 jours aprbs la date de la notification transmise par le 
Bureau international. 

$9 .  (1) La station terrestre qui ne peut pas atteindre la station mobile ' 

de destination d'un radiotklkgramme pour lequel aucune taxe de re- 
transmission n'a kt6 dkposke par l'expkditeur (voir Article 6, § 1, du prk- 
sent Rbglement) peut, pour faire parvenir le radiotklkgramme a destina- 
tion, avoir recours a l'intervention d'une autre station mobile, pourvu 
que celle-ci y consente. Le radiotklkgramme est alors transmis A cette 
autre station mobile, et l'intervention de cette dernibre a lieu gratuitement. 

(2) La m6me disposition est aussi applicable dans le sens station 
mobile vers station terrestre, en cas de nkcessitk. 

(3) Pour qu'un radiotkl6gramme ainsi achemink puisse 6tre considkrk 
comme arrivk B destination, il faut que la station qui a eu recours B la voie 
indirecte ait requ l'accusk de reception rkglementaire, soit directement, soit 
par une voie indirecte, de la station mobile a laquelle le radiotkl6gramme 
etait destink ou de la station terrestre sur laquelle il devait 6tre achemink, 
selon le cas. 

Ordre de priorit6 dans 1'6tablissement des communications dans le service 
mobile. 

5 1. L'ordre de priorit6 dans 1'6tablissement des communications dans le service 
mobile est le suivant: 

lo appels de dktresse, messages de d6tresse et trafic de d6tresse; 
2" communications prk6d6es d'un signal d'urgence; 
3 O  communications pr6c6d6es du signal de s6curitk; 
4 O  communications relatives aux relhvements radiogoniom6triques; 
jo toutes les autres communications. 
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5 2. Pour la transmission des radiot6lBgrammes envisagks sous le 
chiffre 5, l'ordre de priorit6 est, en principe, comme ci-aprb: 

10 radiot616grammes d'Etat; 
20 radiot61Cgrammes relatifs a la navigation, aux mouvements et aux 

besoins des navires, B la s6curit6 et a la r6gularit6 des services 
abriens, et  radiot616grammes contenant des observations du temps 
destinkes B un service officiel de met6orologie; 

30 radiot616grammes de service relatifs au fonctionnement du service 
radioklectrique ou a des radiot616grammes pr6cBdemment 6chang6s ; 

40 radiot616grammes de la correspondance publique. 

RBception douteuse. Transmission par cc ampliation )). 
Radiocommunications B grande distance. 

5 1. (1) Quand, dans le service mobile, la communication devient 
difficile, les deux stations en correspondance s'efforcent d'assurer 1'6change 
du radiot616gramme en cours de transmission. La station r6ceptrice 
peut demander jusque deux fois la r6p6tition d'un radiotklkgran~me 
dont la r6ception est douteuse. Si cette triple transmission denleure 
sans rksultat, le radiotklkgramme est conserv6 en instance, en vue d'une 
occasion favorable de le terminer pouvant survenir. 

(2) Si la station transmettrice juge qu'il ne lui sera pas possible de 
rktablir la communication avec la station rkceptrice dans les 24 heures, 

. elle agit comme suit: 

a) L a  station transmettrice est une station mobile. 
Elle fait connaftre, immkdiatement, a l'expkditeur, la cause de la non 

transmission de son radiot616gramme. LYexp6diteur peut alors demander: 
l o  que le radiot616gramme soit transmis par lYinterm6diaire d'une autre 

station terrestre ou par lYinterm6diaire d'autres stations mobiles; 
20 que le radiotBl6gramme soit retenu jusqu'a ce qu'il puisse 6tre trans- 

mis sans augmentation de la taxe; 
30 que le radiot616gramme soit annul6. 

b) La station transmettrice est une station terrestre. 
Elle applique au radiot616gramme les dispositions de l'hrticle 30 

du Kkglement g6n6ral. 
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§ 2. Lorsqu'une station mobile transmet ultkrieurement le radio- 
tklkgramme qu'elle a ainsi retenu, a la station terrestre qui l'a requ in- 
complbtement ou a une autre station terrestre de la m6me Adminis- 
tration ou de la m6me entreprise privke, cette nouvelle transmission 
doit comporter la mention de service ctampliation)) dans le prkambule 
du radiotklkgramme, et ladite Administration ou entreprise privke ne 
peut rkclamer que les taxes affbrentes a une seule transmission. Les 
frais supplkmentaires pouvant rksulter, kventuellernent, du chef du par- 
cours sur les voies de communication du rkseau gknkral entre cette 
{(autre station terrestre)), par l'intermkdiaire de laquelle le radiotklb- 
gramme a k t k  achemink, et  le bureau de destination peuvent 6tre rkclamks 
par ladite autre station terrestre a la station mobile d'origine. 

5 3. Lorsque la station terrestre chargke, d'aprbs le libel16 de l'adresse ' 

du radiotklkgrarnme, d'effectuer la transmission de celui-ci ne peut pas 
atteindre la station mobile de destination, et qu'elle a des raisons de 
supposer que cette station mobile se trouve dans le rayon d'action d'une 
autre station terrestre de l'Administration ou de l'entreprise privke 
dont elle-m6me dkpend, elle peut, si aucune perception de taxe supplk- 
mentaire ne doit en rksulter, diriger le radiotklkgramme sur cette autre 
station terrestre. 

§ 4. (1) Une station du service mobile qui a regu un radiotklkgramme 
sans avoir pu en accuser la rkception dans des conditions normales doit 
saisir la premibre occasion favorable pour le faire. 

(2) Lorsque l'accuse de rkception d'un radiotklkgramme kchange entre 
une station mobile et  une station terrestre ne peut pas 6tre donnk directe- 
ment, il est achemink, si aucune perception de taxe supplkmentaire ne 
doit en rbulter, par l'intermkdiaire d'une autre station terrestre, de la 
m6me Administration ou entreprise privke, ou appartenant a une autre 
Administration ou entreprise privke avec lesquelles un accord particulier 
auraik etk conclu a cet effet. 

§ 5. (1) Les Administrations se rbervent la facultk d'organiser un 
service de radiocommunications grande distance entre stations ter- 
restres et  stations mobiles, avec accusk de rkception diffkrk ou sans 
accusk de rkception. 

(2) Quand il y a doute sur l'exactitude d'une partie quelconque d'un 
radiotklkgramme transmis selon l'un ou l'autre de ces systbmes, la men- 
tion ctrkception douteuse)) est inscrite sur le feuillet de rkception remis au 
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destinataire, et les mots ou groupes de mots douteux sont soulignks. 
Si des mots manquent, des blancs sont laissks aux endroits ou ces mots 
devraient se trouver. 

(3) Lorsque, dans le service des radiocommunications a grande dis- 
tance avec accuse de reception differ&, la station terrestre transmettrice 
n'a pas r e p ,  dans un d6lai de 10 jours, l'accusi: de reception d'un radio- 
telkgramme qu'elle a transmis, elle en informe l'expediteur dudit radio- 
tklbgramme. 

Radiot616grammes & r6exp6dier par voie postale ordinaire ou a6rienne. 

§ 1. (1) Les radiotkl6grammes peuvent &re transmis par une station 
c6tibre a une station de bord, ou par une station de bord a une autre 
station de bord, en vue d'une r6expkdition par la voie postale ordinaire 
ou akrienne, a effectuer a partir d'une escale de la station rkceptrice. 

(2) Ces radiot&lkgrammes ne comportent aucune retransmission entre 
stations de bord. 

$ 2. Les dispositions qui prkcbdent ne sont pas obligatoires pour 
les Administrations qui dbclarent ne pas les admettre. 

$3 .  L'adresse de ces radiot6lkgrammes doit &re libellee comme suit: 
l o  indication de service taxee ((Paste)) ou (tPAVn, suivie du nom du 

port oh le radiotelkgramme doit &re remis a la poste; 
20 nom et adresse complbte du destinataire; 
30 nom de la station de bord qui doit effectuer le dep6t a la poste; 
40 le cas kcheant, nom de la station c6tibre. 

Exemple: = Poste (ou PAV) Buenosaires = Martinez 14 Calle Prat 
Valparaiso Avon Landse~dradio. 

4. Outre les taxes radiot616graphiques fixBes a I'Article 2, $ 1, 
du prksent Rbglement, il est pergu une somme de quarante centimes 
(0 fr. 40) pour l'affranchissement postal ordinaire du radiot616gramme ou 
de un franc vingt-cinq centimes (1 fr. '25) pour couvrir les frais de remise 
par poste a6rienne. 

Retransmission par les stations de bord. 

$ 1.  Les stations de bord doivent, si la demande en est faite par 
l'expediteur, servir d'intermkdiaires pour 1'Cchange des radiotklkgrammes 
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originaires ou a destination d'autres stations de bord; toutefois, le nombre 
des stations de bord intermkdiaires est limit6 a deux (voir aussi Article 2, 
5 9, du present Rbglement). 

$ 2. La taxe affkrente au transit, aussi bien quand deux stations 
intermkdiaires interviennent que quand une seule station assure le 
transit, est uniformbment fixee a quarante centimes (0 fr. 40) par mot 
pur et simple, sans perception d'un minimum. Lorsque deux stations de 
bord sont intervenues, cette taxe est partag6e entre elles, par moiti6. 

$ 3. Les radiot6lkgrammes acheminks comme il est dit ci-dessus 
doivent porter avant l'adresse l'indication de service taxee = RM = 

(retransmission). 

ARTICLE 7. 

Application de la Convention t616graphique internationale et du RBglement 
de service y annex6 aux radiot616grammes. 

$ 1. Les dispositions de la Convention t6lkgraphique internationale 
e t  du Rbgleinent de service y annex6 sont applicables aux radiotkle- 
grammes, en tant que les prescriptions de la Convention radiot616graphique 
internationale et des Rbglements y annex& ne s'y opposent pas. 

$ 2. Les dispositions du $ 3 de 1'Article 81 du Rbglement de service 
annex6 a la Convention t616graphique internationale ne sont pas appli- 
cables a la comptabilite des radiot616grammes. 

$ 3. En vue de l'application de ce mCme Rbglement de service, les 
stations terrestres sont consider6es comme bureaux de transit, sauf 
quand l'un ou l'autre des Rbglements radiot616graphiques stipule ex- 
presskment que ces stations doivent Ctre considkr6es comme bureaux 
d'origine ou de destination. 

$ 4. L'Article 69 du Rbglement de service annexe a la Convention 
t616graphique internationale relatif aux tklkgrammes a multiples desti- 
nations transmis par te16graphie sans fil s'applique aux t616grammes de 
cette catkgorie transmis par radiot618phonie aussi bien qu'a ceux transmis 
par radiot616graphie. 

5 5. Le mot RADIO 6tant toujours ajoutk, dans la Nomenclature, 
au nom de la station c6tibre mentionnee dans l'adresse des radiotCl6- 
grammes, ce mot ne doit pas &tre donn6, comme indication de service, 
en tCte du preambule dans la transmission d'un radiot61egramme. 



(Formule finale) - 94 - 

Conformkment aux dispositions de 1'Article 13 de la Convention de 
Washington, le prCsent Rkglement additionnel aura la mCme valeur que 
celle-ci et  entrera en vigueur le l e r  'Janvier 1929. 

En  foi de quoi les Plknipotentiaires respectifsont sign6 ce Rkglement 
additionnel en un exemplaire qui restera dCposC aux archives du Gouverne- 
ment des Etats-Unis dYAmCrique et  dont une copie sera remise Q chaque 
Gouvernement. 

Fait Q Washington, le 25 Novembre 1927. 

(Suivent les m6mes signatures que pour la Convention et le 
Rkglement gknkral Q l'exception du Canada, des Etats-Unis d'Am6rique 
et de la Rkpublique de Honduras.) 

RBglement additionnel annex6 B la Convention 
radiot6legraphiqne internationale. 

Conform6ment an Protocole sign6 a la Conf6rence t614 
graphique internationale de Brnxelles le 22 Septembre 1928, le 
nonveau Rbglement t616graphiqne (Revision de Bruxelles) entrera 
en vignenr le ler Octobre 1929. A cette date, Ies nnm6ros 81 
et 69 indiqu6s il 1'Article 7 (Sfr 2 et 4) dn Rhglement additionnel 
annex6 B la Convention radiot616graphiqne internationale de 
Washington deviennent 82 et 70. 
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Procedure radiot6lephonique internationale. 
(Voir 1'Art. 1 du RBglement additionnel.) 

$ 1. ( 1 )  Indicatifs d'appel. Pour les stations terrestres, le nom gko- 
graphique m&me du lieu doit &tre employk. 

(2) Pour les stations d'akronef et autres stations mobiles, les indicatifs 
d'appel radiotklkgraphiques doivent, en principe, &re employb, soit 
pour les stations de bord, un groupe de quatre lettres et, pour les stations 
d'akronef, un groupe de cinq lettres, conformkment B ce qui est prkvu 
dans la Convention internationale de Navigation akrienne. L'indicatif 
d'appel doit, pour les stations mobiles, portbes par des navires ou des 
akronefs commerciaux, &tre prkckdk du nom de la Compagnie proprik- 
taire, par exemple: ((Handley Page)) ou le mot ((Particulier)) pour les sta- 
tions mobiles appartenant 5 des particuliers. 

S 2. Epellation des indicatifs d'appel, des abrkviations de service el 
des ~nots .  Pour cette kpellation, les noms trbs connus qui suivent doivent 
Btre employks : 

A=Amsterdam J= Jerusalen~ S= Santiago 
B=Baltimore K=Kimberley T=Tokio 
C=Canada L=Liverpool U=Uruguay 
D=Danemark M=Madagascar V=Victoria 
E=Eddiston N=Neuchitel W=Washington 
!?=Francisco O=Ontario X=Xanthippe 
G= Gibraltar P=Portugal Y =Yokohama 
W=Hanovre Q = Qukbec Z=Zoulouland 
I=Italie R=Rivoli 

3 3. La prockdure suivante est donnke a titre d'exemple: 

l o  A appelle: 

Allo B, a110 B, A appelle, A appelle, message pour vous, message 
pour VOUS, over. 
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20 B rkpond: 

Allo A, a110 A, B rkpond, B rkpond, envoyez votre message, en- 
voyez votre message, over. 

30 A rkpond: 

Allo B, A rkpond, message commence, a . . . . . . . . . . . . . .  (des- 
tinataire) de . . . . . . . . . . . .  (expkditeur) 

transmission du message 
message termink, je rkpbte, message commence, a . . . . . . . . . . . .  

de ............ 
rkpktition du message 

message termink, over. 

40 B rtpond: 

. . . . . . . . . . . . .  Allo A, B rkpond, votre message commence, a 
de . . . . . . . . . . . .  

rkpktition du message 
votre message termink, over. 

50 A rkpond: 

Allo B, A rkpond, exact, exact, coupant. 

60 A coupe ensuite la communication et les deux stations reprennent 
l'kcoute normale. 

Remarque: Au commencement d'une communication, la formule 
d'appel est prononcke deux fois, et par la station appelante et par la 
station appelke. Une fois la communication ktablie, elle est prononcee 
une fois seulement. 
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